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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 5.176 du I juillet 1973 
portant application aux chaussures et autres articles 
chaussants, ainsi qu'à certaines farines, des dispo-
sitions de l'article 21-1 de l'Ordonnance Souveraine 
n° 3.935 du 28 décembre 1967 portant réforme 
des taxes sur le chiffre d'affaire.s 

RAINIER III 
PAR LA GRAcia DB Limu 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu la Convention fiscale franco-monégasque du 

18 mai 1963, rendue exécutoire par Notre Ordonnance 
n' 3.037, du 19 août 1963; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1,699, du 2 mars 
1935, relative aux blés et farines; 

Vu les Ordonnances Souveraines n°. 2.666, du 
14 août 1942 et n° 2.886, du 17 juillet 1944 et les 
Ordonnances subséquentes qui les ont modifiées 
et complétées; 

Vu notamment Nos - Ordonnances n° 3.935, du 
28 décembre 1967 et n° 4.857, du 2 février 1972; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 27 juin 1973, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTicu. PREMIER. 
1. — Les dispositions de .l'article 21-1 de Notre 

Ordonnance n° 3.935, du 28 décembre 1967, tel qu'il 
résulte de l'article premier de Notre Ordonnance 
n° 4.857, du 2 février 1972, sont- applicables aux 
chaussures et articles chaussants de toute nature. 

— Ne donnent pas • lieu -  à l'établissement de 
bons de remis les transports des produits visés au I, 
effectués entre leurs magasins de stockage et leurs 
succursales par les entreprises dont la vente au détail 
constitue l'activité principale. 

111. — Les bons de remis sont numérotés et uti-
lisés dans leur ordre numérique; ils doivent mention-
ner, dans les conditions prescrites par• la direction 
des services fiscaux; 

— les noms ou raisons sociales et adresses de 
l'expéditeur et du destinataire et, s'ilà sont différents, 
les noms et adresses - du vendeur et de l'acheteur; 

— la date et l'heure de départ et la durée du 
transport; 

— les moyens de transport utilisés; 
-- les références commerciales attribuées aux 

produits et, pour chaque référence, - le nombre de 
paires composant le chargement. 

IV. — Toute personne qui fabrique ou fait fabri-
quer pour son compte les produits désignés au 
doit tenir, dans chaque établissement ou lieu de 
stockage, une comptabilité matières comportant 
les indications suivantes, par référence commerciale 

— la date de la fabrication, les quantitéS fabriquées; 
— la date d'expédition, les quantités livrées, le 

numéro du bon de remis établi pour la livraisôn ou, 
les nome adresse du destinataire; . 

— les quantités détenues le dernier jour de cha-
que mois. 

V. — Toute personne qui reçoit et réexpédie des 
chaussures doit tenir, dans chaque établissement 
ou lieu de stockage autre qu'un magasin de vente 
au détail, une comptabilité matières comportant 
les indications suivantes, par catégorie d'usagers 
hommes, renunes ou enfants 

— la date de la réception et les quantités reçues; 
les nom et adresse de l'expéditeur ou la référence au 
bon de remis ayant accompagné les produits; 

— la date de livraiSon et les quantitéS livrée; le 
numéro du bon de remis établi pour la livraison ou 
les nom et adresse du destinataire; 

— les quantités détenues le dernier jour de chaque 
trimestre. 

VI. — Les dispositions du présent article entre-
ront en vigueur le ler juillet 1973. 

ART. 2. 
I. — Les dispositions de l'article 21-1 (le Notre 

Ordonnance n° 3.935, du 28 décembre 1967, susvisée, 
sont également applicables aux farines de blé, de 
seigle et de méteil, pures ou en mélanges, dont les 
types ont été homologués conformément à la régle-
mentation française rendue applicable en PrincipaUté 
par l'Ordonnance Souveraine n° 1.699, du 2 mars 
1935, ainsi qu'aux produits dans la compoSition 
desquels entrent ces farines et qui sont utilisés en 
boulangerie, pâtisserie, biscuiterie, biscotterie ou 
pour la fabrication de plats préparés. 

II. — Les bons dé remis sont numérotés et Utilisés 
dans leur ordre numérique; ils doivent mentionner 
dans les conditions prescrites par la direction des 
services fiscaux; 

— les noms ou raisons sociales et adresses de 
l'expéditeur et du destinataire et, s'ils sont différents, 
les noms et adresses du vendeur et de l'aCheteur; 

— la date et l'heure de départ et la durée du 
transport; 

les spécifications relatives au mode de transport 
utilisé; 

— la nature et le type homologué ou le taux de 
cendres des farines transportées ou la dénoMinati -on 
commerciale des produits composés visés au 1; 
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-- le poids net des farines ou produits composés 
1 mettre en circulation exprimé en quintaux. 

Pour les mélanges.  de farines, les bons de remis 
doivent mentionner la nature, la proportion et le 
type homologué ou le taux de cendres de chacune des 
farines composant le mélange. 

111. — Toute personne qui fabrique ou fait fabri-
quer pour son compte, ainsi que toute personne 
qui reçoit et utilise ou réexpédie les farines ou les 
produits composés désignés au I, doit tenir, dans 
chaque établissement ou lieu de stockage, une comp-
tabilité matières comportant les indications suivantes 
par nature de produit et par type homologué ou taux 
de cendres en ce qui concerne les farines : 

— la date de la fabrication ou de la réception ; 
le poids des farines ou des produits composés fabri-
qués ou reçus; la référence au bon de remis ayant 
légitimé le transport ou les nom et adresse de l'expé-
diteur; 

— la date d'expédition ou de mise en oeuvre; le 
poids des farines ou des produits composés expédiés 
ou mis en oeuvre; le numéro du bon de remis établi 
pour la livraison ou les nom et adresse du destina-
taire; 

-- le poids des farines ou produits composés 
détenus le dernier jour du mois. 

Les dispositions du présent paragraphe ne sont 
pas applicables aux entreprises dont la vente au détail 
constitue l'activité principale. 

IV. — Les personnes qui reçoivent et réexpédient 
'les farines ou les produits composés en sachets d'un 
poids maximum de 2 kg sont dispensées des obli-
gations prévues 'aux H et III. 

V. — Les dispositions du présent article entreront 
en vigueur le ler août 1973. 

ART. 3. 
Toutes dispositions contraires à la présente Ordon-

nance sont et demeurent abrogées. 

ART. 4, 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services JudiCiaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le-  concerne, de la pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente-et-un 
juillet mil neuf cent soixante-treize, 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État . 

P. BLANCI-IY.  

Ordonnance Souveraine )1° 5.177 du 31 juillet 1973 
sur l'organisation et le ,fonctionnement du « Musée 
National ». 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DB DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962, et notam-
ment son article 68; 

Vu la Loi n° 918, du 27 décembre 1971, sur les 
établissements publics; 

Vu la Loi n° 922, du 29'mai 1972, créant un éta-
blissement public dit « Musée National »; 

Vu Notre Ordonnance n° 5.055, du 8 décembre 
1972, sur les conditions d'adMinistration et de ges-
tion administrative et cons table des établissements 
publics; 

Notre Conseil d'État entendu; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

en date du 11 juillet 1973, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 
Créé sous forme d'établissement public par la 

Loi n° 922, du 29 mai 1972, le Musée National est 
régi par les dispositions de la Loi n° 918, du 27 décem-
bre 1971, sur les établissements publics et par celles. 
prises en application de cette dernière; il est soumis, 
pour son administration et sa gestion, aux dispositions 
particulières fixées par la présente Ordonnance. 

Le contrôle de l'État sur l'établissement est assuré 
sous • l'autorité du Ministre (l'État. 

ART. 2. 
Le « Musée National » est administré par un 

conseil d'administration composé de onze membres, 
dont : 

— huit 'personnalités choisies en raison de leur 
compétencc ; 

— trois fonctionnaires appartenant respective-
ment au Départeinent de l'Intérieur, au Départémént 
dès Finances et de l'Économie et au Département 
des Travaux Publics et des Affaires Sociales, 

Les membres du Conseil d'AdMinistration ainsi 
que le Président, qui est choisi en 'son sein, sont 
nommés confortnémént aux diSpoSitiOnS ,de l'ar-
ticle 1" de Notre Ordonnance n° 5.055, du 8 décem-
bre 1972, susvisée, pour une durée de trois ans 
leur mandat est renouvelable, 

AKr. 3. 
Le Conseil d'AdMiniStration se réunit et délibère 

dans les conditions fiXées aux articles 2 et 3 dé Notre 
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Ordonnance n° 5.055, du 8 décembre 1972, susvisée; 
son Président est tenu de le réunir au moins deux 
fois par an. 

ART. 4. 
La gestion administrative et la gestion comptable 

de l'établissement sont respectivement assurées par 
un Conservateur en Chef qui remplit les fonctions de 
Directeur et un agent comptable nommés et agissant 
dans les -conditions fixées aux articles 4, 5 et 6 de 
Notre Ordonnance n° 5.055, -du 8 décembre 1972, 
susvisée. 

ART. 5. 
Le Conseil d'Administration est assisté dans 

l'accomplissement de sa mission par un Haut Comité 
qui peut être consulté .sur toutes les questions d'ordre 
culturel intéressant l'établissement, il est composé 
(le quinze membres au plus désignés en raison de 
leur compétence. 

Les membres du Haut Comité ainsi que le Prési-
dent qui est choisi en son sein sont nommés par 
Ordonnance SOuveraine pour une période de trois 
ans; leur mandat peut être renouvelé : leurs fonctions 
sont gratuites. 

Le Haut Comité se réunit et délibère dans les 
conditions prévues aux alinéas I et 2 de l'article 2 
de Notre Ordonnance n° 5:055, du 8 décembre 1972, 
susvisée; son Président est tenu de le réunir au moins 
une fois l'an ou si le Conseil d'Administration ou 
le Conservateur en Chef le demande. 

Les délibérations du Haut Comité sent rapportées 
dans des procès-verbaux signés du Président et du 
Secrétaire de séance; des copies certifiées conformes 
de ces procès-verbaux sont adressées au Conservateur 
en Chef qui les soumet au ConSeil d'Administration. 

ART. 6. 
Toutes dispositions contraires à la présente Ordon-

nance sont abrogées. 

ART. 7. 
Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pronittl. 
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente-et-un 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipoténtlaire  
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY.  

Ordonnance Souveraine n° 5.178 du 31 juillet 1973 
relative à l'isolation acoustique dans les bâtiments 
d'habitation. 

RAINIER nt 
i'AR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 674, du 3 novembre 1959, 
concernant l'Urbanisme, la Construction et la Voirie, 
modifiée par la Loi n° 718, du 27 décembre 1961; 

Vu Notre Ordonnance n° 3.647, du 9 septembre 
1966, concernant l'Urbanisme, la Construction et 
la Voirie; 

Vu l'avis de la Commission TechniqUe pour la 
lutte contre la pollution et pour la sauvegarde de la 
sécurité, de l'hygiène, de la salubrité et de la tranquil-
lité publique en date du 23 mai 1973; 

Vu l'avis exprimé par le Comité Consultatif pour 
la Construction en date du 29 mai 1973; 

Vu la délibération du ConSeil de Gouvernement 
en date du 22 juin 1973, qui Nous a été cominuniqu.  ée 
par. Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

L'isolation des locaux à construire devant être 
affectés à l'usage d'habitation doit être telle que le 
niveau de - pression du bruit transmis à l'intérieur de 
chaque logement et du bruit engendré par ut) équi-
pement quelconque du bâtiment extérieur à ce loge-
ment ne dépasse pas les limites fixées aux articles 
suivants. 

ART 2. 
Le niveau de pression acoustique du bruit transmis 

dans les pièces principales (séjour, Chambre à coucher), 
ainsi que dans les cuisines, salles d'eau, w.c., ne doit 
pas dépasser 32 dB (A), lorsque le niveau de pression 
acoustique du bruit, régnait à l'intérieur des autres 
locaux du bâtiment, pris séparément, ne dépasse 
pas 80 dB si ce local est un logement, 85 dB si ce local 
est à usage commercial, artisanal ou industriel, 
70 dB s'il s'agit d'une circulation commune inté-
rieure au bâtiment. Ces limites sont supposées avoir 
un spectre continu couvrant les octaves centrées 
sur 125, 250, 500, 1.000, 2.000 et 4.000 hertz, 

ART, 3. 
L'isolation des planchers y compris les revête-

ments de sols doit être telle que le niveaude pression 
acoustique du bruit perçu dans chaque pièce prin-
cipale ne dépasse pas 67 dB (A), lorsque les chutes, 
heurts ou déplacements d'objets ou de personnes 
provoquent sur le sol des impacts semblables en 
intensité, marche et cadence à ceux produits par une 
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machine à chocs comportant cinq marteaux de 500 gr 
chacun tombant d'une hauteur de 4 cm à raison de 
10 coups par seconde. 

ART. 4. 
Le niveau maximal de pression acoustique du bruit 

reçu dans la partie du logement réserv6e au sommeil 
ne doit pas dépasser 35 dB (A), lorsque le niveau 
de pression acoustique du bruit régnant dans les autres 
parties du logement est de 70 d13 par bande d'octave. 
Ce dernier bruit est suppOsé avoir mi spectre iden-
tique à celui défini à l'article 2. 

ART. 5. 
Le niveau de pression acoustique du bruit engendré 

par les équipements individuels de chauffage, chauffe-
eau individuel, bouche de ventilation mécanique 
propres au logement considéré; ne doit pas dépasser 
30 dB (A) dans les pièces principales de ce logement. 

ART. 6. 
Le niveau de pression acoustique du bruit engendré 

dans les pièces principales d'un logement par un 
équipement quelconque . incorporé au bâtiment et 
extérieur à ce logement ne doit pas dépasser : 

— 32 dl) (A) dans le cas général, 

— 25 d -B (A) s'il s'agit d'équipements collectifs, 
tels que ascenseurs, chaufferies, 
échangeurs, sous-stalions de chauf-
fage, sur-compresseurs d'eau, trans-
formateurs électriques et venti-
lateurs. 

ART. 7. 
L'isolement acoustique des pièces exposées aux 

bruits de l'espace extérieur au bâtiment doit être 
au moins égal à 38 dB (A). 

ART. 8. 
Pour l'application des dispositions de la présente 

Ordonnance, les mesures des niveaux de preSsion 
acoustique sont exécutées au centre des locaux nor-
malement meublés, les portes et fenêtres étant 
fermées. Les limites énoncées dans les articles précé-
dents s'entendent pour des locaux ayant une durée 
de réverbération de 0,3 seconde à toutes fréquences. 
Pour tenir compte des incertitudes liées aux mesfires, 
une tolérance de 3 décibels (A) sur ces limites est 
admise. 

ART, 9. 
Les infractions aux dispositions de la présente 

Ordonnance seront potirsuivies conformément à 
l'article 13 de l'Ordonnance-Loi n° 674, du 3 novem-
bre 1959. 

ART. 10. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pro-
mulgation et de l'exécution( de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente-et-un 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État 
P. BLANCITY. 

Ordonnance Souveraine n° 5.179 du 31 juillet 1973 
confirmant dans ses fonctions un inspecteur principal 
à la Direction des Services Fiscaux. 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE3 DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.730, du 7 mai 
1935, rendant exécutoire la Convention franco-
monégasque du 28 juillet 1930, relative au recrutement 
de.  certains fonctionnaires; 

Vu Notre Ordonnance a° 84, du I l octobre 1949, 
constituant le Statut des fonctionnaires et agents (le 
l'Ordre administratif; . 

Vu Notre Ordonnance n° 4.417, du 13 mars 1970, 
nommant un Inspecteur Principal à la Direction des 
Services Fiscaux; 

Vu Notre Ordonnance n° 5.011; du 28 octobre 
1972, confirmant dans ses fonctions d'inspecteur 
principal à la Direction des Services Fiscaux un Direc-
teur départemental adjoint des Impôts. 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernetnent 
en date du 11 juillet 1973, qui Nous a été comm-
'liguée *par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Pierre Coumetou, Directeur Départemental 
adjoint des Impôts, mis à Notre disposition par le 
Gouvernement de la République française, est confirmé 
à compter du 1" septembre 1973, dans les fonctions 
qu'il occupe à la Directiol des Services Fiscaux. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
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chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente-et-un 
juillet. mil  neuf cent soixante-treize. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Ministre Plénipotentiaire 

Secrétaire d'État : 
P. BLANCI-IY. 

Ordonnance Souveraine n° 5.180 du 31 juillet 1973 
confirmant dans ses fonctions l'ingénieur en chef 
des Travaux Publics. 

RAINIER 11E 
PAR LA °RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Ordonnance Souveraine n° 5.181 du 31 juillet 1973 
portant nomination d'un professeur d'éducation 
artistique dans les établissements scolaires de la 
Principauté. 

RAINIER III 
PAR LA CIRACII DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 1.730, du 7 niai 
1935, rendant exécutoire la Convention franco-
monégasque du 28 juillet 1930, sur le recrutement 
de certains fonctionnaires; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, 
en date du I I juillet.  1973, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M'"e Lilian Avaullee, née Lancret, 'professeur 
certifié de dessin d'art, placée en position de déta-
cheMent des cadres de l'UniverSité, par le Gouver-
nement de la République Française, est nommée 
professeur d'éducation artistique dans les établisse-
ments Scolaires de la Principauté. 

Cette nomination prend effet à comptè du 1." oc-
tobre 1971. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente-et-un 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 5.182 du 31 Juillet 1973 
portant nomination d'un Secrétaire au Secrétariat 
général du Conseil National. 

RAINIER III 
PAR LA GRACI3 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 771, du 25 juillet 1964, relative à 
l'organisation et au fonctionnemént du Conseil 
National; 

Vu Notre Ordonnance n0  84, du . 11 octobre 1949, 
constituant le Statut des fonctionnaires et agents de 
l'Ordre administratif; 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du 1 l octobre 1949, 
constituant le Statut des fonctionnaires et agents de 
l'Ordre administratif; 

Vu Notre Ordonnance n° 4,107, du 12 septembre 
1968, portant nomination d'un Ingénieur en Chef 
(les Travaux Publics; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 27 juin 1973, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Serge Quiblier, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées, mis i Notre disposition par le Gouvernement 
de la République française, est confirmé dans ses 
fonctions d'Ingénieur en Chef des Travaux Publics. 

Notre secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente-et-un 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 
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Vu Notre Ordonnance n° 4.208, du 10 janvier 
1969, portant nomination d'un rédacteur au- Secré-
tariat général du Conseil National; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 22. juin 1973, qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Philippe Blanchi, Rédacteur au Secrétariat 
général du Conseil National, est nommé Secrétaire 
(2* classe). 

Cette nomination prend effet t compter du 1"r juin 
1973. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Mônaco, le trente-et-un 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLANC' IY. 

Ordonnance Souveraine n° 5.183 du 31 juillet 1973 
portant nomination d'un chef de bureau au Secré-
tariat général du Conseil National. 

RAINIER III 
PAR LA (RACE D DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n° 771, du 25 juillet 1964, relative à 
l'organisation et au fonctionnement du Conseil 
National; 

Vu Notre Ordonnance n° 84, du 11 octobre 1949, 
constituant le Statut des fonctionnaires et agents de 
l'Ordre administratif; 

Vu Notre Ordonnance n° 2.968, du 26 juiri.1963, 
portant nomination ,d'une secrétaire prineipale au 
Secrétariat général du Conseil National; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 22 juin 1973, qui Nous .a été C.01/1Iritl-
'liquée par Notre Ministre d'Etat; 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

M 	Irma Rinieri, née Ferrero, Secrétaire prin- 
cipale au Seciétariat général du Conseil National, est 
nommée Chef de bureau (3e classe). 

Cette nomination prend effet à compter du 1" jan-
vier 1973, 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente-et-un 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

RA INTER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État 

P. BLA.Nèf IV. 

Ordonnance Souveraine n° 5.184 du 31 juillet 1973 
autorisant une dérogation à la Loi n° 492 sur les 
Associations en faveur de l'ASsociation dénommée 
« Union des amis des Musées de Monaco et „de la 
Côte d'Azur ». 

RAINIER III 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi 	492, du 3 janvier 1949, réglementant 
les Associations et leur, accordant la personnalité 
civile, modifiée et complétée par la Loi n° 576, du 
23 juillet 1953; 

Notre Conseil d'État entendu; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 

en date du 11 juillet 1973, qui Nous a été commu-
niquée par Notre Ministre d'État; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Par dérogation aux règles édictées par le paragra-
phe 5 de l'article 4 de la Loi n° 492, du . 3 janvier 1949, 
susvisée, et en application de l'article 5 bis de ladite 
lcc, sont approuvées les stipulations de l'article 7 
des statuts de l'Association dénommée « Union des 
Amis des Musées de Monaco et de la Côte "d'Azur ». 

Nôtre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la . pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Mongeo, le trente-et-un 
juillet mil neuf cent soixantetreize., 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'Étal : 

P. BLA I CHY.  
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Ordonnance Souveraine n°  5.185 du 31 ,juillet 1973 
portant naturalisations monégasques. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont été - présentées par le 
Sieur René, Julien Biamonti, né à Monaco, le 26 août 
1927, et la Dame Yvonne Armi, son épouse, née à 
Monaco, le 16 juin 1931, tendant à leur admission 
parmi Nos Sujets; 

Vu la Constitution du 	décembre 1962; 
Vu les articles 9, 10 et 21 du Code civil; 
Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 

9 mars 1918; 
Vu Notre Ordonnance 11 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Notre OrdOnnaree n°  480, du 20 novem-
bre 1951; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
ud iciai res ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur René, Julien Biamonti, né le 26 août 
1927, à Monaco, et la Dame YvOnne Armi, son épouse, 
née le 16 juin 1931, à Monaco, sont naturalisés moné-
gasques. 

Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront 
de tous les droits et prérogatives attachés à cette 
qualité, dans les conditions prévues par l'article 21 
du Code civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente-et-un 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCIIY, 

Ordonnance Souveraine n° 5.186 du 31 juillet 1973 
portant naturalisations monégasques. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont été présentées par le 
Sieur Michel Bozzone, né à Monaco, le 30 septembre 
1910 et la Daine Hélène Ferrari, son épotise, née le  

14 septembre 1918, à Ceriana (Province d'lmperia -
Italie), tendant . à leur admission parmi Nos Sujets; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu les articles 9 et 21 du Code civil; 
Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 

9 mars 1918; 
Vu Notre Ordonnance n°  403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Notre Ordonnance n°  480, du 20 no-
vembre 1951; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires; 

Notre Conseil de la Couronne entendu; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Michel Bozzone, né à Monaco, le 30 sep-
tembre 1910, et la Daine Hélène Ferrari, son épouse, 
née à Ceriana (Italie) le 14 septembre 1918, sont 
naturalisés monégasques. 
. Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront 

de tous les droits et prérogatives attachés à cette 
qualité, dans - les conditions prévues par l'article 21 
du Code civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre. Directeur des 
Services Judiciaires et Notre" Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne,-  de la pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente-et-un 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

Ordonnance Souveraine n° 5.187 du 31 juillet 1973 
portant naturalisations monégasques. 

RAINIER III 

PAR LA GRACE DE olnu 
PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont été présentées par 
le Sieur Jean Gioiranhini, né à'rtitin (Italie) le 11 mai 
1901 et la Dame Angèle Stairipela, son épouse, née 
à Monaco le 11 mai 1910, tendant k leur admission 
parmi Nos Sujets; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu les articles 9 et 21 du COde civil; 
Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 

9 mars 1918; 
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Vu Notre Ordonnance n° 403, du 15 - mai 1951, 
modifiée par Notre Ordonnance a° 480, du 20 novem-
bre 1951; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
Judiciaires; 

Notre Conseil de la Couronne entendu; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Jean Giovannini, ré à Turin (Italie) le 
11 mai 1901 et la Dame Angèle Statu-pela, son épouse, 
née à Monaco, le 11 mai 1910, sont naturalisés .moné-
gasques. 

Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront 
de tous les • droits et prérogatives attachés à cette 
qualité, dans les conditions prévues par l'article 21 
du Code civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce .qui le concerne, .de la pro-
mulgation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trente-et-un 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCIIY. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 73-279 du 24 juillet 1973 fixant 
les prix limites de vente de l'essence, du super-
carburant, du gas-oil. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sar les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 - janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1q1; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 73-97 du S mars 1973 fixant 

les prix limites de vente de l'eSsence, du supercarburant, du 
gas-oil et du pétrole lampant; 

Vu l'avis du Comité des Prix; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 20 juillet 1973; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. • 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 73-97 du 5 mars 
1973 susvisé sont abrogées.. 

ART. 2. 
Les prix limites de vente aux consommateurs des produits 

énumérés ci-après sont fixés comme suit, toutes taxes comprisess • 
à compter du 1°r juin 1973 :  

1°) Essence Auto : 
— Prix de vente en vrac, à la pompe, aux consomma- 

teurs (en francs par litre) 	  
— Prix de vente en vrac par camion citerne aux 

consommateurs propriétaires de leur installation 
de stockage (Mi) 	  

— Prix de vente en vrac par camion citerne aux 
consommateurs dont les installations de stockage 
appartiennent au vendeur (Plat) 	  
* En cas de vente en vrac, par camion citerne, aux consom-

mateurs par quantités inférieures à 1,000 litres, les prix de vente 
ci-dessus sont majorés (1:3 F. 0,30 par hectolitre. 

2°) Supercarburant 
— Prix de vente en vrac, à la pompe, aux consom- 

mateurs (en francs par litre) 	  
— Prix de vente en vrac par camion citerne aux 

consommateurs propriétaires de leur installation 
de stockage (F/111) 	  

— Prix de vente en vrac par camion citerne aux 
consommateurs dont les installations de stockage 
appartiennent au vendeur (l9111) 	  
* En cas de vente er vrac, par camion citerne, aux consom-

mateurs par quantités inférieures à 1.000 litres, tes prix de 
vente ci-dessus sont majorés de F. 0,30 par hectolitre. 

3°) Gas-oil : 
— Prix de vente en vrac, à la pompe, aux consom- 

mateurs (en francs par litre)  	0,805 
— Prix de vente en vrac par camion citerne aux 

consommateurs propriétaires de leur installation 
de stockage (F/111)  	76,20* 

— Prix de vente en vrac par catnion citerne aux 
consommateurs don: les installations de stockage 
appartiennent au vendeur (FMI)  	16,91* 
* En cas de vente es vrac, par camion citerne, aux consom-

mateurs par quantités inférieures à 1.000 litres, les prix de vente 
ci-dessus sont majorés de P. 0,30 par hectolitre. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MI.11M. 

Arrêté tkfinistériel h' 73-280 du 24 juillet 1973 relatif 
aux prix limites de vente du butane et du propane 
à usage domestique. 

Nous, Ministre d'État de la Principaut., 
Vu l'Ordonnance4,p1 n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai .  1942 maintint 

l'Ordonnance-Loi n° 3C7 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi -no 384 du 5 mal 1944 modifiant l'Or-

donnance-Loi n° 307 da 10 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 72-309 du l°,  décembre 1972 

relatif aux prix limites de vente du butane et du propane à 
usage domestique; 

Vu l'avis du Comité des Prix; 	 . . 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 20 juillet 1973; 

francs 

1,15 

110,21* 

110,92* 

1,26 

120,03* 

120,74* 
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Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 72-309 du 1" dé-
cembre 1972 relatif aux prix limites de vente du butane et du 
propane à usage domestique susvisé sont abrogées. 

ART. 2. 
Le prix limite de vente du butane et du propane, en bouicille, 

à usage domestique, est fixé à F. 1,241 le kilogramme à coripter 
du 15 juin 1973. 

Ce prix s'entend T.V.A. comprise, pour paiement comptant, 
net, sans escompte, marchandise prise au magasin de vente. 
11 ne comprend pas la livraison à domicile et le branchement 
des bouteilles qui peuvent être effectués moyennant une rému-
nération librement débattue entre acheteur et vendeur. 

ART. 3. 
Les distributeurs qui mettent à la disposition de leurs clients 

consommateurs une organisation technique de vérification des 
installations et d'entretien du matériel d'alimentation sont 
autorisés A percevoir une redevance maximum de : 
F. 1,2) (taxe comprise) par an et par bouteille de butane de 

13 kg; 
F. 2,25 (taxe comprise) par an et par bouteille de propane 

de 11 ou 13 kg; 
F. 5,65 (taxe comprise) par an et par bouteille de propane 

de 30 ou 35 kg. 
Cette redevance peut être perçue lors de la déconsignation 

de la bouteille. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'ÉconDmie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'Étaï 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 73-281 du 24 juillet 1973 . fixant 
les prix limites de rente des fuel-oils. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant 

l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant 

l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 73-98 du 5 mars 1973 fixant 

les prix limites de vente des fuel-olis; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 20 juillet 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 73-98 du 5 tatars 

1973 susvisé sont abrogées. 

ART. 2. 
Les prix limites de vente des fuel-oils sont fixés comme suit 

toutes taxes comprises : 

FUEL-OIL Lem SPECIAL 

(en francs à la tonne) 
(à compter du 15 juin 1973) 

Franco Installation de l'acheteur 
	

francs 
— Livraison de 1 à 4,499 tonnes  

	
278,90 

— Livraison de 4,5 à 11,999 tonnes . .... 	273,00 
— Livraison égale ou supérieure à 12 tonnes . 	262,70 

FUEL-OIL DOMESTIQUE 
(en francs à l'hectolitre) 

(à compter du 6 juin 1973) 

Franco installation de l'acheteur 
	

francs 
— Pour livraison unitaire de 1.000 	à 	1.999 litres 30,40 
— Pour livraison unitaire de 2.000 à 4.999 litres 30,10 
— Pour livraison unitaire do 5.000 à 14.000 litres 29,40 
— Pour livraison unitaire de plus do 14.000 litres 28,60 

FUEL-OIL DOMESTIQUE 

(en francs an litre) 

Franco installation de l'acheteur 
— Livraisons à domicile (cour de l'immeuble) 

dans une citerne fixe appartenant à-  l'acheteur 

francs 

— moins de 	50 litres 	  0,442 
— de 	50 à 149 litres 	  0,396 
— de 150 à 249 litres 	  0,358 
— do 250 à 499 litres 	  0,316 (1) 
— de 500 à 999 litres 	  0,310 (1) 

Vente aux consommateurs par quantités supérieures 
à 500 litres 

Livraisons à domicile (cour de l'immeuble) : 
	

francs 

— en fûts de 200 litres 	0,314 
— en bidons de 50 à 60 litres  	0,327 

Vente aux consommateurs par quantités égales 
ou Inférieures à 500 litres 

Livraisons à domicile (cour de l'immeuble): 	francs 

— en fûts de 200 litres 	  0,358 
— en bidons de 50 à 60 litres 	 0,396 
— en bidons de 18 à 10 litres 	  0,442 
— en bidons de 10 litres 	  0,456 

Enlèvement en l'état à la boutique du détalllaut 

— en bidons de 50 à 60 litres 	  0,379 
— en bidons de 18 à 30 litres 	  0,425 
— en bidons de 10 lares 	  0,439 

(1) Majoration pour dépotage ait-delà de 20 mètres t 
F. 5,88 par livraison et par 20 mètres de ficxible au-delà des 
premiers 20 mètres. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait A Monaco, en l'Hôtel du Gotivernenunt, le vingt,quatre 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MIEUX. 
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Arrêté Ministériel n° 73-282 du 24 juillet 1973 relatif 
aux prix de rente au détail des papiers peints et 
des papiers vittyl. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu I 'Ordonnance-14 n° 344 du 29 mai 1942 modifiait 

l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 384 du 5 mai 1944 modifiait 

l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 73-5 du 2 janvier 1973 relatif 

aux prix de vente au détail des papiers peints; , 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 20 juillet 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 73-5 du 2 janvier 

1973 relatif aux prix de vente des papiers peints sont abrogées à 
compter de la date d'entrée en vigueur du présent Arrêté. 

ART. 2. 
Est interdite il tout producteur, importateur ou grossiste 

1 'indication par quelque moyen que ce soit de prix  conseill6s 
pour la velue au publie des papiers peints et des papiers vinyi. 

Les dispositions de l'alinéa 2 de l'article 3 de I 'Arrêté .Minis-
tériel n° 70.280 du 30 juillet 1970 cessent d'être applicables 
aux publicités portant sur ces produits. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-
quatre juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériel n°  73-283 du 24 juillet 1973 auto-
risant le remplacement provisoire d'un pharmacien 
d'officine . 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 565 du 15 juin 1952, réglementant la phar-

macie, l'Herboristerie, les produits pharmaceutiques, les sérums 
et les produits d'origine organique, modifiée et complétée 
par la Loi n° 578 du 23 juillet 1953 et l'Ordonnance-Loi 110 658 
du 19 mars 1959; 

Vu la demande présentée le 10 juillet 1973 par M. Albert 
Bombois, pharmacien, titulaire de l'Officine sise au n° 22 de la 
rue Grimaldi, en délivrance de I 'autorisation de se faire remplacer 
durant son absence par M. Gérard Marsan, pharmacien; 

Vu l'avis de M. le Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale; 
Vu l'avis de M. le Président du Collège des Pharmaciens; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 

du 20 juillet 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
M, Œtard Marsan, pharmacien est autorisé remplacer, 

du 1G août au 12 septembre 1973 M. Albert Bombols, phar-
macien, titulaire de l'officine sise au n° 22 de la rue Grimaldi. 

Mer. 2. 
11 devra, sous les peines de droit, se conformer .aux Lois, 

Ordonnances et Règlements en vigueur sur l'exercice de sa 
profession. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du préSent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 73-284 du 24 juillet 1973 portant 
modification de l'Arrêté .Ministériel n° 73-1 du 
2 janvier 1973 fixant le tarif de remboursement 
des prestations en nature dues en matière d'acci-
dents du travail et de maladies pegfessionnelles. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 444 du 16 mai 1946 étendant aux maladies 

professionnelles la législation sur les accidents du travail; 
Vu la Loi n° 636 du 11 janvier 1958 tendant à modifier et à 

codifier la déclaration, la réparation et l'assurance des accidents 
du travail modifiée et complétée par la Loi no'790 du 18 août 
1965 et la Loi n° 858 du 7 janvier 1969; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.729 dti 19 janvier 1967 
fixant en cc qui concerne la réadaptation fonctionnelle et la 
rééducation professionnelle, les modalités d aPplication du 
titre III bis de la Loi n° 636 du 11 janvier 1958, modifiée et 
complétée par là Loi n° 790 du 18 août 1965, codifiant la légis-
lation sur la déclaration, la réparation et l'assurance des acci-
dents du travail; 

Vu l'Arrêté Ministériel le 72-247 du 14 septembre 1972 
relatif à la nomenclature générale (les actes professionnels des 
médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des 
auxiliaires médicaux; 

Vu l 'Arrêté Ministériel n° 72-248 du 14 septembre 1972 
relatif à la nomenclature générale des analyses et des examens 
de laboratoire; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 72-302 du 24 iovembre 1972 
relatif aux tarifs et à la nomenclature des actes médicaux uti-
lisant les radiations ionisantes; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 63-317 du 24 décembre 1963 
fixant le montant minimal des honoraires duS aux praticiens 
participant à l'expertise médicale en matière d'accidents du 
travail ou de maladies professionnelles; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 73-1 du 2 janvier 1973 fixant le 
tarif de rembourSement des prestations en sature dues en 
matière d'accidents - du travail et do maladies profesSiOnnelles 
à compter du lor novembre 1972, modifié par les Arrêtés Minis-
tériels no 73-57 du 24 janvier .1973, no 73-93 du 16 février 1973 
et n° 73-229 du 11 ornai 1973; 

Vu l'avis de la Commission spéciale des Accidents du Tra-
vail et des Maladies PrnfesSionnelles en date du 7 décem-
bre 1972; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 20 juillet 
1973; 

Arrêtons : 

ARTCCLE PREMIER. 
Les dispositions de l'article premier, paragraphe 1, alinéa C, 

de l'Arrêté Ministériel n° 73-1 du 2 janvier 1973 sont modifiées 
comme suit 
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C - AUXILIAIRES MÉDICAUX : 

---- Masseurs kinésithérapeutes  	AMM 
	

4,55 
---- Infirmiers, infirmières  	AMI 

	
5,00 

- Pédicures  	 AMP 
	

3,85 
Orthophonistes 	AMO 

	
4,75 

--- Orthoptistes  	 AMY 
	

4,80 

---- Majoration supplémenta i.c dimanche 

----- Infirmiers, infirinières  
	

10,00 

---- Majoration supplémentaire nuit 

Infirmiers, infirmières  
	

13,00 

AR;I". . 2. 
M. le Conseiller de Gouvernment pour les Travaux Publics 

el les Affaires Sociales est chfrg6 de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-Mt.eux. 

Arrêté Ministériel n° 73-285 du 27 juin 1973 agréant 
un agent responsable de la Compagnie d'assurances 
dénommée « Le Mondé». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée .?ar la Société « Le Monde», 

compagnie d'assurances et de réassurances à primes fixes contre 
l'incendie, les accidents et les risques divers, dont le siège est 

Paris (90), 54, rue Laffitte; 
Vu la Loi n° 609 du 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3,401 du 19 août 1963 

rendant exécutoire la Convention relative à la réglementation 
des assurances signée à Paris le 18 mai 1963; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4.178 en date du 12 décem-
bre 1968; 

Vu les Arrêtés Ministériels ne 69-335 et n° 70-11 en date des 
27 octobre 1969 et 20 janvier 1970 autorisant la Société susvisée; 

Vu la délibération du Consul de Gouvernement en Faré' 
du 22 juin 1973; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

M. Emile louchant, demeurant à Menton, 6, rue Piéta 
est agréé en qualité de représentant personnellement respon-
sable des taxes et pénalités susceptibles d'être dues à l'occasion 
(le contrats passés par la comlagnie «Le Monde » susvisée. 

ART. 2. 
Le montant du cautionnement prévu par l'article 7 de la 

Loi no 609 du 11 avril 1956 est fixé à 1,500 francs. 

ART. 3, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 1;Hôte1 eu Gouvernement, le vingt-sept 
juin mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État 
A. SAINTAVILEUX, 

Arrêté Ministériel n° 73-286 du 27 ,juin 1973 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée « Société Géné-
rale de Travaux Monégasques ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de Ir. Société anonyme • - Monégasque dénommée 
« Société Générale de Travaux Monégasques », présentée par 
M. Roger Levy, administrateur de sociétés, demeurant Le 
Cheverny, La Cadebelle, 122, rue (lu Commandant Rolland 
à Marseille (80); 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite Société 
au capital de 100,000 francs, diviSé en 1.000 actions de 100 francs 
chacune, reçu par Mo J.-C. Rey, notaire, le 8 mai 1973; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois n° 71 
du 3 janvier 1924, no -  216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
22 juin 1973; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque dénommée « Société 
Générale de Travaux Monégasques » est autorisée; 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevc: en date du 8 mai 1973. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après aedomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 
Il mars 1942. 

ART. 4, 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 
Ln application des prescriptions édictées par l'article 32 de 

l'Ordonnance du G juin 1867 sur la' police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incomModes, et par 
l'article 4 de la Lei n° 537 du 12 mai 1951 reiative fi l'inspection 
du travail, le président du Conseil d'Adinliiistration est tenu 
(le solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préala-
blement à l 'exercice (le toute activité commerciale et. industrielle 
dans les locaux que la société se propose d'utiliser, 

Les mêmes formalitéS devront &l'ô accomplies à l 'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART, 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Vinandes et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 11-Têtel du Gouvernement, le vingt-sept 
juin mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-Mu:lux, 
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Arrêté Ministériel n° 73-287 du 27 juin 1973 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée « Société de Trans-
ports Routiers Internationaux et d'Affrètement » 
en abrégé « Strifret ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
statuts de la Société anonyme monégasque dénommée « Société 
de Transports Routiers Internationaux et d'Affrêtement » en 
abrégé « Strifret » présentée par M. Yvan Quenin, adminis-
trateur de Sociétés, demeurant immeuble « L'Escorial », 31, ave-
nue Hector Otto à Monaco; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite Société 
au capital de 100.000 francs divisé en 1.000 actions de 100 francs 
chacune, reçu par Me J.-C. Rey, notaire, le 20 février 1973; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1395, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois n° 71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnance 'Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de GouverneMent en date du 
22 juin 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque dénommée « Société 
de Transports Routiers internationaux et d 'Affrêtement » en 
abrégé « Strifret » est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résultent 
de l'acte en brevet en date du 20 février 1973. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et iiar l'Ordonnance-Loi no 340 du 
11 mars 1942. 

AR•r, 4. 

'route modification aux statuts susvisés devra être soumise 
à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 

En application des prescriptims édictées par l'article 32 de 
l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 de la Loi no 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil d'Adrninistration est tenu 
de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préala-
blement à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transforrnatior, extension, aménagement, 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de I 'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept 
juin mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX, 

Arrêté Ministériel n? 73-288 du 27 juin 1973 portant 
autorisation ei approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée « Soteco S.A.», 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts de la Société anonyme monégasque dénommée «Seteco 
S.A. », présentée par M. Lory-Charles Nnneau Smyth, ingénieur 
frigoriste et Mme Cisèle Mayer, sans profession, son épouse, 
demeurant ensemble 8 bis, avenue de la Costa à Monte-Carlo; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite Société 
au capital de 100.000 francs, divisé en 100 actions de 1.000 francs 
chacune, reçu par Mo P.-L. Aureglia, notaire, le 27 avril 1973; 

Vu l'article 11. de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois n° 71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois n° 340 du 1 t mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi no 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance du 5 mars 185, notamment en cc qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 22 juin 1973; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque dénommée « Soteco 
S.A. » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 27 avril 1973. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco »; dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des proscriptions édictées par l'article 32 de 

l'Ordonnance du 6 juin 1861 sur la Police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 de la Loin° 537 du 12 niai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil d'Administration est tenu 
de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préala-
blement à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la société se propose d'utiliser, 



l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mai 1551 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil d'Administration est tenu 
de solliciter du Gouverneitent les autorisations prévues, préala-
blement /t l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
clans les locaux que la société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

Aar. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution eu présent Arrêté. 

Fait A Monaco, en l'Hôtel du GOuvernement, le vingt-sept 
juin mil neuf cent soixante-treize. 

Arrêté Ministériel n°- 73-290 du 27 juin 1973 autorisant 
la modification des statuts de la Société anonyme 
monégasque dénommée « Escose». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants -de la Société 

anonyme monégasque dénommée «Escosup » agissant en 
vertu des pouvoirs à eux confiés par l'Assemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires de ladite Société; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée générale eXtraor- 
dinaire'tenue à Monaco, le 23 mai.  1973; 	. 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les Sociétés Anonymes et en commandite pin' actions, modifiés 
par la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 el par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
22 juin 1973; 

Arrêtons : 
Atertm 

Est autorisée la modification de l'article 16 des statuts 
relatif A l'année sociale, résultant des risolutions adoptées par 
l'Assemblée générale extraordinaire tenue le 23 mai 1973. 

ART. 2, 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

«Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement- pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel dit Gotivernernent, le vingt-sept 
juin mil neuf - cent soixante-treize. 

Arrêté Ministériel n° 73-292 du 21 filin -  1973-  approu-
vant la décision de l'Assemblée Générale d'une 
association 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 492 du 3 janvier 1949, réglementant les asso-

ciations et leur accordant la Personnalité eiVile, complétée par 
la Loi n° 576 du 23 juillet 1953; 

Vu les Ordonnances Souveraines no 3779, 81 et 109 des 
27 novembre 1948, 29 septembre et 6 décembre 1949 concernant 
l'exploitation des droits d'auteurs én radiodiffusion; 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-Maux, 
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Les mêmes formalités devront être accomplies a l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait i Monaco, en I'Hôtelcal Gouvernement, ouvernement, le vingt-sept 
juin mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT- M LEUX. 

Arrêté Ministériel n° 73-289 du 27 juin 1973 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénonunée « Venetian Ven-
tures S.A. ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d 'autorisation et d'approbation 

des statuts de la Société anonyme monégasque dénommée 
« Venetian Ventures S.A. » présentée par M. Taylcr Brooke 
Powell, administrateur' de sociétés, derheurant « Europa Rési-
dence», place des Moulins à Monte-Carlo; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladie Société 
au capital de 100.000 francs, divisé en 1.000 actions de 100 francs 
caacune, reçu par Me J.-C. Rey, notaire, le 16 mai 1973; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sut la police 
gfilerale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois n° 71 
da 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance du 5 mais 1895, notamment en cc qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
rÉglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
22 juin 1973; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque dénommée «Venetian 
Ventures S.A. » est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résultent 

dc l'acte en brevet en date du 16 mai 1973. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement - dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités - prévues par les Lois n° 71 -du.  3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi ta,  340 du 
Il mars 1942. 

Ain.. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

a l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 de 

I 'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par 
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Vu l'Arrêté Ministériel du 3 janvier 1949 autorisant la 
« Société pour la gestion des droits d'Auteurs » (SO.GE.DA.) 
et en approuvant les statuts, modifié par l'Arrêté Ministériel 
du 12 juillet 1951; 

Vu la requête présentée, le 4 juin 1973, par ladite associa-
tion; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 22 juin 1973; 

Arrêtons 

ARTICLE, PREMIER. 
Est approuvée la décision (le I 'AsSembiée Générale de la 

«Société pour la gestion des Droits d'Auteurs » en date du 
7 mai 1973, prononçant l'admission de quatre nouveaux mem-
bres. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Frit à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept 
juin mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-IVILEux. 

ArrN Ministériel n° 73-293 du 27 juin 1973 modifiant 
l'Arrêté Ministériel n° 62-140 du 20 avril 1962. 

Npus, Ministre d'État de la Principauté, 
Va l'Ordonnance du 29 mai 1894, modifiée par l'Ordon-

nance Souveraine n° 3692 du 12 juin 1948, sur les professions 
de médecin, chirurgien, chirurgien-dentiste, sage-femme et 
herboriste; 

Va l'Ordonnance Souveraine n° 2994 du ler avril 1921, 
modifiée et complétée par les Ordonnances Souveraines n0  3087, 
2119, 3752 et 1341 des 16 janvier 1922, 9 mars 1938, 21 sep-
tcmb•e 1948 et 19 juin 1956 sur l'exercice de la médecile; 

Vu l'Arrêté Ministériel no 62-140 du 20 avril 1962 déter-
minant les actes médicaux ne pouvant être pratiqués que par 
des médecins ou pouvant être pratiqués par des auxiliaires 
médicaux ou par des directeurs de laboratoires d'analyses 
médicales non médecins, modifié par l'Arrêté Ministériel 
n° 73-161 du 23 mars 1973; 

Vu là délibération du Conseil de Gouvernement, el date 
du 22 juin 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE. PREMIER. 
L'article 1 cle l'Arrêté Ministériel n° 62-140 du 20 avril 

1962, susvisé, est ainsi modifié : 
«8°) Audiométrie tonale et vocale à l'exclusion des mesures 

« pratiquées pour l'appareillage des déficients de Poule». 

Ater. 2. 
Le 26° de l'article 3 de l'Arrêté Ministériel n° 62-140 du 

20 avril 1962, susvisé, est abrogé,.  

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de I 'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept 
juin mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MAUX. 

Arrêté Ministériel n° 73-294 du 27 juin 1973 . agréant 
rut agent responsable de la Compagnie d'asSurànces 
dénonnnée « Le Monde Vie ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par la Société « Le Monde », 

Société anonyme d 'assurances à primes fixes sur la vie humaine 
dont le siégé est à Paris (90), 54, rue Laffitte; 

Vu la Loi n° 609 du 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.401 du 19 août 1963 

rendant exécutoire la Convention relative 11 la réglementation 
des assurances signée à Paris le 18 mai 1963; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 4.178 en date du 12 décem-
bre 1968; 

Vu l'Arrêté Ministériel no 69-336 en date du 2/ octobre 1969 
autorisant la Société susvisée; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
22 juin 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
M. Emile l3ouehart, denieurant à Menton, 6, rue Piéta, 

est agréé en qualité de représentant personnellement respon-
sable des taxes et pénalités susceptibles d'être dues à l'occasion 
de contrats passés par la compagnie <t Le Monde » susvisée. 

/lier. 2. 
Le montant du cautionnement prévu par l'article 7 de la 

Loi n° 609 du 11 avril 1956 est - fixé à 500 francs. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-sept 
juin mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-Mu:m. 

Arrêté Ministériel n° 73-299 du 28 ./tin 1973 partant 
autorisation et approbation des statuts de la So-
ciété anonyme monégasque dénommée « Arts et 
Investissements ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation' des 

statuts de la Société anonyme Monégasque dénommée « Arts 
et Investissements », présentée par M. Mbhel Pasta, construc-
teur, demeurant 16 bis, boulevard de Belgique à Monaco; 

Vu l'acte en brevet contenant les statats de ladite Société 
au capital de 100.000 frarie$ divisé en 1.000 actions de 100 francs 
chacune, reçu par M° L.-C. Crovetto, notaire, le 21 décembre 
1972; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
natices des 17 septembre 1907, 10 juin 1909,' par les Lois Ir 71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance du 5 mars 1895, notamment en.ce qui concerne la nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; • 
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Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
27 juin 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque dénommée « Arts et 
Investissements » est autorisée. 

ART, 2. 

Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résultent 
de l'acte en brevet en date du 21 décembre 1972. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n°  71 du 3 janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute moditkalion aux statuts susvisés devra être soumise 
à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 

En application dos prescriptions édictées par l'article 32 de 
1 'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 dc la Loi no 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil d'Administration est tenu 
de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préala-
blement à l'exercice Je toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

Mn. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
1 .17.•conomie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
juin mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAimr-Mi.tux. 

Arrêté Ministériel n° 73-300 At 28 juin 1973 autorisant 
la modification des statuts de la Société anonyme 
monégasque dénommée « Lamarco». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la Société 
anonyme monégasque dénommée «- Lamarco » agissant en 
vertu des pouvoirs à eux confiés par l'Assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite Société; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée générale extraor-
dinaire, tenue à Monaco le 16 mai 1973; 

Vu les articles 16 et 17 de J'Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les Sociétés Anonymes et en comMandite par' actions, modifiés 
par la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
n°  340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 27 juin 1973; 

Arrêtons 

ART/CLE PREMIER. 
Est autorisée la Modification de l'article 4 des status ayant 

pour objet de réduire le capital social de la somme de 780.000 
francs à la somme de 390.000 francs, résultant des résolutiens 
adoptées par l'Assemblée générale extraordinaire tenue le 
16 mai 1973. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordémance 
du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

ART. 3, 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
juin mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre 	: 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 73-301 du 28 juin 1973 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée « Société de Dif-
fusion Audio Visuelle », en abrégé « 
S,A.». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
statuts de la Société anonyme monégasque dénommée « Société 
de Diffusion Audio Visuelle », en abrégé « S.O.D.I.A.V. S.A.», 
présentée par M. Albert Pons, industriel, demeurant, 17, bou-
levard de Suisse à Monte-Carlo; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite Société 
au capital de 300.000 francs, divisé en 300 actions de 1.000 francs 
chacune, reçu par Mo L.-C. Crovetto, notaire, le 19 mars 1973; 

Vu l'article li de l'Ordonnance dit 6 juin 1867 sur la l'Ace 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mais 1895, modifiée par les (Môn-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois r° 71 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et pal' les Or:lon-
nances-Lois n° 340 du - 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'Ordon-
nance du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne ta nomi-
nation, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de GouVernement en date 
du 27 juin 1973; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 

La Société anonyme monégasque dénonamie « SociW de 
Diffusion Audio Visuelle », en abrégé «S.O.D.LA.V. S.A. » 
est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résultent 
de l'acte en brevet en date du 19 mars 1973. 
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ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans tes délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° /1 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 
I 1 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 de 

I 'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
les établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil d'Administration est tenu 
de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préala-
blement à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la société se propose (l'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en 1 Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
juin mil neuf cent soixante-treize. 	

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 73-302 du 28 juin 1973 modifiant 
l'Arrêté Ministériel n° 63-105 du 17 avril 1963 
portant approbation du statut du personnel de 
service du Centre Hospitalier Princesse Grace. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 127 du 15 janvier 1930, constituant l'Hôpital 

en établissement public autonome; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 63-105 du 17 avril 1963, portant 

approbation du statut du personnel de service du Centre Hospi-
talier Princesse Grace, modifié par les Arrêtés n° 67-238 du 
26 septembre 1967, n° 69-316 du 21 octobre 1969 et n° 71-230 
du 9 août 1971; 

Vu la proposition formulée"par le Comité Supérieur de la 
Santé Publique, lors de sa séance du 25 janvier 1973; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 27 juin 1973; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'article 79, point a) de l'Arrêté Ministériel n° 63-105 du 
17 avril 1963, susvisé, est ainsi modifié 

« toutefois, au cas où il existerait des enfants mineurs d'un 
« par décision judiciaire devenue définitive avant le décès; 

«a) au conjoint survivant non divorcé, ni séparé de corps 

« précédent mariage, l'allocation serait attribuée moitié au 
« conjoint survivant, moitié aux enfants ». 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
juin mil neuf cent soixante-treize. 	

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 73-303 du 28 Juin 1973 portant 
renouvellement d'une autorisation (l'exercer la 
profession de garde-malades. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la Police Générale, 

modifiée par les Ordonnances des er  mars 1905, I1 juillet 1909 
et 15 juin 1914 et par l'Ordonnance Souveraine n° 1044 du 
24 novembre 1954; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 62-140 du -20 avril 1962 déter. 
minant les actes médicaux pouvant être pratiqués par des auxi-
liaires médicaux; 

Vu l'Arrêté Ministériel n° 72-170 du 16 juin 1972, portant 
autorisation d'exercer la profession de garde-malades; 

Vu l'avis en date du 12 juin 1973, de M. le Directeur de 
l'Action Sanitaire et Sociale; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 27 juin 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'autorisation d 'exercer la profession de garde-malades 

délivrée à Mol° Eliane - Masini par Arrêté n° 72-170 du 16 juin 
1972 est renouvelée pour une période d'un an. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait A Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-huit 
juin mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAtmr-MLEux. 

Arrêté Ministériel n° 73-304 du 13 juillet 1973 portatif 
autorisation et approbation des statuts de la Société 
anonyme monégasque dénommée « Entreprise Mo- 
négasque de Travaux », en abrégé « 	». 

Nous, Ministre d'État (le la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation 

des statuts de la Société anonyme monégasque dénommée 
« Entreprise Monégasque de Travaux », en abrégé 	», 
présentée par M. Fernand Orteil!, administrateur de sociétés, 
demeurant, 63, boulevard du Jardin Exotique à Monaco; 

Vu l'ficte en brevet contenant les statuts de ladite Société 
au capital de 500.000 francs, divisé en 500 actions de 1.000 francs 
chacune, reçu par M° J.-C. Rey, notaire, le 14 mai 1973; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale; 

Vu l'Ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les Ordon-
nances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois n° il 
du 3 janvier 1924, n° 216 du 21 février 1936 et par les Ordon-
nances-Lois n° 340 du 11 Mars 1942 et n° 342 (11125 mars 1942; 

Vu la Loi n° 408 du 20 janvier 1945 Complétant l'Ordôr-
nonce du 5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nom-
nation, les attributions et la responsabilité des commissaires 
aux comptes; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant 1 établissement du bilan des sociétés anonynles et en 
commandite par actions; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
11 juillet 1973; 
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Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La Société anonyme monégasque dénommée « Entreprise 

Monégasque de Travaux », en abrégé « 	» est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les statuts de la Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 14 niai 1973. 

ART. 3. 
Lesdits statuts devront être publiés Intégralement dans le 

« Journal de Monaco », dans les délais et après accomplissement 
des formalités prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, 
n° 216 du 27 février 1936 et par lOrdonnance-Loi n° 340 du 
11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 

à I 'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 
En application des prescriptions édictées par l'article 32 de 

l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant 
tes établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par 
l'article 4 de la Loi n° 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection 
du travail, le président du Conseil d'Administration est tenu 
de solliciter du Gouvernement les autorisations prévues, préala-
blement à l'exercice de toute activité commerciale et industrielle 
dans les locaux que la société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion 
de tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

I 'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize juillet 
mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériel n° 73-305 du 13 juillet 1973 autori-
sant la modification des statuts de la Société ano-
nyme monégasque « Banque Centrale Monégas-
que de Crédit à long et moyen terme» (B.C.M.C.). 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la Société 

anonyme monégasque dénommée «Banque centrale Moné-
gasque de Crédit à long et moyen terme » (B.C.M.C.) agissant 
en vertu des pouvoirs à eux confiés par l'Assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires de ladite Société; 

Vu le procès-verbal de ladite Assemblée générale extraor-
dinaire tenue à Monaco, le 3 novembre 1972; 

Vu les articles 16 et 17 de J'Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les Sociétés Andnymes et en commandite par actions, modifiés 
par la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 11 juillet 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Est autorisée la modification de l'article 6 des statuts ayant 

pour objet de porter le capitalsocial de la somme de 5 millions  

de francs à la somme de 10 millions (le francs; résultant des 
résolutions adoptées par l'Assemblée généraie extraordinaire 
tenue le 3 novembre 1972. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco » après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de 1 'OrdOnnance 
du 5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi no 340 du 1 l mars 
1942 susvisée. 

Atm 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-Mrseux. 

Arrêté Ministériel n° 73-306 du 13 juillet 1973 portant 
fixation du montant minimum du Fonds de réserve 
de la Caisse de Compensation des Services Sociaux, 

Nous, Ministre d 'Êtat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant 
création d'une Caisse de Compensation des Services Sociaux; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 92 du 7 novembre 1949 
modifiant et codifiant les Ordonnances Souveraines d'appli-
cation de l'Ordonnance-Loi no 397 du 27 septembre 1944 sus-
visée, modifiée par les Ordonnances Souveraines n° 390 du 
13 avril 1951, n° 928 du 27 février 1954, no 992 du 24 juillet 1951, 
n° 1.844 et n° 1.847 Éu 7 août 1958, no 2.513 du 9 juin 1961, 
n° 2.951 du 22 janvier 1963, no 3.265 du 24 décembre 1964, 
n° 3.520 du 26 mars 1966 et no 4.200 du IO janvier 1969; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n" 4.739 du 22 juin 1971 fixant 
le régime des prestations dues aux salariés, en vertu de l'Ordon-
nance-Loi n° 397 du 27 septembre 1944, en cas de maladie, 
accident, maternité, invalidité et décès, modifiée par l'Ordon-
nance Souveraine n° 5.087 du 30 janvier 1973; 

Vu l'avis du Comité de Contrôle de la Caisse (le Compen-
sation des Services Sociaux du 9 mai 1973; 

Vu l'avis du Comité Financier de la Caisse de Compensation 
des Services Sociaux du 17 mai 1973; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 juillet 
1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER, 
Le montant minimum du Ponds de réserve de la Caisse de 

Compensation des Services Sociaux est fixé à 9.000.000 de 
francs. 

ART. 2. 
M. le Conseiller dé Gouvernement Pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MIEUX. 
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Arrêté Ministériel n° 73-307 du 13 juillet 1973 portant 
extension de deux accords concernant le régime 
d'indemnisation applicable en cas de maladie ou 
d'accident respectivement dans les établissements 
hôteliers de la catégorie « quatre étoiles luxe » 
(Palaces) et dans les établissemeas des catégories 
autres que «quatre étoiles luxe» (Palaces). 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la Loi n° 416 du 7 juin 1.945 sur les conventions 

collectives de travail, modifiée et complétée par la Loi 
n. 868 du 11 juillet 1969 ; 

Vu l'avis d'enquête publié au « Journal de Monaco s du 
11 mai 1973; 

Vu le rapport de M. le Directeur du Travail et des 
Affaires Sociales ; 

Vu l'avis du Conseil Economique Provisoire en date du 
5 juin 1973 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 
juillet 1973 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de deux accords, enregistrés le 19 mai 
1972 et annexés au présent Arrêté, concernant le régime d'in-
demnisation applicable respectivement dans les établisse-
ments hôteliers de la catégorie « quatre étoiles luxe » 
(Palaces) et dans les établissements des catégories autres que 
« quatre étoiles luxe » (Palaces), sont rendues obligatoires 
pour tous les employeurs et salariés des entreprises com-
prises dans leur champ d'application. 

ART. 2. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux 
Publics et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre 
A. SAINT-MLEUx. 

ACCORD DU 9 MAI 1972 

Sous la présidence de M. Raoul Biancheri, Conseiller de 
Gouvernement pour les Travaux Publics et les Affaires 
Sociales, assisté de M. Alain Michel, Directeur du Travail 
et des Affaires Sociales, par intérim. 

Entre 

L'Association de l'Industrie Hôteliète monégasque re-
présentée par : 

MM. Jacques Ferreyrolles, Président, Guy de Brignac, 
Administrateur-Délégué de la Société ces nains de Mer, 
substitué par M. Georges Archier, Directeur des relations 
humaines de la Société des Bains de Mer, Albert Scheck, 
Administrateur Directeur Général de l'Hôtel Métropole, 
substitué par M. Jacques Simon, Directeur de l'Hôtel 
Métropole, 

d'une part,  

Et: 
Le Syndicat des Employés des Hôtels, Cafés, Restaurants 

et Bars représenté par : 
MM. Claude Pionzo, Secrétaire Général, Anito Mosconi, 

Secrétaire Adjoint, Lucien Montenot, Serge Bourdas, Jean 
Richard, Robert Sorasio, 
dûment mandatés par l'Assemblée Générale du 9 mai 1972, 

d'autre part, 

il a été convenu, en ce qui concerne les seuls établissements 
de la catégorie « quatre étoiles luxe » (Palaces): 

ARTICLE PREMIER. 

Augmentation des salaires 

a) Personnel au fixe les salaires mensuels de base réels, 
perçus au 31 décembre 971, sont augmentés de 5 % à 
compter du l er  avril 1972, puis de 2 % à compter du 1" 
octobre 1972. 

b) Personne/ admis à la répanition (le la masse: les mêmes 
augmentations sont appliquées à compter des mêmes 
dates aux salaires mensuels garantis perçus au 31 décem-
bre 1971. 

ART. 2. 
Prime dite du « treizième mois 

Les parties confirment l'application de l'ensemble des 
dispositions prévues par l'article premier du protocole d'ac-
cord du Il mai 1971. 

ART. 3. 
Indemnisation en cas de maladie 

Les parties conviennent d'appliquer au minimum les mo-
dalités de l'accord collectif du 7 mai 1971 en vigueur dans 
les Alpes-Maritimes, dont le texte est joint en annexe. 

Le Syndicat patronal se réserve la possibilité de confier 
la gestion de ce risque à tout organisme qu'il jugera utile de 
se substituer. 

Dans la mesure où les formalités nécessaires le per-
mettent la date d'effet du présent. article est fixée en prin-
cipe au 1" juin 1972 et au plus tard le 1" juillet 1972. 

ART. 4. 
Retraites complémentaires 

La part patronale de cotisation aux institutions de re-
traite complémentaire pour toutes les catégories de personnel 
qui en bénéficient est majorée de: 

— 0,40 % à compter di 1" juillet 1972; 
— 0,80 % à compter du I" juillet 1973; 
— 1,20 % à compter du 1" juillet 1974, 
La majoration parallèlement applicable h la part de 

cotisation ouvrière progressera durant la m8me période, et 
à compter des mêmes dates, de telle sente que ladite cotisa-
tion ouvrière représente toujours 40 % de la cotisation 
totale, la part patronale eu représentant 60 %. 

ART. 5. 
Prime d'ancienneté pour le personnel admis à la répartition 

de la masse 

Les modalités de paiement de la prime d'ancienneté sont 
modifiées comme suit avec effet du 1," mai 1972 • 
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— Personnel ayant 5 ans et plus d'ancienneté : 
a) Mois non productifs de masse : 

'Maintien des dispositions actuellement en vigueur 
jointes en annexe. 

b) Mois productifs de masse : 
Paiement de la prime d'ancienneté par caisse 

patronale suivant la programmation ci-après: 

5 à 	10 
ans 

à  compter du 1°C 	mai 1972 2 % 
-- 	à compter du 1" mai 1973 4 % 

n compter du l'r  mai 1974 5 % 
Pour les deux premières années de cette programmation, 

le complément au taux maximum de la prime d'ancienneté 
continuera d'être supporté par la masse lorsque le produit 
de celle-ci couvrira le total du salaire garanti et de ce com-
plérrent. 

5i la masse est inférieure à ce total, on calcule le mon-
tant partiel de prime d'ancienneté pouvant être couvert par 
la giflasse ; la caisse patronale verse par priorité le pourcen-
tage de prime défini par la programmation ci-avant, et verse 
en outre le complément de la prime d'ancienneté au taux 
maximum. 

2 --- Personnel dont l'ancienneté est comprise entre deux et 
cinq ans : 

Paiement d'une prime mensuelle d'ancienneté par 
caisse patronale suivant la programmation ci-après : 
— à compter du l er  mai 1972 ; 2 % 
— à compter du 1" mai 1973 : 4 % 

i compter du Pr  mai 1974 : 5 % 
dans tous les cas oit le produit de la masse, déduction 

faite du salaire mensuel garanti, est inférieur au montant 
calculé selon ces pourcentages du salaire minimum garanti. 

Il est précisé pour l'application de ces dispositions que 
si la masse ne couvre qu'en partie ce pourcentage la caisse 
patronale ne sera tenue que d'en assurer le complément. 

Les conditions d'ancienneté seront appréciées par réfé-
rence aux règles reproduites en annexe. 

ART, 6. 
Les dispositions des articles 2, 3, 4 et 5 ci-dessus ne seront 

pas remises en cause pendant la durée de leur programma-
tion. 

Toutefois, les parties s'engagent à réexaminer ces points 
particuliers si des modifications importantes intervenaient 
dans la région économique voisine, au cours des douze mois 
à venir, dont l'application h Monaco entraînerait une modifi-
cation de la charge financière supportée par les entreprises 
liées par le présent accord pour les quatre points considérés. 

Il est convenu que cet examen aurait pour objet d'étu-
dier une nouvelle répartition de la charge financière men-
tionnée ci-dessus ; dans ce cas les parties s'engagent à 
épuiser toutes les possibilités de négociation. 

Fait à Monaco, le 9 mai 1972. 

Pouf l'Association de l'Industrie 
Hôtelière Monégasque, 

Pour le Syndicat des Employés 
des Hôtels, Cafés, Restaurants 

et Bar,  

ANNEXE 1 

INDEMNISATION EN CAS DE MALADIE 

En cas d'indisponibilité pour accident ou maladie, pro-
fessionnelle ou non, les employés justifiant au moment de 
l'arrêt de travail, d'une ancienneté minimum d'un an seront 
indemnisés dans les conditions Ci-dCSSOlei, à compter de la 
date prévue au dernier alinéa de l'article 3 : 
— pour toute indisponibilité Inférieure ou égale à 10 jours, 

il ne sera dû aucune indemnité ; 
pour une indisponibilité supérieure à 10 jours; l'indemni-
té fixée ci-après sera due à compter du 4° jour : 
Elle aura pour effet de porter l'indemnité journalière 

versée par la Caisse de Compensation des Services Sociaux 
ou les Compagnies d'assurances chargées de la gestion du 
risque « accident du travail », à 80 % du salaire de base pris 
en considération par ces organismes et ceci pour une durée 
maximum de 60 jours par an. 

Il est précisé que cette indemnité cessera 'd'être versée 
à la date de fermeture annuelle de l'établissement pour toute 
autre cause que les congés payés. 

ANNEXE 

CONDITIONS ACTUELLES D'ATTRIBUTION DE LA 
PRIME D'ANCIENNETE 

Paiement de la prime d'ancienneté par caisse patronale 
les mois de travail sans niasse ou du complément de ladite 
prime lorsque la masse est insuffisante. 

Le taux de cette prime étant de: 
— 5 % pour les salariés comptant de 5 à 10 ans d'an-

cienneté. 
-- 10 % pour les salariés comptant de 10 à 15 ans d'an-

cienneté, 
-- 15 % pour les salariés comptant 15 ans et plus d'an-

cienneté. 

ANNEXE 3 

CONDITIONS D'ANCIENNETE POUR LES 
TRAVAILLEURS SAISONNIERS 

Il est précisé : 
--- que deux saisons consécutives sont considérées comme 

représentant une année ; 
-- que pour l'appréciation de la notion de saison consécu-

tive sera retentie la période de travail habituelle du 
salarié. Les employés qui font habituellement une saison 
par an verront leur ancienneté décomptée sur la base 
des dik dernières saisons 

— que dans les établissements faisant habituellement deux 
saisons il appartiendra à l'employeur, en cas d'interrup-
tion du travail pour une saison par le salarié, de rappor-
ter la preuve que ce dernier a refuSé l'embauchage pro-
posé. 

ACCORD DU 9 MAI 1972 

Sous la présidence de M. Raoul 131ancheri, Conseiller 
de Gouvernement pour les Travaux Publics et les Affaires 
Sociales, assisté de M. Alain Michel, Directeur du Travail 
et des Affaires Sociales, par intérim. 

10 à 15 15 ans 
ans 	et plus 

4 % 	5 
7% 10% 

10% 15% 
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Entre : 
L'Association de l'Industrie Hôtelière Monégasque re-

présentée par : 
MM. Jacques Ferreyrolles, Président, Bruno Ingolcl, 

Vice-Président, 
d'une part, 

Et: 
Le Syndicat des Employés des Hôtels, Cafés, Restau-

rants et Bars représenté par : 
MM. Claude Pionzo, Secrétaire Général, Anito Mosconi, 

Secrétaire Adjoint, Lucien Montcnot, Serge Bourdas, Jean 
Richard, Robert Sorasio, Raymond Viano. 
dûment mandatés par l'Assemblée Générale du 9 mai 1972, 

d'autre part, 

Il a été convenu ce qui suit en ce qui concerne les éta-
blissements des catégories autres que « quatre étoiles luxe » 
(Palaces): 

ARTICLE PREMIER. 
Augmentation des salaires 

a) personnel au fixe 
Les salaires réels en vigueur au 31 décembre 1971 sont 

majorés de 5 % à compter du 1,1' avril 1972 ; 
b) personnel admis à la répartition de la masse : 

La même augmentation est applicable à compter de la 
même date aux salaires mensuels garantis perçus au 31 
décembre 1971. 

ART. 2. 

Indemnisation en cas de maladie 

Les parties conviennent d'appliquer au minimum les 
modalités de l'accord collectif en vigueur dans les Alpes-
Maritime; pour les établissements de la catégorie « quatre 
étoiles » (non Palaces), dont le texte est joint en annexe. 

Le Syndicat patronal se réserve la possibilité de confier 
la gestior de ce risque à tout organisme qu'il jugera utile de 
se substituer. 

Dans la mesure oh les formalités nécessaires le permet-
tent, la date d'effet du présent article est fixée, en principe, 
au ler juin 1972 et au plus tard, le ler juillet 1972. 

Fait à Monaco, le 9 mai 1972. 

Pour l'Association de l'Industrie 
Hôtelière Monégasque, 

Pour le Syndicat des Employés 
des Hôtels, Cafés, Restaurants, 

et Bars, 

-- pour toute indisponibilité inférieure ou égale à 10 jours, 
il ne sera dû aucune indemnité ; 
pour une indisponibilité supérieure à 10 jours, l'indem-
nité fixée ci-après sera due à compter du e jour. 
Elle aura pour effet de porter l'indemnité journalière 

versée par la Caisse de Compensation des Services Sociaux 
et les Compagnies d'assurances chargées de la gestion du 
risque « accidents du travail », à 80 % du ;alaire de base 
pris en considération par ces Organismes, et ceci pour une 
durée maximum de 30 jours par an. 

Il est précisé que cette indemnité cessera d'être versée 
à la daté de fermeture annuelle de l'établissement pour 
toute autre cause que les congés payés. 

Arrêté Ministériel n° 73-308 du 13 juillet 1973 portant 
extension d'un accord de mensualisation dans 
l'Industrie Textile (Habillement). 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 416 du / juin 1945 sur les conventions 

collectives de travail, modifiée et complétée par la Loi 
n° 868 du 11 juillet 1969 ; 

Vu l'avis d'enquête publié au « Journal de Monaco » du 
11 mai 1973 ; 

Vu le rapport de M. le Directeur du Travail et des 
Affaires Sociales ; 

Vu l'avis du Conseil Econoniique Provisoire en date du 
5 juin 1973; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 juillet 
1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les dispositions d'un accord de mensualisition, enregistré 

le 11 août 1971 et annexé au présent Arrêt6, conclu entre 
les représentants qualifiés du Syndicat Patronal de l'Indus-
trie Textile et ceux du Syndicat des Employé; du Vêtement, 
sont rendues obligatoires pour tous les employeurs et sala-
riés des entreprises comprises dans son champ d'application. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du 
présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-Mutlx. 

ACCORD DE MENSUALISATION 

ANNEXE 

INDEMNISATION EN CAS DE MALADIE 

En cas d'indisponibilité pour accident ou maladie, pro-
fessionnelle ou non, les employés justifiant au moment de 
l'arrêt de travail, d'une ancienneté minimum d'un an, seront 
indemnisés dans les conditions ci-dessous, à compter de la 
date précisée à l'article 2 : 

Entre : 
Le Syndicat Patronal de l'Industrie Textile de Monaco 

représenté par 
MM. Cohen Sam, Benveniste Jacques, Vermartian Serge, 

Chanal Claude, Kohen Raphaël, Cohen Raymond, 
dûment mandatés par l'Assemblée Générale en date du 18 
mai 1971 

d'une part, 
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Et : 
Le Syndicat des Emplopés du Vêtement représenté par 
Mmes Piat Brigitte, Veronese Rosetta, MM. Marion 

Henri. Fanciotto Joseph, 
(triment mandatés par l'Assemblée Générale en date du 14 
mai 1971 

d'autre part. 

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMIIULE 
Les organisations signataires précisent que la mensuali-

sltion progressive Cu personnel ouvrier répond, à. la fois, 
à un besoin d'équité et à l'évolution souhaitable de ses 
conditions de travail. 

Par contre la mensualisation ne devrait pas entralner 
une augmentation de, l'absentéisme mais plutôt tendre à la 
diminution de celui-ci. 

Elles conviennert, en conséquence, d'adapter les dispo-
sitions du présent accord à toutes les entreprises entrant 
dans son champ d'application. 

Le processus suivi pour la mise en œuvre de la mensuali-
sation consiste en une programmation par catégorie d'avan-
tages de telle sorte que, sous la réserve d'une ancienneté 
minimum prévue pour certains de ces avantages, tous les 
ouvriers en bénéficieront en même temps et dans le Même 
délai. 

La date limite de cette programmation est fixée au 1" 
janvier 1973. A cette date, les parties signataires se réuniront 
pour procéder, le cas échéant:à l'harmonisation de certains 
élémen's du statut du personnel mensualisé et du personnel 
mensuel, notamment en ce qui concerne les jours fériés, 
étant entendu toutefois que pourront subsister des différen-
ces tenant à la nature des fonctions exercées et aux condi-
tions d'emploi des catégories et activités concernées. 

Les solutions des problèmes relatifs à la mensualisation 
qui pourront se poser dans les établissements seront recher-
chées avec les délégués du personnel, ou, à défaut, avec le 
personnel lui-même. Les délégués du personnel ou le per-
sonnel pourront se faire assister d'un représentant du Syn-
dicat de leur profession. 

CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions du présent accord s'appliquent aux 
entreprises et à leur personnel ouvrier dont l'activité res-
sortit des professions relevant des industries de l'habille-
ment. 

TITRE I 

BENEFICIAIRES DEPINITION DE L'ANCIENNETE 

ARTICLE PRRMIER. 
Sous réserve des conditions d'ancienneté prévues pour 

en bénéficier, les dispositions du présent accord s'appliquent 
aux ouvriers dits « horaires s à l'exclusion des travailleurs à 
domicile. 

Leur mise en application s'effectuera à partir du premier 
jour du mois au cours duquel ils acquièrent l'ancienneté requise. 

Les employés rémunérés mensuellement et travaillant 
dans les établissements visés, bénéficieront également des 
dispositions de cet accord, pour autant qu'ils ne peuvent 
prétendre, par ailleurs, à des avantages au moins équiva-
lents. 

Les problèmes que pourrait soulever cette unicité de 
statut seront réglés dans le Cadre de la ComMission Paritaire 
dont la création est prévue à l'article 12 ci-après. 

ART. 2. 
Pour la détermination de l'ancienneté, il sera tenu 

compte : 

a) non seulement de la présence continue dans l'entremise, 
c'est à dire du temps écoulé depuis la date d'engageirent 
du contrat de travail en cours, sans que soient exclues 
les périodes pendant lesquelles le contrat a été suspendu ; 

b) niais également de la durée des contrats antérieurs dans 
l'entreprise, à l'exclusion de ceux qui auraient été rompus 
pour faute grave ou dont la résiliation, sans motif ldgi-
lime aurait été le fait du salarié. 

TITRE Il 

DELAIS PREVUS POUR LA MISE EN APPLICATION 
DES DISPOSITIONS DE L'ACCORD 

ART. 3. 
Les dispositions du présent accord s'appliqueront aux 

ayants-droit, selon le calendrier suivant : 

--- An l'r janvier 1973, en ce qui concerne l'article 4 
a rhiunération mensuelle » 

— Ali ler  aont 1971, en ce qui concerne l'article 6 « indem-
nisation de la maladie ou de l'accident » (autre que 
l'accident du travail) 
Av ler juin 1971, en ce qui concerne toutes les autres dis-
positions. 

TITRE III 

AVANTAGE.9 ET GARANTIES RESULTANT 
DE L'ACCORD 

ART. 4. 

Rémunération mensuelle 

a) Les salariés bénéficiaires du présent accord percevront à 
compter du Pr  janvier 1973 une rémunération mensuelle 
pour un horaire hebdomadaire de travail détermina et 
accompli pendant le mois considéré, indépendamment 
du nombre de jours travaillés dans ce môme mois. 

b) A chaque catégorie d'emploi est attribué un coefficient 
hidrarehique qui sert à déterminer la rémunération ho-
raire minimum garantie. 
La rémunération mensuelle minimale, pour un horaire 

effectif hebdomadaire de 40 heures de travail, sera obtenue 
en multipliant la rémunération horaire minimum garantie 
de la catégorie par 173,33. 

c) La rémunération mensuelle effective se calculera, pour 
un horaire hebdomadaire de 40 heures, en rnelpliant 
par 173,33, le taux horaire effectif du salarié intéressé. 
Il s'y ajoutera, s'il y a lieu, les primes et indemnités qui 
n'auraient pas été intégrées dans le salaire horaire, 

d) Les rémunérations mensuelles seront adaptées à l'horaire 
réel de manière que : 

— les heures supplémentaires effectuées en sus de l'horaire 
hebdomadaire de 40 heures, sont payées, en supplément, 
a%ec les majorations correspondantes, conformément aux 
dispositions légales cri vigueur, 
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lorsqu'un mois civil se termine sur une semaine civile 
incomplète, les heures supplémentaires afférentes à ladite 
semaine sont payées le mois suivant. 

• Si une partie de l'horaire hebdomadaire n'est pas effec-
tuée, elle est déduite de la rémunération mensuelle sur 
la base de 1/173,33 par heure non effectuée pour un ho-
raire hebdomadaire de 40 heures ; toutefois, les absences 
de courte durée, dûment autorisées, motivées par des 
obligations de caractère impératif, ne donneront pas lieu 
à déduction et pourront itre compensées à la demande 
de la Direction par un déplacement d'horaire. 

Lorsque pour certaines catégories d'emploi une rémuné-
ration forfaitaire est prévue ou pratiquée dans l'établissement 
elle devra être déterminée sur la base d'un horaire moyen 
de référence et des variations de la durée hebdomadaire du 
travail propres à l'emploi considéré. 

Aar. 5. 

Paiement des fours fériés 

Le nombre de jours fériés indemnisables sera indentique 
à celui de la France. 

Les jours fériés supplémentaires aux sept jours fixés par 
la Loi Monégasque no 800 seront désignés, en accord entre 
les parties avant le 15 décembre de chaque année pour 
l'année suivante. 

Pour bénéficier de l'indemnisation des jours fériés, le 
salarié devra avoir accompli normalement à la fois la der-
nière journée de travail précédant le jour férié et la pre-
mière journée de travail le suivant, sauf le cas d'empêche-
ment dû à un congé payé annuel, un congé pour événement 
familial prévu par la Convention Collective -ou par la Loi, 
un congé de maternité, une maladie ou un accident dûment 
justifiés, ou un cas fortuit et grave, soit d'une autorisation 
préa table. 

Dans chaque établissement, pour accorder ces autorisa-
tions qui pourront être individuelles ou collectives, il sera 
tenu compte, à la fois des dispositions susceptibles d'être 
déjà appliquées à cet égard aux employés dans ledit éta-
blissement et des nécessités de l'organisation du travail et 
de la production. 

Ar.T. 6. 

Indemnisation de la maladie ou de l'accident 

Chaque maladie ou accident dûment constaté par certi-
ficat médical, pris en charge par la Caisse de Compensation 
des Services Sociaux ou tout autre organisme de Sécurité 
Sociale ou Compagnie d'Assurances, donne lieu au verse-
ment d'indemnité dans les conditions suivantes : 

a) Pour les maladies, accidents de trajet et accidents autres 
que les accidents de travail, à compter du l er  août 1971, 
les ouvriers, ayant au moins 3 ans d'ancienneté dans 
l'entreprise, recevront la différence entre les appointe-
ments ayant servi de base au calcul des indemnités jour-
naliires et les indemnités journalières versées par la 
C.C.S.S. ou tout autre organisme de Sécurité Sociale, 
sous déduction d'une somme correspondant à : 

--- 5 fois le gain journalier de base (au sens des dispositions 
de la C.C.S.S.) pour une ancienneté de 3 ans, 

--- 4 fois ce même gain pair une ancienneté de 6 ans, 
---- 3 fois cette somme pour une ancienneté de 9 ans. 

En cas d'hospitalisation, l'indemnité journalière sera  
réputée avoir été perçue par l'intéressé. 

La durée totale d'absence ouvrant droit à l'indemnisa-
tion, ne pourra pas dépasser au cours d'une périoe de douze 
mois consécutifs : 

-- 40 jours, si l'ouvrier a une ancienneté de 3 ans dans 
l'entreprise, 

--- 70 jours, peur une ancienneté de 6 ans, 
--- 90 jours, pour une ancienneté de. 9 ans. 

Les intéressés devront présenter des justifications concer-
nant le versement des indemnités journalières versées par 
les organismes de Sécurité Sociale. Cette justification ne peut 
avoir pour effet de retarder le paiement de l'indemnité due 
par l'employeur. 

Si un ouvrier n'a pas l'ancienneté requise pour bénéfi-
cier des dispositions du présent article, mais l'acquiert pen-
dant qu'il est lbSent pour maladie ou accident, -  il lUi sera 
fait applicatiOn de ces dispositions, pour la période d'in-
demnisation ratant à courir. 

Il est précisé que toute fausse déclaration de maladie 
ou d'accident est une faute grave. 

Les parties signataires se réuniront périodiquement et au 
moins semestriellement pour constater l'évolution de l'ab-
sentéistue clans les entreprises et en examiner les conséquen-
ces. 

b) Pour les accidents du travail: Pendant : 
— 30 jours après 6 mois d'ancienneté, 
--- 60 jours après six ans d'ancienneté. 

les ouvriers recevront à partir du premier jour (l'absence 
causée par un accident du travail survenu dans l'entreprise 
(à l'exclusion de tout accident de trajet) et reconnu comme 
tel par l'organisme intéressé, dûment constaté par un 
certificat médical et contre-visite s'il y a lieu, la différence 
entre leurs appointements et les indemnité§ journalières ver-
sées : 
--- par ledit organisme, 
---- par un régime de prévoyance (pour la seule quotité 

correspondant au versement de l'employeur), 
-- ainsi que les indemnités versées par les responsables de 

l'accident eu leur assurance. 
ti 

ART. 7. 
Prime d'ancienneté 

A compter du ler .juin 1971, les ouvriers présents dans 
l'entreprise à la date d'ouverture de la période des congés 
payés (ler mai) et justifiant, à cette date, de l'ancienneté 
requise ci-après, auront droit à une prime d'ancienneté 
calculée sur l'indemnité de congés payés correspondant au 
congé normal, clans la limite de 24 jours ouvrables et dé-
terminée comme suit): 

--- 5 % pour les ouvriers justifiant de 3 ans d'ancienneté 
clans l'entreprise, 

--- 10 % pour les ouvriers justifiant de 5 ans d'ancienneté 
dans l'entreprise, 

--- 20 % pOur les ouvriers justifiant de 10 ans d'ancienneté 
dans l'entrePrise,. 

— 25 % pour les ouvriers justifiant de 15 ans d'ancienneté 
clans l'entreprise. 

Le salarié licencié, sauf pour faute grave, bénéficie éga-
lement de cette prime. 

Le paiement de cette prime aura lieu au moment des 
congés payés au à une autre date dans les entreprises oh la 
prime d'ancienneté existant an' ler  juin 1971 est payée à 
une date différente, 
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ART. 8. 

Indemnité de congédiement 

Au moment de son départ, il sera alloué à tout ouvrier 
licencié, sauf en cas de faute grave de sa part, une indemni- 
té de congédiement, tenant compte de l'ancienneté dans 
l'entreprise, distincte du préavis et calculée à raison de: 

1/2O,  de mois ou dix heures de salaire par année de 
présence dans l'entreprise pour un ouvrier ayant de deux 
à cinq ans de présence clans l'entreprise. 

-- A partir du 1" juin 1971, tout ouvrier licencié avant PtIge 
de 65 ans percevra, avant son départ, sauf faute grave 
de l'intéressé, une indemnité de congédiement tenant 
compte de l'ancienneté dans l'entreprise, distincte du 
préavis et calculée comme suit : 
MO' de mois par année de présence dans l'entreprise 
pour les ouvriez:* ayant plus de cinq ans de présence 

•dans l'entreprise avec un maximum de trois mois. 

A partir du 1" juillet 1973 : 
4/20,  de mois par année de présence clans l'entreprise 
pour les ouvriers ayant plus de quinze ans de présence 
dans l'entreprise, avec un maximum de - cinq mois. 
La présence dans l'entreprise-  est comptée à partir du 

premier jour de l'entrée dans celle-ci ; les suspensions n'en-
traînant pas rupture du contrat de travail ne sont pas dé-
duites de ce calcul. 

Cette indemnité de congédiement ne peut être cumulée 
avec l'indemnité de licenciement instituée par la Loi no 845 
du 27 juin 1968 sur les indemnités de congédiement et de 
licenciement en faveur des salariés. 

ART. 9. 

Indemnité de départ à la retraite. 

Le salarié qui partira pour prendre sa retraite, de son 
initiative ou de celle de son employeur, recevra une in-
demnité de départ dont le taux et les conditions d'attribu-
tion sont déterminés ci-après : 

A compter du Pr juin 1971, tout ouvrier qui prendra .sa 
retraite légale aura droit à une indemnité de départ dont 
le montant sera uniformément fixé à : 

- un demi-mois de rémunération s'il a 5 ans d'ancienneté, 
- - un mois s'il a dix ans d'ancienneté, 

un demi-mois supplémentaire par tranche de dix ans 
d'ancienneté. 

Le préavis normal devra être respecté par l'employeur 
et le salarié. 

ART, W. 

Perte de temps accidentelle 

En cas de perte de temps due à une cause indépendante 
de la volonté de l'ouvrier ou de l'ouvrière (manque de cou-
rant, accident de machines, etc...) le temps perdu est payé 
aux intéressés au tarif horaire de la catégorie. 

Au cas ou indépendamment de la volonté de la Direc-
tion le travail général d'un atelier se trouverait compromis 
par suite d'un des cas .prévus au paragraphe précédant 
l'arrêt de l'atelier pourrait être décidé, 

De même la récupération de ces heures perdues pourrait 
être effectuée par accord entre la Direction et le personnel 
intéressé, conformément aux pratiques antérieures.  

.TITRE IV 

DISPONTIONS DIVERSES 

ART, 11. 

Avantages acquis 

Les àvantages prévus par le présent accord s'imputeront 
sur toutes les dispositions plus avantageuses existantes clans 
les entreprises et se substitueront à toutes celles qui seraient 
moins avantageuses, 

Ils ne peuvent être, en aucun - cas, la cause de restriction 
d'avantages acquis, individuellement ou collectivement anté-
rieurement à leur application. 

Les dispositions du présent accord s'imposeront aux 
rapports nés des contrats individuels ou collectifs à-interve-
nir, sauf si les clauses de ces contrats Sont plus favôrables 
aux salariés que celles de l'accord considéré. 

ART. 12. 

C'onimission Paritaire 

Dans le dessein de rechercher des solutions appropriées 
aux problèmes d'interprétation que pourrait soulever l'ap-
plication du présent accord, les OrganisatiOnS signataires 
décident de constituer une Commission Paritaire composée 
de deux ou trois représenlants de chacune des deux parties. 

Cette Commission sera réUnie par les soins et sous les 
auspices de M. l'Inspecteur du Travail, à la demande de la 
partie la plus diligente. 

Celle-ci devra lui adresser une lettre motivée et en com-
muniquer la copie à l'autre partie. 

Dans les huit jours suivant sa réception, l'Inspecteur du 
Travail réunira la Commission Paritaire qui examinera le 
litige et les différends qui lui seront soumis, 

Fait à Monaco, le 1" juin 1971. 

P/ Le Syndicat de l'industrie 
Textile de Monaco 

P/ Le Syndicat des Employés 
du Vêlement 

Arrêté Ministériel n° 73-309 du 13 juillet 1973 portant 
extension d'un accord de mensualisation dans 
l'Industrie Textile (Bonneterie - Tricotage). 

Nous, Ministre d'Etr.t de la Principauté, 
Vu la Loi n° 416 du 7 juin 1945 sur les conventions 

collectiVes de travail, modifiée et complétée par la Loi 
n° 868 clin 11 juillet 1969 ; 

Vu l'avis d'enquête publié au «Journal de Monaco s du 
11 mai 1973; 

Vu le rapport de M. le Directeur du TraVail et des 
Affaires Sociales ; 

Vu l'avis du Conseil Economique Provisoire en date du 
5 juin 1973 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du ll 
juillet 1973 ; 
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Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions d'un accord de mensualisation, enregis-
tré le 11 août 1971 et annexé au présent Arrêté, conclu 
entre les représentantS qualifiés du Syndicat Patronal de 
l'industrie Textile et ceux du Syndicat des Employés du 
Vêtement, sont rendues obligatoires pour tous les em-
ployeurs et salariés des entreprises comprises dans son 
champ d'application. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux 

Publics et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution 
du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize 
juillet mil neuf cent soixante-treize, 

Le Ministre d'Etat : 
A. SAINT.ML13UX. 

ACCORD DE MENSUAL1S1ATION 

Entre : 

Le syndicat Patronal de l'Industrie Textile de Monaco.  
représenté par : 

MM. Giroux Fernand, Mainardi Edouard, Van Haeze-
brouck Marcel, ITein François, 
dûment mandatés par l'Assemblée Générale en date du 18 
mai 1971 

d'une part, 
tt : 

Le Syndicat des Employés du Vêtement représenté par : 
Mmes Piat Brigitte, Veronese Rosetta, MM. Marion 

Henri, Fanciotto Joseph, 
dûment mandatés par l'AsSemblée Générale en date du 14 
mai 1971 

d'autre part. 

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULF, 
Les organisations signataires précisent que la mensualisa-

tion progressive du personnel ouvrier répond, à la fois, à 
un besoin d'équité et à l'évolution souhaitable de ses con-
ditions de travail. 

Par contre la mensualisation ne devrait pas entraîner 
une augmentation de l'absentéisme niais plutôt tendre à la 
diminution de celui-cl. 

Elles conviennent, en conséquence, d'adapter les dis-
positions du présent accord à toutes les entreprises entrant 
dans son champ d'application. 

Le processus suivi. pour la mise en oeuvre de la mensua-
lisation consiste en une programmation par catégorie d'avan-
tages de telle sorte que, sous la réserve d'une ancienneté 
minimum prévue pour certains de ces avantages, tous les 
ouvriers en bénéficieront en même temps et dans le même 
délai. 

La date limite de cette programmation est fixée au 1" 
janvier 1974. Au plus tard à cette date les parties signatai-
res se réuniront ponr procéder, le cas échéant, à l'harnioni-
salions de certains éléments du statut du personnel mensualisé 
et du personnel mensuel, notamment en ce qui concerne les  

jours fériés, étant entendu toutefois que pourront subsis-
ter des différences tenant à la nature des fonctions exercées 
et aux conditions d'emploi des catégories et activités concer-
nées. 

Les solutions des problèmes relatifs à la mensualisation 
qui pourront se poser dans les établissements seront re-
cherchées avec les délégués du personnel, Ou, à défaut, avec 
le personnel lui-même. Les délégués du personnel ou le 
personnel pourront se faire assister d'un représentant du 
Syndicat de leur profession. 

CHAMP D'APPLICATION 
Les dispositions du présent, accord s'appliquent aux 

entreprises et à leur personnel ouvrier dont l'activité ressor-
tit des professions relevant des industries des textiles natu-
rels (ateliers de bonneterie et tricotage). 

TITRE 1 
BENEFICIAIRES DEPINITION DE L'ANCIENNETE 

ARTICLE PREMIER. 
Sous réserve des conditions d'ancienneté prévues peur 

en bénéficier, les dispositions dû présent accord s'appliquent 
aux ouvriers dits « horaires » à l'exclusion des travailleurs 
à domicile. 

Leur mise en application s'effectuera à partir du pre-
mier jour du mois au cours duquel ils acquièrent l'ancien-
neté requise. 

Les employés rémunérés mensuellement et travaillant 
dans les établissements visés, bénéficieront également des 
dispositions de cet accord, pour autant qu'ils ne peuvent 
prétendre, par ailleurs, à des avantages au moins équivalents. 

Les problèmes que pourrait soulever cette unicité de 
statut seront réglés clans le cadre de la Commission Pari-
taire dont la création est prévue à l'article 12 ci-après. 

ART. 2, 
Pour la détermination de l'ancienneté, il sera tenu 

compte : 
a) non seulement de la présence continue clans l'entreprise, 

c'est à dire du temps écoulé depuis la date d'engagement 
du contrat de travail en cours, sans que soient exclues les 
périodes pendant lesquelles le contrat a été suspendu ; 

b) mais également de la durée des contrats antérieurs clans 
l'entreprise, à l'exclusion de ceux qui auraient été rompus 
pour faute grave ou dont 1a résiliation, sans motif légiti-
me, aurait été le fait du salané. 

TITRE II 

DELAIS PRÉVUS POUR LA MISE EN APPLICATION 
DES DISPOSITIONS DE L'ACCORD 

ART. 3. 
Les dispositions du présent accord s'appliqueront aux 

ayants-droit selon le calendrier suivant : 

— Au l er  juin 1971: indemnités de congédiement (première 
étape : majoration de 25 %, soit 12 heures 30 par année 
d'ancienneté); indemnités de dlpart en retraite; congés 
payés d'ancienneté; indemnisation des jours fériés légaux ; 
indemnisation de la maladie: maladies et accidents ordinai-
res (première étape : 5 ans (l'ancienneté, première tranche 
des durées d'indemnisation) maladies professionnelles et ac-
cidents du travail (première étape : 2 ans d'ancienneté, pre-
mière tranche des durées d'Indemnisation); 
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- Au l er  janvier 1972: indemnités de congédiement (deu-
xième étape : majoration de 50 %, soit 15 heures par année 
d'ancienneté); indemnisation des Maladies et accidents or-
dinaires (deuxième étape : 4 ans d'ancienneté) ; maladies 
professionnelles et accidents du travail (deuxième étape : 
2' tranche des durées d'indemnisation); 

Au l" janvier 1973: paiement au mois ; maladies et 
accidents ordinaires (troisième étape : 3 ans d'ancienneté): 

Au l er  janvier 1974: indemnités de congédiement (troi-
sième étape: nouveau régime); indemnisation de la mala-
die maladies et accidents ordinaires (quatrième étape 2 
ans d'ancienneté --- durée d'indemnisation complète), mala-
dies professionnelles et accidents du travail (troisième étape: 
durée d'indemnisation complète). 

'l'EUE 111 

AVANTAGES ET GARANTIES RES1ULTANT DE 
L'ACCORD 

ART. 4. 

Rémunération censuelle 

a) Les salariés bénéficiaires du présent accord percevront 
a compter du l er  janvier 1973 une rémunération men-
suelle pour un horaire hebdomadaire de travail déterminé 
et accompli pendant le mois considéré, indépendamment 
du nombre de jours travaillés dans ce MetTle mois. 

11) A chaque catégorie d'emploi est attribué un coefficient 
hiérarchique qui sert à déterminer la .rémunération ho-
raire minimum garantie. 
La rémunération mensuelle minimale, pour un horaire 

effectif hebdomadaire (le 40 heures de travail, sera obtenue 
en multipliant la rémunération horaire minimum garantie 
dc la catégorie par 173,33. 

c) La rémunération mensuelle effective se calculera, pour 
un horaire hebdotilltdaire de 40 heures, en multipliant 
par 173,33, le taux horaire effectif du salarié intéressé. 
Il s'y ajoutera, s'il y a lieu, les primes et indemnités qui 
n'auraient pas été intégrées dans le salaire horaire. 

d' Les rémunérations mensuelles seront adaptées à l'horaire 
réel de manière que : 

- les heures supplémentaires effectuées en sus de l'horaire 
hebdomadaire de 40 heures, sont payées, en supplément, 
avec les majorations correspondantes, conformément aux 
dispositions légales en vigueur, 
lorsqu'un mois civil se termine sur une semaine civile 
incomplète, les heures supPlémeittaire,s afférentes à la-
dite semaine sont payées le mois suivant. 

•• Si une partie de l'horaire hebdomadaire n'est pas effec-
tuée, elle est déduite (le la rémunéraiton mensuelle sur 
la base le 1/173,33 par heure non effectuée pour un 
horaire hebdomadaire de 40 heures ; toutefois, les ab-
sences de courte durée, dûment autorisées, motivées par 
des obligations de caractère impératif, ne donneront pas 
lieu à déduction et pourront être compensées à la deman-
de de la Direction par un déplacement d'horaire. 
Lorsque pour certaines catégories d'emploi une rétulmé-

ration forfaitaire est prévue-  ou pratiquée dans l'établisse-
ment, elle devra etre déterminée sur la base d'un horaire 
moyen de référence et des variations de la durée hebdo-
madaire du travail propres à l'emploi considéré. 

ART. 5, 

Paiement des jouis fériés 

Le nombre des jours fériés indemnisables sera identique 
à celui (le la France. 

Les jours fériés supplémentaires aux sept jours fixés par 
la Loi monégasque n° 800 seront désignés, en accord 
entre les parties avant le 15 décembre de chaque innée pour 
l'année suivante. 

Pour bénéficier (le l'indemnisation (les jours fériés, le 
salarie devra avoir accompli normalement à la fais la der-
nière journée de travail précédant le jour férié et la pre-
mière journée de travail le suivant, sauf le cas d'empêche-
ment dû à un congé payé annuel, un congé pour événement 
familial prévu par la Convention Collective ou par la Loi, 
un congé de maternité, une maladie ou un accident dûnient 
justifiés, ou un cas fortuit et grave, soit une autorisation 
préalable. 

Dans chaque établissement, pour accorder ces autorisa-
tions qui pourront être individuelles ou collectives, il sera 
tenu compte à la fois des dispositions susceptibles d'être 
déjà appliquées à cet égard aux employés dans ledit-établis-
sement et des nécessités (le l'organisation du travail et de 
la production. 

ART. 6. 

Indemnisation de la maladie 

a) Durée de l'indemnisation : 

1.) à compter dur ler  juin 1971, en cas de maladies ou 
d'accidents, dûment constatés par certificat médical et con-
tre-visite éventuelle, et donnant lieu à prise en charge par 
la Caisse de Compensation des Services Sociaux ou tout 
autre organiSme de Sécurité Sociale ou Compagnie d'Assu-
rances, les ouvriers remplissant les conditions d'ancienneté 
précisées ci-dessous, seront indemnisés dans la limite des 
durées maxima d'absences suivantes, appréciées date à 
da : 

— 2 mois pour ancienneté de 5 à 6 ans, 
----•2 mois et demie après 6 ans d'ancienneté, 
— 3 mois après 10 ans d'andenneté, 
--- 4 mois après 20 ans d'ancienneté. 

Le seuil d'ancienneté de 5 ans sera progressivement ré-
duit il : 

— 4 ans au 1" janvier 1972 
-- 3 ans au le" janvier 1973 
— 2 ans au ler  janvier 1974 

vail. 
2°) L'ancienneté s'apprécie au début de Paré& de tra- 

30) Si plusieurs absences peur maladie se produisent au 
cours d'une période annuelle comptée à partir du début de 
la première maladie ouvrant un crédit d'indemnisation, la 
durée totale d'indemnisation ne pourra dépasser, au cours 
de cette période, les durées prévues ci-dessus, 

gra cas d'épuisement du crédit d'indemnisation pendant 
une absence pour maladie, un nouveau crédit 'l'est ouvert 
qu'après une reprise de travail de l'intéresse 

4°) A compter du 	janvier 1974 si une seule absence 
pour maladie (maladie confirme) dépassant les durées ci-
dessus se produit au cours d'une période annuelle, une 
inderrmisation réduite (précisée ci-après) sera maintenue 
pendant une durée égale à celle définie au paragraphe 1".  
ci-dessus. 
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Seront assimilées à la maladie continue, dans le cadre 
de la période annuelle sus-visée, la rechute intervenant 
moins d'un mois après la fin- d'une premièré maladie ainsi 
que la maladie unique accolée au congé légal de maternité. 

h) Montant (le l'indemnité : 
10) L'indemnité se calcule (le manière à. maintenir à 

l'ouvrier malade le salaire effectif net qu'il aurait gagné s'il 
avait continué à travailler, sous déduction de la rémunération 
correspondant à 3 jours de travail. 

Le salaire effectif net est évalué sur la base : 
d'une part, du salaire horaire moyen au taux normal 
gagné au cours du mois précédant l'arrêt de travail (à 
l'exception des primes à périodicité variable qui seraient 
échues pendant cette période et des libéralités aléatoires 
ou temporaires); 

---- (l'autre part, de la durée du travail dans l'atelier de l'in-
téressé pendant son absence (à l'exception des heures 
supplémentaires qui auraient un caractère exceptionnel); 

-- dans le cas oh l'absence du salarié se situe pendant une 
période de chômage partiel il sera tenu compte des in-
demnités conventionnelles de chômage partiel que l'inté-
ressé aurait perçues s'il n'avait pas été absent. 

2°) L'indemnité réduite prévue au paragraphe a. - 4° 
s'évalue dans les mêmes conditions, 'de façon à. maintenir 
à l'ouvrier malade, pendant la prolongation d'indemnisation 
75 % de son salaire net. 

3°) De l'indemnité ainsi calculée est déduite la valeur 
des prestations représentatives de salaire que les intéressés 
toucheront du fait 

(le la Caisse (le Compensation des Services Sociaux ou 
tout autre organisme de Sécurité Sociale ou Compagnie 
d'Assurances (lorsque les indemnités de ces 'derniers sont 
réduites du fait par exemple de l'hospitalisation ou 
(l'une sanction de la caisse pour non respect de son 
règlement intérieur, elles sont réputées être servies inté-
gralement) ; 

---- (les assurances-accidents, à l'exclusion des assurances in-
dividuelles constituées par leur seul versement ; 

-- de tout régime (le prévoyance, niais pour la seule quotité 
correspondant au versement de l'employeur ; 

— des indemnités versées par les responsables (le l'accident 
ou leur assurance. 

Les prestations ci-dessus devront être justifiées par les 
intéressés par présentation des relevés ou bordereaux de 
paiement des organismes en cause. 

En cas d'accident causé par un tiers, les paiements seront 
faits à titre (l'avance sur les indemnités dues par le tiers 
responsable ou son assurance, à la condition que l'intéressé 
ait engagé les roursuite nécessaires. 	' 

c) Cas particulier des accidents du travail et (les mala-
dies professionnelles : 

A dater du 1" juin 1971 les salariés ayant au moins 2 
ans d'ancienneté, dont le contrat sera suspendu par suite 
de maladie professionnelle contractée dans l'entreprise, ou 
(l'accident du travail survenu - dans l'entreprise (à l'exclusion -
par conséquent des rechutes de maladie professionnelle ou 
d'accidentS du travail survenus dans une autre entreprise 
et, d'une manière générale des accidents de trajet) 
seront indemnisés à compter de la prise en charge par les 
Compagnies d'ASsurances dans les mômes conditions que 
ci-dessus mais sans application de la- franchise, 

Toutefois, la prolongation à indemnisation réduite in-
terviendra à compter du 1" janvier 1972. 

En outre, à compter du ler  janvier 1974, les durées d'in 
denmisation (normale et réduite) seront doublées sans que la 
période indemnisée puisse excéder 12 mois au total (soit 
pour une absence continue, après 20 ans d'ancienneté : 8 
mois à indemnisation normale et 4 mois à indemnisation 
réduite). 

A partir de cette date, lorsqu'une maladie ordinaire sur-
viendra après une absence pour maladie professionnelle ou 
accident du travail ctui n'aura pas épuisé entièrement le 
crédit d'indemnisation, le crédit restant pour la maladie sera 
calculé en ne défalquant que la moitié du temps d'indem-
nisation déjà utilisé pour la maladie professionnelle ou 
l'accident du travail. 

Il est précisé que toute fausse déclaration de maladie 
ou (l'accident est une faute-  grave. 

ART, 7. 
Congés d'ancienneté 

Les salariés ayant plus de 10 ans d'ancienneté (services 
continus ou non) dans l'entreprise et au moins un mois de 
travail effectif dans la période de référence, bénéficient à 
leur choix d'un congé ou d'une indemnité d'ancienneté 
égale à : 

1 jour après 10 ans d'ancienneté 
au-delà de cette ancienneté il sera fait application des dispo-
sitions légales en la matière. 

Si ce congé est attribué sous forme d'indemnité, le mon-
tant de l'indemnité journalière se calcule prôportionnelle-
ment à celle correspondant au congé normal (soit 1/24e de 
l'indemnité correspondant au congé normal de 24 jours) -
s'il est effectivement pris, il ne peut entraîner une réduction 
du salaire effectif des intéressés (heures supplémentaires 
com prises). 

ART. 8. 
Indemnité de congédiement 

Le régime des indemnités de congédiement des ouvriers 
sera modifié dans les conditions suivantes : 

a) les indemnités de congédiement actuellement en vi-
gueur, soit dix heures de salaire par année d'ancienneté, 
sont majorées : 
-- de 25 % pour les licenciements notifiés à compter de la 

signature du présent accord ; 
---• de 50 % pour les licenciements notifiés à compter du 

1°' janvier 1972. 
Cette - indemnité se calcule sur le salaire moyen des trois 

mis qui ont précédé la cessation d'activité.. 

b) à compter du le,  janvier 1974, l'indemnité de congé-
diement sera fixée à : 
— un dixième de mois par année de présence jusqu'à quinze 

ans révolus et deux dixièmes par an pour la tranche 
d'ancienneté supérieure à quinze ans, avec un maximum 
de cinq mois. 

Au cas oh il n'y aura pas un nombre entier d'année de 
présence, l'indemnité sera calculée au prorata du timbre de 
mois. 

Pour les salariés figés de plus de cinquante ans et de 
moins de soixante cinq ans, l'indemnité ci-dessus est majo-
rée de 20 % en restant toutefois danS la lifulte d'un plafond 
porté à cinq mois et demi. 

Ce plafond n'est pas réduit en cas de licenciement par 
suite de cessation totale d'exploitation de l'entrePrise. 



Vendredi 3 Août 1973 	 JOURNAL DE MONACO 	 549 

L'indemnité se calcule sur la moyenne de la rémunéra-
tion effective (exclusion faite des libéralités à caractère 
aléatoire ou temporaire) des douze mois qui ont précédé le 
licenciement, ou lorsque cette période comporte une suspen-
sion du contrat de travail pour maladie, des derniers douze 
mois rémunérés ou indemnisés à plein traitement. 

Pour tout congédiement notifié après l'eXpiration des du-
rées maxima de suspension du contrat pour maladie ou 
accident, les indemnités versées pertdiint la période de sus-
pension, en application de l'article 6 du présent accord, 
pourront être imputées sur l'indemnité de congédiement sans 
que celle-ci puisse être réduite de plus de moitié. 

Cette imputation n'est pas possible si le congédiement 
intervient pendant la suspension du contrat pour maladie 
pour un autre motif que celle-ci. 

ART. 9. 

Indemnités de départ a la retraite 

La mise à la retraite à partir de 65 ans ne constitue pas 
un licenciement. Cependant les ouvriers qui prendront leur 
retraite (qu'ils soient mis à la retraite ou qu'ils la prennent 
volontairement) à partir de cet fige de 65 ans, recevront une 
indemnité correspondant à • 

1/4 de mois si l'intéressé a au moins 5 ans d'ancienneté, 
-•- 1/2 mois s'il a au moins 10 ans d'ancienneté, 

I mois s'il a au moins 15 ans d'ancienneté, 
1 mois 1/2 s'il a au moins 25 ans d'ancienneté, 
2 mois s'il a au moins 20 ans d'ancienneté. 

L'ancienneté à prendre en considération est celle retenue 
pour le calcul de l'indemnité de congédiement. 

Le salaire à prendre en considération se calcule sur la 
moyenne des 12 mois qui ont précédé le départ à la retraite 
ou. lorsque cette période comporte une suspension du con-
trat pour maladie ou accident, des derniers 12 mois rému-
nérés à plein salaire. 

Cette indemnisation est versée également à. l'ouvrier qui 
prend volontairement sa retraite entre 60 et 65 ans. 

En cas de mise à la retraite par l'employeur, et en cas 
de départ volontaire de l'ouvrier entre 60 et 65 ans, l'autre 
partie doit être avertie au moins 3 mois à l'avance. En cas 
de départ volontaire de Poivrier à partir de l'Age de 65 ans, 
l'employeur doit être averti au moins 1 mois à l'avance.. 

Ces dispositions s'appliqueront aux mises à la retraite 
on départs en retraite notifiés à compter de -la signature du 
présent accord. 

ART. 10. 

Perte de temps accidentelle 

En cas de perte de temps due à une cause indépendante 
de la volonté de l'ouvrier ou de l'ouvrière (manque de 
courant, accidents de mahines, etc.,.) le temps perdu est 
payé aux intéressés au tarif horaire de la catégorie. 

Au cas oit indépendamment de la volonté-de la Direc-
tion le travail général d'un atelier se trouverait compromis 
par suite d'un des cas prévus au paragraphe précédent 
l'arrêt provisoire de l'atelier pourrait être décidé. 

De même la récupération de ces heures perdues pourrait 
etre effectuée par accord entre la Direction et le personnel 
intéressé, conformément aux pratiques antérieures. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. 11. 

Avantages acquis 

Les avantages prévus par,  le présent accord s'imputeront 
sur toutes les dispositions pins avantageuses existantes dans 
les entreprises et se substitueront à toutes celles qui seraient 
moins avantageuses. 

Ils ne peuvent être, en aucun cas, la cause de restriction 
d'avantages acquis, individuellement ou collectivement anté-
rieurement à leur application. 

Les dispositions du présent accord s'imposeront aux 
rapports nés des contrats individuels ou collectifs' à interve-
nir, sauf si les clauses de ces contrats sont plus favorables 
aux salariés que celles de l'accord considéré. 

ART.. 12. 
Commission Paritaire 

Dans le dessein de rechercher des solutions appropriées 
aux problèmes d'interprétation que pourrait soulever l'ap-
plication 'du présent accord. les organisations signataires 
décident de constituer une Commission Paritaire composée 
de deux ou trois représentants de chacune des deux parties. 

Cette Commission sera réunie par les soins et sous les 
auspices de M. l'Inspecteur du Travail, à la demande de la 
partie la plus diligente. 

Celle-ci devra IW adresser une lettre motivée et en com-
muniquer la copie à l'autre partie. 

Dans les huit jours suivant sa réception, l'Inspecteur 
du Travail réunira la Commissoin Paritaire qui examinera 
le litige et les différends qui lui seront soumis. 

Fait à Monaco, le 1" juin 1971.. 

P/ Le Syndicat de l'Industrie 
Textile de Monaco, 

PI Le Syndicat des Employés 
du Vacillent, 

Arrêté Ministériel n° 73-310 du 13 Juillet 1973 pot-tant 
extension d'un accord de mensualisation dans 
l'Industrie de l'Alimentation. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 416 du 7 juin 1945 sur les conventions collec-

tives de travail, modifiée et complétée par la Loi n° 868 du 
11 juillet 1969; 

Vu l'avis d'enquête publié au «Journal de Monaco » du 
11 mai 1973; 

Vu le rapport de M. le Directeur du Travail et des Affaires 
Sociales; 

Vu l'avis du Conseil Économique Provisoire en date du 
5 juin 1973; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, du 11 juillet 
1973; 

Arratons 
ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions d'un accord de mensualisation, enregistré 
le 18 mai 1911 et annexé au présent Arrêté, conclu entre les 
représentants qualifiés du Syndicat des Industries de l'Albion- 
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talion et ceux du Syndicat de. l'Alimentation Générale, sont 
rendues obligatoires pour tous les employeurs et salariés des 
entreprises comprises dans son champ d'application. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et ics Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en FITÔtel du Gouvernement, le treize 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État 
A. SAiNT-MLEux, 

ACCORD DE MENSUALISATION 

Entre : 

Le Syndicat des Industries de l'Alimentation représenté 
par : 

MM. Baccialon Barthélémy et Vallée Jean, 
dûment mandatés par l'Assemblée Générale en date du 10 mai 
1971 

d 'une part, 
Et : 

Le Syndicat de l'Alimentation Générale représenté par : 
Mine Massetti Marcelle, MM. Arsena Clément et Coco (lino, 

dûment mandatés par l'Assemblée Générale en date du 26 février 
1971, 

d 'autre part. 

tl a été convenu ce qui suit : 

PRÉA M13ULE 
Les organisations signataires précisent que la mensuali-

sation progressive du personnel ouvrier répond, à la fois, à 
un besoin d 'équité et à l'évolution souhaitable de ses conditions 
de travail. Elle ne doit pas en conséquence entraîner une aug-
mentation de l'absentéisme, mais doit au contraire tendre 
à la diminution de celui-ci. C'est en escomptant ce résultat 
que les dispositions ci-après ont été arrêtées d 'un commun 
accord. 

Les organisations signataires conviennent que l'objectif 
d 'une politique de mensualisation réside dans l'unicité à terme 
du statut social du personnel horaire et du personnel mensuel 
à l'exception des dispositions liées directement à la nature des 
fonctions exercées et des responsabilités assumées, telles que, 
par exemple, la rémunération, le prlavis, 1 'indemnité de congé-
diement. 

Elles conviennent, en conséquence, d'adapter les dispositions 
du présent accord à toutes les entreprises entrant dans son 
champ d'application. 

Les solutions des problèmes relatifs à la mensualisation 
qui pourront se poser dans les établissements.seront recherchées 
avec les délégués du personnel, ou-, à défaut, avec le personnel 
lui-même. Les délégués du personnel ou le personnel pourront 
se faire assister d'un représentant du Syndicat de leur profession, 

CHAMP D'APPLICATION 

Les dispositions du présent accord s'appliquent aux entre-
prises adhérentes au Syndicat des Industries de l'Alimentation 
dont l'activité ressortit aux chapitres de la nomenclature des 
activités économiques du Service des Statistiques et des Enquêtes 
Économiques figurant sur la liste annexée au présent accord, 
et à leur personnel ouvrier. 

TITRE 

BÉNÉFICIAIRES - DÉFINITION DE L'ANCIENNETÉ 

ArmeLy. PRIUMER. 
Sous réserve des conditions (l'ancienneté prévues pour 

en bénéficier, les dispositions du présent accord s'appliquent 
aux ouvriers dits « horaires ». 

Leur mise en application s'effectuera à partir du premier 
jour du mois au cours duquel ils acquièrent l'ancienneté-requise. 

Les employés rémunérés mensuellement et travaillant dans 
les établissements vises, bénéficieront également des dispositléns 
de cet accord, pour autant qu'ils ne peuvent prétendre, par 
ailleurs, à des avantages au moins équivalents. 

Les problèmes qt.e pOurrait soulever cette unicité de statut 
seront réglés clans le cadre de la ComMission Paritaire dont la 
création est prévue par l'article 15 ei-après. 

ART, 2. 
Pour la détermination de l'ancienneté, il sera tenu compte : 
a) non seulement de la présence continue dans l'entreprise, 

c'est-à-dire du temps écoulé depuis la date d 'engagement du 
contrat de travail en cours, sans•que soient exclues les périodes 
pendant lesquelles le contrat a été suspendu; 

b) mais également de la durée des contrats antérieurs dans 
l'entreprise, à l'exclusion de ceux qui auraient été rompus 
pour faute grave ou dont la résiliation, sans motif légitime, 
aurait été le fait du salarié. 

TITRE II 

DÉLAIS PRÉVUS POUR LA MISE EN APPLICATION 
DES DISPOSITIONS DE L'ACCORD 

• ART. 3. 
Programmai ion 

Les dispositions du présent accord s'appliqueront aux 
ayants-droit dès lors qu'ils ont au moins un an d'ancienneté. 
Toutefois, les indemnités au titre de la maladie ou de l'accident 
du congédiement et du départ à la retraite telles qu'elles sont 
fixées aux articles 6, 8 et 9 ci-après seront limitées, selon le 
calendrier suivant 

a) à 62,50 % (ou 5/8°) des valeurs indiquées pendant la 
première année d'application, 

b) à 75,00 % (ou 6/8°) des valeurs indiquées pendant la 
deuxième année d'application, 

c) à 87,50 % (ou 7/8°) des valeurs indiquées pendant la 
troisième année d 'application, 

cl) au cours de la troisième. 'année d'application, il sera 
procédé à un examen des conditions d'exécution du présent 
accord et si .elles se révèlent favorables tout le persônnel bé06--  
ficiera, à compter du premier Jour de la - quatrième année d'appli-
cation, de l'intégralité des droits et garanties prévus par l'ac-
cord. DanS le cas contraire, le bénéfice 'de Ces droits et garanties 
sera subordonné à une condition d'ancienneté de six mois. 

Les travailleurS à domicile ne sont pas compris dans le 
champ d'application du présent accord, 

TITRE 111 

AVANTAGES ET GARANTIES RÉSULTANT DE L'ACCORD 

ART. 4. 

Rémunération mensuelle 

a) Les salariés bénéficiaires du présent accord percevront 
à compter du 1" juin 1971 une rémunération Mensuellé pOiir 
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un horaire hebdomadaire de travail déterminé et acèompli 
pendant le mois considéré, indépendamment du nombre de 
jour travaillés dans ce même mois. 

b) A chaque catégorie d'emploi est attribué un coefficient 
hiérarchique qui sert à déterminer la rémunération horaire 
minimum garantie. 

La rémunération mensuelle minimale garantie pour un 
horaire effectif hebdomadaire de 40 heures de travail, sera 
obtenue en multipliant la rétnunération horaire minimum 
garantie de la catégorie par 173,33. 

c) La rémunération mensuelle effective se calculera, pour 
un horaire hebdomadaire de 40 heures, en multipliant par 
173,33, le taux horaire effectif du salarié intéressé. Il s'y ajoutera, 
s'il y a lieu, les primes et indeninités qui n'auront pas été inté-
grées dans le salaire horaire par accord entre les parties au 
contrat individuel de travail. Ces primes et indemnités non 
intégrées dans le salaire horaire devront figurer à part soit 
sur le bulletin de paye soit sur la fiche de notification des salaires. 

d) Les rémunérations mensuelles seront adaptées à l'horaire 
réel de manière que : 

les heures supplémentaires effectuées en sus de l'horaire 
hebdomadaire de 40 heures, sont payées, en supplément, 
avec les majorations correspondantes, conformément aux 
dispositions légales en vigueur; 
lorsqu 'un mois civil se termine sur une semaine civile incom-
plète, les heures supplémentaires afférentes à ladite semaine 
sont payées le mois suivant. 

Si une partie de l'horaire hebdomadaire n'est pas effectuée, 
elle est déduite de la rémunération mensuelle sur la base de 
1/173,33 par heure non effectuée pour un horaire hebdomadaire 
de 40 heures; toutefois, les absences de courte durée, dûment 
autorisées, motivées par des obligations de caractère impératif, 
ne donneront pas lieu à déduction. 

Lorsque pour certaines catégories d'emplois une rémuné-
ration mensuelle forfaitaire est prévue ou pratiquée dans l'éta-
blissement, elle devra être déterminée sur la base d'un horaire 
moyen de référence et des variations de la durée hebdomadaire 
du travail propres à l'emploi considéré. 

ART. 5. 
Paiement des jours fériés 

Le nombre de jours fériés indemnisables sera identique à 
celui de la France. 

Dans le cas où, pour une année civile considérée, le nombre 
de jours fériés Indemnisables en France serait supérieur à sept, 
les jours fériés supplémentaires aux sept jours fixéspar la Loi 
Monégasque n° 800 seraient désignés en accord entre les parties 
avant le 15 décembre de chaque année pour l'année suivante. 

Pour bénéficier de l'indemnisation des jours fériés, le salarié 
devra avoir accompli normalement, à la fois :a dernière journée 
de travail précédant le jour férié et la première journée de 
travail le suivant, sauf le cas d'empêcheraient dû à un congé 
payé annuel, un congé pour événement familial prévu par 
la Convention Collective ou par la Loi, un congé de maternité, 
une maladie ou un accident dûment justifiés, ou un cas fortuit 
et grave, soit d'une autorisation préalable. 

Dans chaque établissement, pour accorder ces autorisations 
qui pourront être individuelles ou - Collectives, il sera tenu compte, 
à la fois des dispositions susceptibles d'être déjà appliquées 
à cet égard aux employés dans ledit établissement et des néces-
sités de l'organisation du travail et de la production. 

ART. 6. 
Indemnisation de la maladie ou rie l'accident 

Chaque maladie ou accident dûment corstaté par certificat 
médical et contre-visite s'il y a lieu, pris en charge par la Caisse  

de Compensation des Services Soelnux ou tout autre Organisme 
de Sécurité Sociale ou Compisnie d'Assurances, donne lieu 
au versement d'indemnités dans les conditions suivantes : 

a) A partir d'un an d'ancienneté : 

— du jour de la prise en charge par la Caisse de Compensation 
des Services Sociaux ou tout - autre organisme de Sécurité 
Sociale ou Compagnie d'Assurances, au 150o jour en cas 
(l'hospitalisation (pour maladie, accident du travail ou 
accident de trajet) ou en cas d'accident du travail (à l'exclu-
sion des accidents de trajet) entraînant soit un arrêt de 
plus de 28 jours, soit, quelle que soit la durée de l'arrêt 
une incapacité permanente; 

— du 80 au 28° jour en cas d'accident du travail sans hospi-
talisation entraînant moins de 29 jours d'arrêt et ne laissant 
pas d 'incapacité permanente; 

— du 160  au 120° jour, en cas de maladie ou accident de trajet 
sans hospitalisation. 

b) A partir de 3 ans d'ancienneté : 

du jour de la prise en charge par la Caisse de Compensation 
des Services Sociaux ou tout autre organisme de Sécurité 
Sociale ou Compagnie d'Assurances au,  1500  jour en cas 
d 'hospitalisation (pour maladie, accident du travail ou 
accident de trajet) ou en cas d'accident du travail (à l'ex-
clusion des accidents de trajet) entraînant soit un arrêt de 
plus de 29 jouis, soit, quelle que soit la durée de l'arrêt, 
une incapacité permanente; 
du 8° au 28° jour en cas d'accident du travail sans hospi-
talisation, entraînant moins de 29 jours d'arrêt et ne laissant 
pas d 'incapacité permanente ; 
du 110 au 1200  jour en cas tic maladie ou accident de trajet 
sans hospitalisation. 

c) A partir de cinq ans d'ancienneté : 
-- du jour de la prise en charge, par la Caisse de Compensation 

des Services Sociaux ou tout autre organisme de Sécurité 
Sociale ou Compagnie d'Assurance au 180° jour en cas 
d'accident' du travail ou en cas d'hospitalisation pOur 
maladie ou accident (le trajet ; 

-- du 1 1 e au 150° jour en cas de maladie ou accident de trajet 
sans hospitalisation. 
L'indemnité est égale penCant les 45 premiers jours d'in-

demnisation aux trois quarts et pendant le reste de la période 
d'indemnisation, à la moitié de la différence entre ce qui aurait 
été le plein salaire net de I leressé s'il avait travaillé, calculé 
sur la base de l'horaire habituel du travail (ou de l'horaire en 
vigueur clans l'établissement pendant là période d'indemnisation 
si ledit horaire a été modifié) et le montant des indemnités' 
journalières que l'intéressé reçoit de la C.C.S.S.

' 
 ou de tout 

autre organisme de Sécurité Sociale ou Compagnie d'Assurances 
(ou de l'équivalence -s'il est hospitalisé) et, le cas -échéant, de 
tout autre régime de prévoyance coinnortant partielpatlôn de 
l'employeur, pour la part -correspondant à cette participation. 

En tout état de cause, ces garanties ne doiVent pas conduire 
à verser à l'intéressé, compte tenu des sommes de toutes prove-
nances, telles qu'elles sont définies ci-dessus, - perçues à l'occasion 
de lamaladie ou de l'accident du travail, un montant supérieur 
à la rémunération nette qu'il aurait effectivement perçue s'il 
avait continué de travailler, sous déduction de la rémunératiOn 
correspondant au délai de franchise. 

Si au cours de la période de 12 mois suivant le début de la 
première absence indemnisée, l'Intéressé est à nouveau absent 
pour maladie ou accident, il sera à nouveau Indetnnisé dans 
les conditions de délai et de calcul indiquées aux -  paragraPhes 
ci-dessus, sans que le nombre des journées indeMnisées paisse, 
pendant les .12 Mois cansidérés, dépasser au total les chiffres 
indiqués, ci-dessus selon l'ancienneté de l'intéressé et la cause 
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de l'absence. Toutefois, si la nouvelle absence est due 	une 
rechute reconnue comme telle par la C.C.S.S. ou tout autre 
organisme de Sécurité Sociale ou Compagnie d'Assurances, 
elle ne donnera pas lieu à application d'un délai de carence. 

L'ancienneté prise en compte pour la détermination du 
droit à indemnisation s'apprécie au premier jour de l'absence; 
toutefois, si un salarié acquiert pendant qu'il est absent pour 
maladie ou accident, l'ancienneté requise pour bénéficier de 
ces dispositions, il lui en est fait application pour la période 
d'indemnisation restant à courir. 

Il est précisé que toute fausse déclaration (le maladie ou 
d'accident sera considérée comme une faute grave. 

ART. 7. 

Prhne d'ancienneté 

Il sera attribué aux salariés bénéficiaires de l'accord et 
dans les conditions précisées ci-après, une prime d'ancienneté. 

Cette prime sera calculée en appliquant au salaire garanti 
afférent à la catégorie professionnelle de l'intéressé, un taux 
déterminé en pourcentage, établi en fonction de son ancienneté. 

Le montant de la prime d'ancienneté est adapté à l'horaire 
de travail et bénéficie, de ce fait, des majorations pour heures 
supplémentaires. 

La prime d'ancienneté doit figurer, à part, sur :a feuille de 
paye ou sur la fiche de notification des salaires. 

La prime d'ancienneté est calculée comme suit : 

1 % après 3 ans d'ancienneté 
2 % après 6 ans d 'ancienneté 
4 % après 9 ans d 'ancienneté 
6 % après 12 ans d'ancienneté 
8 % après 15 ans d'ancienneté. 

Lorsque, dans un établissement, il sera constaté qu'avant 
I 'entrée en vigueur du présent accord il existait déjà des écarts 
de rémunération entre salariés de même coefficient et d 'ancienneté 
différente, ces écarts seront imputables sur la prime d 'ancienneté 
instituée par les présentes dispositions; les différends éventuels 
survenant à ce propos pourront être soumis à la Commission 
de conciliation prévue fi l'article 15 ci-après. 

ART. 8. 

Indemnité de congédiement 

Au moment de son départ, il sera alloué à tout ouvrier 
licencié, sauf en-  cas de faute grave de sa part, une indemnité 
de congédiement, tenant compte de l'ancienneté dans l'entre-
prise, distincte du préavis et calculée à raison de : 
— (le 1 à 4 années d'ancienneté : 1/100  dc mois par année d 'an-

cienneté, 

-- a partir de 5 ans d'ancienneté : 1/5e de mois par année d'an-
cienneté, avec un maximum de 4 mois. 
Sauf le cas où il y a versement d'une allocation de pré-

retraite à l'occasion du licenciement, l'indemnité est Majorée 
de 
— 10 % lorsque le salarié licencié est âgé de 50 à 60 ans à la 

date du licenciement, 
— 20 % lorsqu 'à cette même date il est âgé de 60 65 ans. 

Le salaire à prendre en considération pour le calcul de 
l'indemnité est le • douzième de la rémunération des. douze 
derniers mois précédant le licenciement ou, selon la formule 
la plus avantageuse pour l'Intéressé, le tiers des trois derniers 
mois, étant entendu que, dans ce cas, toute prime ou grati-
fication de caractère annuel ou exceptiOnnel qui aurait été 
versée au salarié pendant cette période ne serait prise én compte 
au titre de cette période que pour le quart de son montant. 

Lorsque l'intéressé a déjà perçu de l'établissement une 
indemnité de congédiement à L'occasion • de la rupture - d'un 
contrat antérieur l'indemnité (le congédiement est calculée Sur 
le nombre de dixièmes ou de cinquièmes de mois correspondant 
à l'ancienneté totale, diminuée dtr nombre de dixièmes ou de 
cinquièmes de mois sur lequel a été calculée l'indemnité de 
congédiement perçue lors du précédent licenciement. 

En cas de licenciement collectif, le paiement de l'indemnité 
prévue par la présente dispOsition pouvant constituer pour 
un établissement, une 'charge particulièrement lourde, l'emplo-
yeur aura la faculté (le procéder par versements échelonnés 
sur une période de trois mois au maximum. 

ART. 9. 

Indemnité de départ à la retraite 

Les salariés quittant volontaieentent ou non l'entreprise 
à partir d'au moins 65 ans (ou 60 ans en cas d'inaptitude au 
travail reconnue par la.. Caisse de Compensation des Services 
Sociaux) et de ce fait, n'ayant pas droit-  à une indemnité de 
licenciement, bénéficient d'une indemnité de départ à la retraite 
distincte du préavis et égale à la moitié de l'indemnité de congé-
diement à laquelle ils auraient pu prétendre en vertu (le l'article 8 
ci-dessus, en fonction de leur ancienneté, niais sans majoration 
d'âge. 

La même indemnité est versée au salarié qui, (le sa propre 
initiative, prend sa retraite entre 63 et 65 ans. 

ART. 10. 

Rappel en dehors de l'horaire normal 

Tout salarié rappelé pour les besoins du service à titre 
exceptionnel, en dehors de son borane normal de travail, après 
avoir quitté l'établissement, recevra une indemnité de déran-
gement forfaitairement fixée au 11113,33 do sa rémunération 
mensuelle effective pour un horaire hebdomadaire de 40 heures; 
cette indemnité est doublée si le rappel est effectué entre 21 heures 
et 5 heures du matin ou un dimanche ou. un jour férié et, en 
tout état de cause, si la durée du travail_ exceptionnel demandé 
est inférieure à deux heures. 

Les frais de déplacement seront à la charge de l'employeur. 

D'autre part, des dispositions devront être prises dans les 
établissements pour assurer une indemnisation spéciale aux 
salariés effectuant une garde à domicile. 

Mer. 

Arrêt de (rami! pendant l'horaire normal 

En cas d 'arrêt de travail imputable à l'établissement, les 
heures prévues dans l'horaire normal de l'intéressé et non 
travaillées du fait de l'arrêt de travail, au cours d 'une journée 
commencée ne dennerOnt lieu à aucune réduction de salaire. 
Toûtefois l'employeur pourra exiger un travail à un antre poste. 

Do même, tout salarié non prévenu de l'arrêt de travail 
imputable à l'établissement, qui se sera présenté à l'heure 
normale et n'aura pu prendre son poste ou être 'employé à 
un autre poste, ne subira de ce fait aucune réduction de salaire. 

Aar, 12. 

Prats de déplacement 

Les frais de voyage et de séjour pour les besoins du service 
sont à la charge de l'employeur et sont remboursés selon des 
modalités qui doivent être identiques pour les ouvriers et les 
employés et qui sont fixées, soit par les conventions collectives, 
soit à défaut, au niveau de l'établissement selon les modalités 
prévues au dernier alinéa du préambule du présent accord, 
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ART. 13. 

Dé?ai de réflexion en cas de mutation 

Lorsqu'un employeur se voit, après avoir recherché, avec 
les délégués syndicaux et les représentants élus du personnel, 
les possibilités de reclassement dans une autre entreprise sans 
réduction de salaire, dans t'obligation de deMander à un salarié 
d'accepter définitivement un emploi comportant soit un -salaire 
inférieur à celui de l'emploi qu'il occupe, soit un - changement 
substantiel dais la nature de son activité et n'entrant pas dans 
les changements de postes habituels clans l'établissement, 
ce salarié dispose, pour faire connaître son refus, d'un délai 
de réflexion de deux semaines lorsque ta mutation proposée est 
prévue dans le même établissement, de trois semaines lorsque 
la mutation proposée est,prévue dans un autre établissement, et 
de quatre semaines lorsque la mutation oblige le salarié à changer 
de lieu de résidence. Dans ce dernier cas, en outre, l'employeur 
autorisera le salarié, pendant le délai de réflexion, à se rendre 
sur place aux frais de l'établissement. 

Dans le cas où le refus de telles mutations entraînerait la 
rupture du contrat de travail, cette rupture ne serait pas consi-
dérée comme étant le fait du salarié. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS 1)11/ERSES 

Amer. 14. 

ifraltiages• acquis 

Les avantages prévus par le présent accord ne pourront 
dire la cause de la réduction des avantages individuels ou collec-
tifs acquis antérieurement à son application sans toutefois 
qu'il y ait cumul avec les avantages attribués pour le même 
obiet. 

Les stipulations des contrats individuels ou collectifs ne 
pourront d&oger à celles du présent accord, que tout autant 
que lesdites dérogations seront compensées par des avantages 
équitables. 

A RT. 15. 
Comniission l'admire 

Dans le dessein de rechercher des solutions appropriées 
aux problèmes (l'interprétation que poulTait soulever l'appli-
cation du présent accord, les organisations signataires décident 
de constituer une Commission Paritaire composée de trois 
représentants de chacune des deux parties. 

Cette Commission sera réunie par les soins et sous les aus-
pices de M. l'Inspecteur du Travail, à la demande de la partie 
la plus diligente. 

Celle-ci devra lui adresser une lettre motivée et en commu-
niquer la copie à l'autre partie. 

Dans les huit jours suivant sa réception, l'Inspecteur du 
Travail réunira la Commission Paritaire qui examinera le 
litige et les différends qui lui seront soumis. 

Fait à Monaco,-  le 10 niai 1971. 

Lieu. ANNEXE 

DES INDUSTRIES vrees PAR L'ACCORD 

(N° d'identification et branche industrielle) 

---- 414 	- Biscuiterie, Biscotterie, Entremets .et desserts 
instantanés, Aliments diététiques et de réginie; 

— 455, 402-05 et 441-03 - Potages déshYdratés (bouillons et 
potages); 

— 454-1 - Torréfaction de cafés; 
-- 451-01 et 02, 04, 05, 06 - Confiserie; 

452 	- Chocolaterie; 
— 453-02 et Yi, 06, 07 - Industries condimentaires; 
— 440-0 	Fabriques de conserves de toutes --sortes sauf 

conserves (l'oeufs; 
— 441-0 sauf 441-07 (fabrique de fruits à l'eau de vis) - Conser- 

veries de fruits et légumes; 	" 
-- 442 	- Conserveries de viandes, foies gras, plats cuisinés; 
- 443-0, 443-1 - Fabriques de confitures; 
— 444 	- Conserveries de poissons; 
-- 461, 462, 634-1, 637-0 - Exploitations frigorifiques; 
- 431-8 - Fabriques industrielles de crèmes glacées; 
— 422 	- Levure; 
— 403 	Pâtes alimentaires, tapiocas; 
— 454-5 - Plantes à infusions crmditionnées; 
-- 453-03 - Poivres et épices; 
— 454-3 - Thés (préparation de); 
— 454-4 - Préparation de vanille; 
— 453-01 - Vinaigres. 

Arrêté Ministériel n" 73-311 du 13 juillet 1973 portant 
extension de la Convention collectiVe des Industries 
de Transformation des Matières Plashques ainsi 
que de trois accords valant avenants n° 1, n° 2 et 
n° 3 à ladite Convention. 

Nous, Ministre d'Flat de la Principauté, 
Vu la Loi n° 416 du 7 juin 1945 sur les conventions 

collectives de travail, modifiée et complétée par le Loi n° 868 
du 11 juillet 1969 ; 

Vu l'avis d'enquête publié au « Journal de Monaco » 
du 11 niai 1973; 

Vu le rapport de M. le Directeur du Travail et des 
Affaires Sociales ; 

Vu l'avis du Conseil Economique Provisoire en date du 
5 juin 1973 ; 

Vu la délibération du Conseil de Ciouvernement du 11 
juillet 1973 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de la Convention collective des Indus-
tries de Transformation des »lems Plastiques, enregistrée 
le 7 avril 1972, et de trois accords valant avenants n° 1, no 2 
et no 3 à ladite Convention, enregistrée respectivement les 
30 mai 1972, 25 juillet 1972 et 12 mars 1973, dont le texte 
ligure eri annexe au présent Arret6, sont rendues obligatoi-
res pour tous les employeurs et salariés des entreprises com-
prises dans leur champ d'application. 

Ain, 2. 
M. le Conseiller de GOuvernement pour les Travaux 

Publics et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du 
présent Aret& 

Fait à Monaco, en 1116te1 du Gouvernement, le treize 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'Etat: 
A. SafretEux. 
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CONVENTION COLLECTIVE DES INDUSTRIES DE 
TRANSFORMATION DES MATIERES PLASTIQUES 

Entre : 
Le Syndicat Patronal des Industries de Transformation 

des Matières Plastiques, représenté par : 
MM. Dronne Fleuri, Manni Charles, Personna Patrice, 

dûment mandates par l'assemblée générale du 16 mars 1972 

d'une part, 

Et : 
Le Syndicat Ouvrier des Industries Chimiques et des 

Matières Plastiçues représenté par : 
M. Benucci Alfred, Secrétaire Général, Mme Germain 

Odile, M. Ughetto Gérard, 
dûment mandatés par l'assemblée générale du 25 février 
1972 

d'autre part. 
Il a été couvent et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. 
Champ d'application 

La présente Convention - Collective règle les rapports de 
travail entre les employeurs et le personnel des établisse-
ments dont l'activité principale relève des industries de 
transformation des matières plastiques en Principauté. 

ART. 2. 
Date d'application, durée et reconduction 

La présente Convention prend effet à partir du 6 avril 
1972. 

Elle est conclue pour une période d'une année. 
Son application pourra se poursuivre d'année en année 

par tacite reconduction. 

ART. 3. 

Révision 

La présente Convention est révisable au gré des parties 
dans le respec des dispositions légales. L'organisation 
syndicale signataire introduisant une demande de - révision 
devra l'accompagner d'un projet sur les points t réviser. 

Les discussions devront s'engager dans les trente jours 
suivant la date de la demande de révision. 

ART. 4. 
Dénonciation 

La dénonciation par l'Une des parties contractantes devra 
être portée à k connaissance (le l'autre partie, par lettre 
recommandée avec• accusé de réception, le préavis à ob-
server étant d'un mois avant l'expiration de la période 
annuelle en cours. 

La partie qui dénoncera la Convention devra accom-
pagner la lettre de dénonciation d'un nouveau projet de 
Convention Collective. 

La présente Convention restera en vigueur jusqu'à la 
date d'application des nouvelles dispositions à intervenir. 

ART. 5. 

Avantages acquis 

La présente Convention ne peut être en aucun cas, une 
cause de restriction des avantages acquis au sein de l'en-
treprise. 

Les clauses de la présente Convention Collective rem-
placeront celles de tous les contrats existants, y compris 
les contrats à durée déterminée, chaque fois que celles-ci 
seront moins avantageuses pour les salariés ou équivalen-
tes. 

Les dispositions de la présente Convention ne font pas 
obstacle au maintien des usages plus favorables reconnus 
dans certaines entreprises. 

Les avantages reconnus par la présente Convention ne 
peuvent, en aucun cas, s'interpréter comme s'ajoutant aux 
avantages déjà accordés pour le même objet dans certaines 
entreprises à la suite d'usages ou de Convention. 

Dernier paragraphe réservé. 

ART. 6. 

Droit Syndical 

Les parties contractantes reconnaissent mutuellement 
la liberté d'opinion, ainsi que celle d'adhérer ou non à un 
syndicat professionnel de leur choix constitué conformé-
ment aux dispositions légales en vigueur, 

En conséquence, tes employeurs s'engagent : 
-- A ne pas prendre en considération le fait d'appartenir 

à une organisation syndicale ou politique, ou d'y exercer 
des fonctions. 

— A ne pas tenir compte des opinions politiques ou phi-
losophiques, des croyances religieuses ou de l'origine 
sociale ou raciale, pour arrêter leur attitude ou leur 
décision notamment en ce qui concerne l'embauchage, 
l'exécution, la conduite ou la répartition du travail, 
l'avancement, les mesures de discipline, de congédiement. 
Ils s'engagent également à ne faire aucune preSsion sur 

le personnel en faveur de tel ou tel syndicat. 
Le personnel, de son côté, s'engage à ne pas prendre 

en considération dans le travail : 
les opinions des salariés, 

--- leur adhésion à tel ou tel syndicat, 
— le fait de n'appartenir à aucun syndicat. 

ART. 7. 

Exercice du droit syndical 

Autorisation d'absence 

10 — Des autorisations d'absence non rémunérées seront 
accordées, après préavis d'au moins une semaine, 
sauf cas d'urgence justifié, aux salariés devant assis-
ter : 
— Aux commissions officielles instituées par les pou-

voirs publics, sur présentation d'une convocation 
écrite ; 

-- Aux assemblées statutaires de leurs organisations 
syndicales, sur présentation d'un document écrit 
émanant de celles-ci ; 

-- Aux stages ou sessions consacrés à l'éducation 
ouvrière ou à la formation syndicale dans les con-
ditions prévues par la Loi. 

Ces absences ne viendront pas en déduction des 
congés annuels. 

20 -- Des autorisations d'absence seront également accor-
dées aux salariés qui participeront-à une commission 
paritaire décidée entre organisations syndicales d'em-
ployeurs et de salariés. La commission paritaire com-
prendra au maximum quatre représentants de cha-
que organisation syndicale. Le temps de travail perdu 
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sera payé par l'employeur comme temps de travail 
effectif, dans la limite (kt deux délégués par entre-
prise. 

30 --- Dans tous les cas, les salariés s'efforceront de réduire 
au minimum les inconvénients que leur absence pour-
rait apporter à la marche do l'entreprise. 

ART. g. 

Droit syndical dans l'entreprise 
Réservé. 

ART. 9. 

Délégués du personnel 

Lcs parties déclarent se rapporter purement et simple-
ment aux conditions générales ptévues par la réglementation 
monégasque en ce qui concerne les délégués du personnel. 

--- Organisation des élections 

Le scrutin aura lieu pendant les heures de travail et le 
temps passé aux élections ainsi que le temps passé par ceux 
des salariés qui assurent les différentes opérations de scru-
tin sera considéré comme temps de travail et payé aux 
salariés sur la base de leur salaire effectif. 

Les dates et heures de commencement et de fin de scru-
tin ainsi que l'organisation de celui-ci seront déterminées 
dans l'établissement par la Direction en accord avec les 
délégués sortant ou, dans les cas d'une première élection, en 
accord avec les organisations syndicales intéressées. 

2° --- Entreprises de moins de onze salariés 

Lorsqu'il s'agit d'entreprises n'occupant pas plus de dix 
salariés, pour toutes les questions qui ne trouveraient pas de 
solution satisfaisante entre reirployeur et un ou plusieurs 
salariés, les organisations syndicales dont se réclament les 
salariés intéressés prendront tous contacts utiles avec le 
syndicat patronal pour étude et si possible solution du 
différend. 

A défaut d'intervention du syndicat patronal, les salariés 
intéressés pourront se faire accompagner, auprès de la 
direction de l'entreprise, d'un représentant syndical de leur 
choix. 

ART. 10. 

Embauchage 

'Tout salarié recevra de l'employeur, au moment de l'em-
bauchage, la notification écrite de la durée de la période 
d'essai, du lieu de travail, de l'emploi qu'il va occuper, de là 
catégorie professionnelle (et s'il y a lieu de l'échelon) et du 
coefficient hiérarchique correspondant, ainsi que du taux 
do son salaire de base. 

Toute modification ultérieure, cle caractère individuel ap-
portée à un des éléments ci-dessus fera préalablement l'ob-
jet d'une nouvelle notification écrite. 

L'embauchage s'effectuera conformément aux disposi-
tions légales en vigueur. 

Chaque embauchage sera confirmé par une lettre ou un 
avis écrit. Tout salarié, au moment de son engagement re-
cevra un exemplaire de la Convention Collective qui lui est 
applicable. 

Période d'essai 

L'embauchage peut ôtre précédé d'une période d'essai 
dont l'exécution ne constitue pas un embauchage ferme, 

Toutefois, le temps passé à cette épreuve, qu'elle soit 
concluante ou non, ne pourra tire payé à un pria `inférieur 
au taux minimum de la catégorie dans laquelle l'entreprise 
a engagé le salarK 

La durée de la période d'essai sera d'une semaine pour 
les salariés payés à l'heure, et d'un mois pour les salariés 
mensuels, autres que les cadres. 

Cette période pourra, après accord des parties, ètre 
supprimée, réduite ou augmentée, sans toutefois dépasser : 

— Un mois pour les salariés payés à l'heure, 
— Deux mois pour les salariés payés au mois. 

Toutefois, dam certains cas particuliers, concernant des 
postes de responsabilité, cette période pôtera, par conven-
tion individuelle, être portée à 3 mois. 

Pendant la période d'essai, et quel que soit le mode de 
paiement, les parties pouront résilier le contrat de travail, 
sans préavis si la période d'essai est inférieure à 2 semaines 
et avec un préavis do 48 heures au delà. 

ART. I I . 

Délai-Congé ou Préavis 

En cas de rupture du contrat de travail, que ce dernier 
soit écrit ou verbal, et sauf le. cas de faute lourde ou de 
force majeure, la durée du préavis est fixée ainsi qu'il suit 
1 — Pour les salariés payés t l'heure et comptant moins de 

six mois d'ancienneté : huit jours. 
2 — Pour les salariés payés à l'heure et comptant une 

ancienneté smérieure à six mois et inférieure à deux 
ans : t mois. 

3 -- Pour les salariés payés au mois et . comptant moins de 
deux ans d'ancienneté : 1 mois. 

4 	Quel que soit leur mode de rémunération, pour tous 
les salariés comptant plus de cieux ans d'ancienneté au 
choix de l'employeur. 
— soit : deux mois, 
— soit : un mois augmenté d'une indemnité égale à 

1/20e du salaire moyen des trois mois qui précè-
dent le départ par année entière d'ancienneté. 

Le préavis part du lendemain du jour oh il est signifié. 
Il est signifié par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion en cas de licenciement. 

Dans le cas d'inobservation du préavis par l'une quel-
conque des parties, l'indemnité due à l'autre partie sera 
égale au temps de travail restant à effectuer, calculé d'après 
l'horaire hebdomadaire en vigueur dans l'entreprise et au 
taux du salaire effectif do l'intéressé. 

Pour les travalleurs rémunérés aux pièces ou au rende-
ment, la base horaire de détermination de cette indemnité 
sera la moyenne horaire de deux périodes de paye préeé-
dant le congé. , 

Pendant la période de préavis, les salariés sont autorisés 
à s'absenter chaque semaine pendant douze heures peur 
leur permettre de trouver un emploi, et ce jusqu'à ce qu'ils 
l'aient trouvé. 

Ces heures d'absence seront fixées alternativement: un 
jour au gré de l'employeur, un jour au gré de l'ouvrier. 

En cas d'accord entre employeur et employé ces heures 
pourront être bloquées en tout ou partie avant l'expiration 
du délai de prévenance. 

Ces heures d'absence seront rémunérées, sauf en cas de 
départ volontaire du salarié. 
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Conformément à la Loi, le salarié qui prend l'initiative 
de la rupfure du contrat doit à l'employeur la moitié du 
préavis fixé ci-dessus. 

Après deux ans d'ancienneté dans l'entreprise le salarié 
devra à son employeur un préavis égal à 15 jours, majoré, 
d'un jour par année de présence, sans que le préavis puisse 
toutefois dépasser un mois. 

ART. 12. 

Ancienneté 

1 — On entend par ancienneté dans une entreprise, le 
temps pendant lequel le salarié a été occupé d'une 
façon continue dans cette entreprise, quelles que puis-
sent être les modifications survenant dans le nature 
juridique de celle-ci. 

2 — Sont considérés comme temps de présence dans l'en-
treprise pour le calcul de l'ancienneté : 
— Le temps passé dans les différents établissements 

de l'entreprise sous réserve que la mutation ait eu 
lieu en accord avec l'employeur; 

— Le temps passé dans une autre entreprise ressor-
tissant de la présente Conventien lorsque la muta-
tion a eu lieu sur les instructions du premier em-
ployeur et avec l'accord du deuxième et qu'elle 
n'a pas donné lieu au internent d'une indemnité 
do licenciement ; 
Le temps de mobilisation, et plus généralement les 
interruptions pour fait de guerre; 

— Les périodes militaires obligatoires; 
— Les interruptions pour congés payés annuels ou 

congés exceptionnels résultant d'un accord entre les 
parties ; 

— Les interruptions pour maladie, pour accident ou 
maternité sans rupture du contrat de travail, 
Le temps du service militaire obligatoire en France, 
sous réserve que le salarié ait au moins deux ans de 
présence dans l'entreprise au moment de son dé-
part au service militaire et qu'il soit réintégré dans 
l'entreprise sur sa demande, dés la fin du service, 

3 — Lorsque le travail aura été interrompu pour les cau-
ses suivantes 
— Le service militaire obligatoire, lorsque les condi-

tions prévues au paragraphe 2 n'ont pas été rem- 
plies, 	• 

— Le licenciement sauf pour faute grave ou insuffi-
sance professionnelle, 

— Les repos facultatifs de maternité, 
— Les différentes périodes passées dans l'entreprise 

se cumuleront pour déterminer l'ancienneté en cas 
de réintégration sous réserve que l'intéressé ait ré-
pondu favorablement à la première offre de ré-
embauchage, qui lui aura été faite dans les condi-
tions d'emploi équivalentes. 

ART. 13. 

Travail des femmes 

Les employeurs tiendront compte de l'état des femmes 
enceintes en ce qui concerne les conditions de travail. Ils 
s'engagent à ne pas licencier les femmes en état de gros-
sesse constaté par certificat médicW sauf en cas de faute 
grave ou de licenciement collectif. 

Cette disposition ne s'applique ras dans le cas de con-
trat à durée déterminée arrivant à 'expiration. 

Les femmes enceintes seront autorisées à sortir cinq 
minutes avant le reste du personnel. 

En cas de changement d'emploi -demandé par le Méde-
cin du Travail, du frit d'un état - de grossesse constaté, l'in-
téressée conserve clans son nouveau 'poste la garantie du 
salaire de la catégorie ou de PeiriplOi clans lequel elle était 
classée avant sa mutation. 

Le temps passé par - les intéressées aux consultations 
prénatales obligatoires auxquelles elles ne peuvent assister 
en dehors des heures de travail sera payé. 

A compter du jour de la naissance, et, ce pendant une 
durée maximum d'un an, les femmes qui allaiteront leur 
enfant disposeront - à cet effet d'une demi-heure le matin 
et d'une demi-heure l'après-midi. Ce temps d'allaitement 
sera payé. 

ART. 14. 

• Congés Payés 

Les congés payés seront appliqués selon la législation 
en vigueur. En cas de congé par roulement, l'ordre de départ 
est fixé par l'employeur, compte tenu des nécessités du 
service. 

Il sera tenu compte, clans la mesure -du possible, .des 
désirs particuliers des Intéressés, de leur situation de famille 
et de leur ancienneté, L'employeur s'efforcera de fixer à la 
même date les congés des membres d'une même famille vi-
vant sous le même toit et travaillant dans le même établis-
sement. Au personne: dont les enfants fréquentent l'école, 
les congés seront donnés dans la mesure du possible au 
cours des vacances scalaires. 

L'ordre de départ sera porté à la connaissance du per-
sonnel par affichage aussitôt que possible, et. en tout état 
de cause. deux mois an moins avant le départ des intéressés. 

Les salariés n'ayant pas un an de présence au premier 
mai pourront. sur leur demande, bénéficier d'un complément 
de congé non payé jusqu'à Concurrence de la durée légale 
correspondant à un an de présence. 

ART. 15. 
Congés Exceptionnels 

Les absences des salariés, motivées par les événements 
prévus ci-dessous, seront, sur justification, rémunérées com-
me temps de travail effectif, dans les limites fixées cl-après : 

— Mariage du salarié 	 3 jours 

— Naissance d'un enfant 	 2 jours 

Décès du conjoint, du père, de la mère, d'un 
enfant 

— Décès d'un grand-parent, des beaux-parents, 
frère et soeur, d'un petit enfant 	 1 jour 

A l'occasion de sen mariage, le salarié aura la faculté 
de prendre son congé annuel en même temps que son 
congé exceptionnel. - 

ART. 16. 
Priorité de réembauchage 

Le personnel licencié, pour un motif d'ordre économi-
que aura la priorité - Ce réemploi dans les douze mois qui 
suivent son licenciement. 

Cette priorité cessera si l'intéressé R refusé la preinière 
offre de iéembauchage•qui lui a été faite -Peur un emploi 
d'une catégorie au moins équivalente, ou s'il n'a pas ré-; 
pondu à celle-ci danS un délai de six jours ouvrables. 

ART. 17. 
Salaire Minimum 

Chaque salarié (homme ou femme) accomplissant le 
travail qui peut normalement être demandé à sa catégorie, 

2 jours 
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à l'emploi ou à la position dans lequel il est classé, a la 
garantie du salaire minimum afférent à cette catégorie, 
emploi ou position. 

ART. 18. 

Hygiène et Sécurité 

Les employeurs s'engagent à respecter les dispositions lé-
gislatives et réglementaires relatives à l'hygiène et à la 
sécurité du travail. 

L'employeur mettra à la disposition du comité d'hygiène 
et de sécurité, ou des délégués en l'absence de ce comité 

- L'Ordonnance n° 3.706 du 5 juillet 1948 fixant les con-
ditions d'hygiène et de sécurité du travail; 

-- L'Arrêté Ministériel du 14 décembre 1948 portant 'régle-
mentation des conditions générales d'hygiène et de sé-
curité du travail; 
L'Arrêté Ministériel n° 61-025 du 31 janvier 1961 fixant 
les conditions clans lesquelles des douches doivent être 
mises à la disposition (les travailleurs effectuant des 
travaux insalubres et salissants ; 

L'Arrêté. Ministériel n° 65-101 du 6 avril 1965 fixant les 
mesures de prévention à prendre sur les presses à mou-
ler par injection les matières thermo-plastiques. 

Les salariés s'engagent à utiliser correctement les dis-
positifs de sécurité ou de prévention mis à leur disposition. 

ART. 19. 

Apprentissage et Formation Professionnelle 

Les parties contractantes affirment tout l'intérêt qu'elles 
portent à l'apprentissage et à la formation professionnelle. 
Les employeurs s'efforceront de les faciliter drns toute la 
mesure du possible et conformément aux dispositions lé-
gales. 

ART. 20. 

Commission Paritaire d'Interprétation 

Une Commission composée paritairement, au maximum 
de trois représentants de chacune des parties signataires sera 
éventuellement appelée à donner un avis sur les difficultés 
d'interprétation de la présente Convention et de ses avenants. 

Fait et signé à Monaco le six avril mil neuf cent soixan-
te-douze. 

en présence de MM. Alain Michel, Directeur Intérimai-
re du Travail et des Affaires Sociales et Roger Canis, Ins-
pecteur Principal du Travail et des Affaires Sociales. 

AVENANT No 1 

A LA CONVENTION COLLECTIVE DES INDUSTRIES 
DE TRANSFORMATION DES MA7'IERES PLASTIQUES 

Applicable, à partir du ln' avril 1972 aux Collaborateurs 
et au personnel Ouvrier. 

Entre: 

i.e Syndicat Patronal des Industries de Tri:Information 
des Matières Plastiques, représenté par : 

MM. Brome Henri, Marini Charles, Personnat Patrice, 
Agliardi Henri. 

d'une part, 

Et: 

Le Syndicat ' Ouvrier des Industries Chimiques et des 
Matières Plastiques, représenté par : 

MM. Benueci Alfred, Secrétaire Général, Ughetto Gé-
rard, Mine Germain Odile, 

d'autre part. 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit, en présence de 
MM. Alain Michel,.Directeur Intérimaire du Travail et des 
Affaires Sociales, et Roger Canis, inspecteur Principal du 
Travail et des Affaires Sociales. 

INDEMNISATION EN CA.9 DE MALADIE ET D'AC-
CIDENTS. 

Le salarié ayant au moins dm ans d'ancienneté dans 
l'entreprise à la date d'un arrêt de travail provoqué par un 
recident ou une maladie, dûmenl justifié, bénéficiera sous 
réserve d'un abattement de trois jours ouvrables applicable 
à chaque interruption, d'une indemnisation égale à 80 % 
de ses appointements, sauf si plusieurs arrêts de travail in-
terviennent au cours d'une période quelconque de douze 
mois consécutifs. Dans ce cas, l'abattement sera porté à 
cinq jours pour la deuxième période et à dix jours pour-les 
interruptions .suivantes. La période de référence commence 
à courir à la date du début de l'arrêt de travail ayant donné 
lieu à l'application de l'abattement de trois jours. 	sera 
tenu compte, pour la fixation des abattements, de la date 
du début de chaque interruption indemnisée, les arrêts de 
travail n'ouvrant pas droit à indemnisation n'étant pas pris 
en considération. 

L'allocation est réduite du montant des indemnités jour-
nalières versées par la caisse de compensation ou les com-
pagnies d'assurances et, pour la seule quotité correspon-
dant aulx versements de l'employeur, par tout régime obliga-
toire de prévoyance auquel ce dernier participe financière-
ment. Elle sera également réduite des indemnités pour pertes 
de salaires versées par les responsables de l'accident ou leurs 
assurances. Ces différentes indemnités devront être déclarées 
à l'entreprise par l'intéressé. 

Le droit aux allocations est limité à quatre vingt dix 
jours pour chaque interruption. De plus, le nombre de 
journées indemnisées ne pourra être supérieur à .quatre 
vingt dix jours au cours d'une période quelconque de douze 
mois consécutifs. 

Toutefois, lorsqu'une affection de longue durée, au sens 
des articles 25 et 30 de l'Ordonnance Souveraine n° 4.739 
du 22 juin 1971 entraîne deS arrêts de travail suçeessifs, la 
durée totale de l'indemnisation relative à cette affection ne 
pourra excéder quatre vingt dix jeurs. 

L'intéressé devra aviser PentrepriSe des décisions de la 
Caisse de Compensation (les Services Sociaux relatives à 
l'application du texte précité. 

Pour l'appréciation des périodes d'indemnisation il n'est 
fait aucune distinction entre les jours ouvrables et les jours 
non ouvrables, , 

En cas d'arrêt de travail Intervenant après cinq ans d'an-
cienneté dans l'entreprise, les périodes d'indemnisation: pré-
vueS à l'alinéa 3 du présent alita: sont portées à cent cinq 
jours. Elles sent portées à cent 'vingt jours lorsque l'inter-
ruption débute après la dixième année d'ancienneté. 

Les allocations versées dans les mêmes conditions que les 
salaires sont calculées sur la base des appointementS perçus 
par le salarié au cours du dernier mois - civil (période de 
congés payés exceptée) ayant précédé l'interruption do ter 
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vail, y compris les primes d'ancienneté et les majorations 
pour heures supplémentaires, niais à l'exclusion de tout 
autre élément de salaire. 

L'ensemble de ces dispositions est applicable aux acci-
dents du travail et aux maladies professionnelles. Toutefois, 
dans le cas d'accidents du travail, à l'exclusion des accidents 
de trajet, les allocations seront accordées dans les limites 
fixées à l'alinéa 3 sans condition d'ancienneté et sans qu'un 
abattement puisse être pratiqué. 

Il est précisé que toute fausse déclaration de maladie ou 
d'recicient est une faute grave. 

EXEMPLE D'INDEMNISATION : 

Un employé doit atteindre cinq ans d'ancienneté le 15 
octobre 1971. 

Il est absent pour maladie au cours (les périodes sui-
vaites : 

du 7 au 26 janvier 1971 inclus 
du 9 au 15 avril 1971 inclus 
du 19 juillet au 8 août 1971 inclus 
du 25 octobre 1971 au 11 janvier 1972 inclus 

Ces différentes interruptions seront indemnisées comme 
suit : 

Pmnier arrêt de travail : 

L'abattement est (le trois jours ouvrables. 11 porte sur 
le jeudi 7, le vendredi 8 et le samedi 9 janvier (même si 
cette dernière journée est chômée dans .l'entreprise). La pé-
riode du 10 au 26 janvier 1971 inclus, soit dix-sept jours, est 
indemnisée. 

Deuxième arrêt de travail : 

L'abattement est de cinq jours ouvrables. Il porte sur les 
journées suivantes : vendredi 9, samedi 10, mardi 13, mer-
credi 14 et jeudi 15 avril. 

Il n'est pas tenu compte des journées du 11 et 12 avril 
(Pf.ques et Lundi de Poques). 

L'arrêt de travail prenant fin le 15 avril. Cette interrup-
tiol ne donne lieu à actine indemnisation. 

Troisième arrêt de travail : 

La seconde interruption n'ayant pas été indemnisée, 
l'abattement relatif à cet arrêt est (le cinq jours ouvrables. 

La période indemnisée d'une durée de seize jouis com-
mence le samedi 24 juillet et se termine le 8 août 1971 (pour 
l'appréciation des périodes d'indemnisation, il n'est fait 
aucune distinction entre les jours ouvrables et les jours non 
ouvrables). 

Quatrième arrêt de travail: 

L'abattement est de dix jours ouvrables. 11 comprend 
la période comprise entre le 25 octobre et le 5 novembre 
inclus, la journée du dimanche 31 octobre et celle du 1" 
novembre (jour férié) étant exclues. La période d'indemni-
sation est donc de soixante sept jours. Cet arrêt ayant débu-
té le 25 octobre 1971 alors que l'ancienneté de l'employé 
était de cinq ans, le nombre de journées pouvant être in-
demnisées au cours de la période allant du 10 janvier 1971 
(premier jour indemnisé du 1" arrêt) au 9 janvier 1972 
miteras se trouve fixé à 105. 

Fait à Monaco le trente mai mil neuf cent soixante-
douze. 

AVENANT No 2 

A LA CONVENTION COLLECTIVE DES INDUSTRIES 
DE TRANSFORMATION DES MA7'IERES PLASTIQUES 

(Collaborateurs et ouvriers comptant plus d'un an d'ancien-
neté dans l'entrepriSe). 

Entre : 

Le Syndicat Patronal des Industries de Transformation 
des Matières Plastiques, représenté par 

MM. 13tonne Henri, Manni Charles, Personnat Patrice, 
Agliardi Henri, 
dûment mandatés . par l'assemblée générale du 1G mars 
1972 

(l'une part, 

Et : 

Le Syndicat Ouvrier des industries Chimiques et des 
Matières Plastiques représenté par : 

M. Benucci Alfred, Secrétaire Général, Mine Germain 
Odile, M. Ughetto Gérard, 
dûment mandatés par l'assemblée générale du 25 février 
1972' 

d'autre part. 

Il a été convenu et arrêté cc qui suit en présence de MM. 
Alain Michel, Directeur Intérimaire du Travail et des 
Affaires Sociales, et Roger Canis, Inspecteur Principal du 
Travail et des Affaires Sociales. 

ARTICLE PREMIER. 

Le présent avenant détermine les conditions particuliè-
res de travail des employés, techniciens, dessinateurs et agents 
de maîtrise (les deux sexes dont les emplois sont repris en 
annexe du présent avenant et des ouvriers comptant plus 
d'un an d'ancienneté dans l'entreprise. 

Les dispositions de l'avenant ouvriers qui leur seraient 
plus favorables seront toutefois applicobles à ces derniers. 

ART. 2. 

Période d'essai 

1) Lorsque la moitié de la période d'essai se sera écou-
lée, la décision de rompre l'engagement ne prendra effet 
que six jours calendaires après la date de réception de sa 
notification. 

Pour rechercher un emploi, les collaborateurs pourront 
alors s'absenter pendant douze heures par semaine. Ces 
heures (l'absence choisies à la convenance du collaborateur, 
ne donneront pas lieu à réduction d'appointements. 

Le préavis pourra eirc donné jusqu'au dernier jour de 
la période d'essai. 

2) Lorsque, après avoir reçu son préavis, le collaborateur 
en période d'esssai a trouvé tin nouvel emploi, toutes faci-
lités lui seront accordées pour lui permettre d'occuper ce 
nouvel emploi. Dans ce cas, il n'aura à verser aucune in-
demnité pour inobservation du préavis. 

3) En cas de résiliation du contrat dé travail, pendant la 
période d'essai, le salaire dû sera .cakulé tau prorata des 
journées calendaires écoulées (diffititiehee„ ét jours fériés com-
pris), en divisant par 30 les appointements mensuels con-
venus avec l'intéressé au moment de son embauchage. .  
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ART, 3. 

Formatiolt prof essforrrulie  

Dans la mesure du possible, toutes facilités seront ac-
cordées aux collaborateurs pour leur permettre de complé-
ter leur formation professionnelle, et la documentation né-
cessaire pour maintenir et développer leur connaissance sera 
mise à leur dispcnition. 

ART. 4. 

Activités temporaires 

1.c salarié qui exécute exceptionnellement, soit en ren-
fort, soit pour un motif d'urgence des travaux correspon-
dant à une classification inférieure à la sienne conservera 
ta garantie de son salaire habituel. 

ART. 5. 
Remplacements 

Un remplacement provisoire ne peut excéder la durée de 
six mois, sauf en cas de maladie ou d'accident du titulaire 
de l'emploi. 

Les remplacements provisoires effectués dans des em-
plois de classification moins élevée n'entraînent pas de 
changement de classification ni de réduction d'appointements. 

Le remplacement provisoire effectué dans un emploi de 
classification supérieure n'entraîne pas obligatoirement pro-
MO Gon. 

Le salarié qui. temporairement exécute des travaux cor-
respondant à une classification supérieure à la sienne, devra 
percevoir, pour le temps passé à ces travaux, une rémunéra-
lion qui tic peut être inférieure au salaire minimum de 
l'emploi auquel correspondent les travaux ainsi exécutés. 

Le salarié qui exécute exceptionnellement, sur l'ordre de 
la direction, soit en renfort, soit pour un motif d'urgence, 
des travaux correspondant à une catégorie inférieure à sa 
classification. conserve la garantie de son salaire effectif 
ha bit uel. 

ART. 

Mutations 

1. La mutation consiste à prendre un nouvel emploi défi-
nitivement en charge. Pile est constatée par une notification 
écrite, motivée s'il y a lieu. 

2. Lorsqu'un employeur se voit dans l'obligation de 
emander à un salarié d'accepter une mutation, ce salarié 
dispose d'un délai de réflexion d'une semaine avant de faire 
connaître son acceptation ou son refus. Ce délai est porté 
à deux semaines en cas de mutation entraînant un change-
ment d'établissement. 

Dans le cas oit le refus d'une Mutation entraînerait rup-
ture du contrat de travail, cette rupture ne serait pas consi-
dérée comme étant du fait du salarié. 

1 En cas d'acceptation d'une mutation entraînant une 
classification de coefficient inférieur : 

-- l'intéressé pourra revenir sur son acceptation pendant 
une période au plus égale à la durée de la période d'essai 
clans le nouvel emploi ; la rupture du contrat de travail 
qui pourrait résulter de celte décision ne serait pas con-
sidérée comme, étant du fait dit salarié ; 

-- l'employeur s'efforcera de maintenir à l'intéressé ses 
appointements, sauf si cette mutation résulte d'une faute 
grave ou d'une insuffisance professionnelle dfilnent cons-
tatée. 

ART, 7, 

Maladie et accidents 

Remplacements : 

1. Les absences résultant de maladie ou d'accident juS-
tifiées par l'intéressé dans les quarante-huit heures;  sauf 
cas de force majeure, ne constituent pas une rupture du 
contrat de travail. L'employeur pourra deniander un certifi-
cat médical et faire procéder une contre-visite. 

2. Toutefois, dans le cas où ces absences imposeraient 
le remplacement effectif des intéressés, la notification du 
remplacement faite par lettre recommandée vaudra congé-
diement. 

Les employeurs s'engagent à ne procéder à un tel congé-
diement qu'en cas de nécessité et s'il n'a pas été possible de 
recourir à un remplacement provisoire. 

3. Le salarié ainsi licencié bénéficiera : 
a) des indemnités de maladie pendant la période prévue 

l'Avenant nn 1 ou jusqu'au jour de sa guérison si celui-ci 
est antérieur à la fin de ladite période ; 

b) du montant de l'indemnité de préavis ; 
c) dans le cas où le salarié licencié a droit du fait de son 

ancienneté à une indemnité de congédiement, celle-ci lui 
sera versée dans les conditions prévues par l'article 18. 

4. Le salarié ainsi licencié aura une priorité -.de rengage-
ment dans son ancien emploi ou tin emploi similaire. 

La priorité ainsi préVue cessera si l'intéressé refuse la 
première offre de rengagement qui lui sera faite dans des 
conditions d'emploi équivalentes, ou n'aura pas répondu à 
celle-ci clans un délai de huit jours. 

5. Au cours de l'absence pour maladie ou accident, la 
rupture du contrat de travail peut intervenir pour toute 
cause étrangère à la maladie ou l'accident, notamment en 
cas de licenciement edllectif. 

5. Les absences occasionnées par un accident du travail 
ou par une maladie professionnelle contractée dans l'entre-
prise ne pourront. pas entraîner rupture du contrat de travail 
pendant le temps où les indemnités journalières sont versées 
par la compagnie d'assurances. 

ART. 8. 

Maternité 

En cas d'accouchement d'une collaboratrice ayant au 
moins 18 mois d'ancienneté dans l'entreprise, cette collabo-
ratrice recevra, pendant la période indemnisée par la Caisse 
de Compensation des Services Sociaux (soit 16 semaines) 
une indemnité journalière égale au produit du salaire effec-
tif de l'intéressée augmenté de la prime d'ancienneté par 
l'horaire de travail de l'atelier ou service auquel elle appar-
tient. 

Pendant la période d'indemnisation, l'indemnité de ma-
ternité sera versée sous déduction de la valeur des presta-
tions dites « en espèces ), auxquelles l'intéressée a droit pour 
la seine période du fait de la Caisse de Compensation des 
Services Sociaux. 

Les prestations énumérées ci-dessus devront faire l'objet 
d'une déclaration de la part de la collaboratrice. 

Les entreprises qui versent déjà une indemnité à ce titre 
pourront les imputer sur celles prévues au présent article. 

ART. 9. 
Congés payés 

LI durée du congé est celle fixée par la Loi. A ce 
congé s'ajoute un congé d'ancienneté calculé suit les bases 
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suivantes sans que la durée totale exigible 
30 jours ouvrables : 

- - 1 jour supplémentaire après 10 ans de 
l'établissement. 

— 2 jours supplémentaires après 15 ans (le 
l'établissement. 

— 4 jours supplémentaires après 20 ans de 
l'établissement. 

-- 5 jours supplémentaires après 25 ans (le 
l'établissement. 

-- 6 jours supplémentaires après 30 ans de 
l'établissement. 

puisse excéder 

présence clans 

présence dans 

présence dans 

présence dans 

présence dans 

d'emplois affectés du même coefficient et nécessitant la mise 
en oeuvre d'aptitudes différentes, il en sera tenu compte 
dans sa rémunération. 

Pour éviter toute confusion si les promotions indivi- . 
(Welles sont faites en même temps que les augmentaticins 
collectiVes de salaires, elles seront notifiées de façon dis. 
tincte. 

ART. 15. 
Avances sur appointements 

11 pourra être accordé au collaborateur ou ouvrier des 
avances sur appointements au prorata du travail effectué. 

ART. 10. 

Périodes militaires 

Pendant les périodes militaires de réserve obligatoires 
en France et non provoquées par l'intéressé, les appointe-
ments seront dus, dédaction faite de la solde nette touchée 
qui devra être déclarée par l'intéressé. 

ART. 11. 

Travail des femmes ,mécanographes sur grosses machines 

Il sera accordé aux mécanographes, au cours du travail 
une pause payée de quinze minutes le matin et une de quinze 
minutes l'après-midi, en cas de travail continu de 4 heures 
minimum. 

Dans le cas où la durée du poste de travail de l'après-
midi serait supérieure à cinq heures, une deuxième pause de 
quinze minutes sera accordée. 

Dans la mesure compatible avec les besoins du service, 
le travail dés femmes mécanographes pourra faire l'objet 
d'un roulement au cours de chaque journée, si leur travail 
sur machine est ininterrompu pendant 4 heures. 

ART. 12. 

Durée du travail 

Au cas où les fonctions d'un collaborateur 
ouvrier Pappeleraient couramment à des travaux 
de nuit ou de jour férié, sa rémunération devra 
compte. 

ART. 13. 

Indemnité de panier de nuit 

Tout collaborateur ou ouvrier travaillant dans un poste 
encadrant minuit, bénéficie d'une indemnité de panier de 
nuit fixée à une fois et demie le salaire minimum horaire du 
manœuvre ordinaire. 

Si le changement de poste est effectué à minuit, Pindem-
nité de panier de nuit sera attribuée à une seule des équipes. 

Les présentes dispositions ne s'appliquent pas aux gardes 
et veilleurs de nuit. 

ART. 14. 

Classifications et appointements 

Les collaborateurs ou ouvriers sont appointés au mois, 
quel que soit leur fige. 

Ils sont classés dans les emplois définis h l'annexe du 
présent avenant, compte tenu de leurs fonctions et de la 
qualification professionnelle qu'ils sont appelés à mettre en 
œuvre dans l'exercice de leurs fonctions. 

Quand un collaborateur ou un ouvrier remplit d'une 
manière régulière et habituelle plusieurs fonctions relevant 

ART. 16. 
Prime d'ancienneté 

Il est attribué aux collaborateurs ou ouvriers une prime 
d'ancienneté en fonction de l'ancienneté dans l'entreprise, 
telle qu'elle est définie à 	« ancienneté a. 

Cette prime est calculée sur les appointementS minima 
de l'emploi dans_ lequel est classé l'intéressé et proportion-
nellement à l'horaire de travail, ce salaire minimum étant 
augmente, le cas échéant, des majorations pour heures 
supplémentaires. 

Les taux de la prime sont les suivants : 
---- 3 % après. 3 ans d'ancienneté dans 
---- 6 % après 6 ans d'ancienneté dans 
-- 9 % après 9 ans (l'ancienneté dans 

12 % après 12 ans d'ancienneté dans 
--- 15 % après 15 ans d'ancienneté dans 

Le montant de la prime ainsi calculée 
pointements réels. 

ART. 17. 

Majorations pour travaux pénibles, dangereux ou insalubres 

Des primes exceptionnelles pourront être attribuées pour 
tenir compte des conditions particulièrement pénibles, dan-
gereuses ou insalubres (l'exécution de certains travaux. 

Ces primes seront établies dans le cadre de chaque éta-
blissement, compte tenu des installations matérielles exis-
tantes. 

Les travaux donnant lieu à l'attribution de ces primes 
spéciales sont déterminés par accord entre la direction de 
chaque établissement, et le comité d'hygiène et de séeurié 
ou, h défaut de comité, par accord entre la direction et les 
délégués (lu personnel. 

Les taux de ces primes seront fixés par accord  entre la 
direction de l'établissement et les délégués dit personnel. 

Lorsque des modifications sont apportées aux conditions 
(le travail, les primes - seront revisées en conséquence. 

De telles primes, lorsqu'elles auront été attribuées, - dis-
paraîtront le cas échéant, avec la cause qui les aurà moti-
vées. 

ART. 18. 

Indemnité de congédiement 

11 sera alloué aux collaborateurs et aux ouvriers licen-
ciés avant l'Age normal de la retraite et après deux années 
d'ancienneté, une indemnité distincte du délai-congé et tenant 
compte de l'ancienneté dans l'entreprise. 

L'indemnité de congédiement se calcule à raison du di-
xième (lu gain mensuel par année d'ancienneté à compter 
de la date d'entrée dans l'entreprise et jusqu'à la cinquième 
année incluse, du cinqUième du gain mensuel par année d'an- 

ou d'un 
spéciaux 
en tenir 

l'entreprise, 
rentreprise, 
l'entreprise, 
l'entreprise, 
l'entreprise. 

s'ajoute aux ap- 
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cienneté au delà de la cinquième année et jusqu'à la quin-
zième année incluse et de trois dixièmes du gain mensuel par 
année d'ancienneté au delà de la quinzième année sans que 
l'ancienneté prise en considération puisse dépasser vingt-
cinq ans. 

L'indemnité de congédiement pourra être versée en une 
ou plusieurs fois, dans un délai maximum de trois mois à 
dater du départ de l'entreprise. 

Les appointements servant de base au calcul de l'in-
demnité de congédiement sont ceux gagnés par le collabo-
rateur ou l'ouvrier dans le mois précédant son départ de 
l'entreprise, à l'exclusion des gratifications de caractère 
aléatoire ou temporaire et des sommes versées au titre de 
remboursement de frais. 

Ces appointements ne sauraient être inférieurs à la 
moyenne des appointements des trois mois précédant le 
congédiement. 

En cas de rémunération variable, la partie variable de 
cette rémunération sera calculée sur la moyenne des douze 
derniers mois. 

Les années d'ancienneté prises en considération pour le 
calcul de l'indemnité de congédiement sont, le cas échéant, 
déduites des années qui ont été antérieurement retenues pour 
le paiement d'une indemnité de congédiement. 

Les demi-années incomplètes ne seront pas prises en 
considération pour le calcul de l'indemnité. 

En cas de congédiement survenant au cours des douze 
mois suivant le déclassement d'un collaborateur ou d'un 
ouvrier, l'indemnité de congédiement sera réglée sur la 
base des appointements correspondant aux fonctions exer-
cées avant le déclassement, à condition, toutefois que les 
fonctions précédentes aient été occupées au moins pendant 
douze mois et que le déclassement n'ait pas été motivé par 
une faute professionnelle. 

L'indemnité de congédiement n'est due qu'à concurrence 
de 50 % dans.le cas d'un congédiement collectif nécessité 
par un ralentissement général d'activité de l'entreprise dû 
à des circonstances économiques. 

ART. 19. 

Indemnité de départ à la retraite 

La résiliation du contrat de travail lorsque le collabora-
teur 011 l'ouvrier a atteint ou dépassé l'âge normal de la 
retraite, ne sera considérée ni comme un licenciement, ni 
comme une démission. 

Cependant, le délai prévu à l'article 11 de la Convention 
Collective des Industries de Transformation des Matières 
plastiques signée le 6 avril 1972 devra être respecté. 

Dans ce cas, le collaborateur ou Petivrier bénéficiera 
d'une indemnité de départ égale à 50 % de l'indemnité de 
congédiement qu'il aurait reçue s'il avait été congédié. 

L'indemnité de départ ne sera due qu'au collaborateur 
ou à l'ouvrier ayant au moins deux ans d'ancienneté dans 
l'entreprise au moment où il atteint rage normal de la re-
traite. 

AVENANT No 3 

A LA CONVENTION COLLECTIVE DES INDUSTRIES 
DE TRANSFORMATION DES MATIERES PLASTIQUES 

Ouvriers comptant moins d'un an dans l'entreprise 

Entre 

Le Syndicat Patronal des Industries de Transformation 
des Matières Plastiques, représenté par : 

MM. Dronne Henri, Marini Charles, Pcrsonnat Patrice, 
Agliardi Henri, 
dûment mandatés par l'assetnblée générale du 16 mars 1972 

d'une part, 

Et: 

Le Syndicat Ouvrier des Industries Chimiques et des 
Matières Plastiques représenté par 

M. Benucci Alfred, Secrétaire Général, Mme Germain 
Odile, M. Ughetto Gérard, 
dûment mandatés par l'assemblée générale du 25 février 
1972 

d'autre part. 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit en présence de MM. 
Alain Michel, Directeur du Travail et des 'Affaires Sociales 
et Roger Canis, Inspecteur Principal du Travail et des 
Affaires Sociales. 

AltHCLE PREIMILIR. 

heures exceptionnelles effectuées la nuit, ou le jour, le 
dimanche ou le jour de repos hebdomadaire (lorsque celui-ci 

ne tourbe pas le dimanche) 

Lorsque l'horaire habituel ne comporte pas de travail le 
dimanche ou le jour de repos hebdomadaire (si celui-ci ne 
tombe pas le dimanche), les heures de travail effectuéqs ces 
jours là, de jour ou de nuit, donnent lieu à une majoration 
qui ne pourra être inférieure à 100 %. 

Lorsque l'horaire habituel ne comporte pas de travail de 
nuit, les heures de travail effectuées entre 22 heures et 6 
heures donnent lieu à une majoration qui ne pourra être 
inférieure à 100 %. 

Cette majoration, qui se substitue aux majorations pour 
heures supplémentaires, est calculée sur les mêmes bases 
que celles-ci. 

La règle de non eurnul prévue à l'alinéa précédent ne 
vise que les heures supplémentaires imputables au:  travail 
exceptionnel, à l'eXciuSion des heures supplémentaires ef-
fectuées au cours de h marne semaine, dans le cadre de 
l'horaire normal de l'intéressé. 

Les mêmes conditions seront applicables lorsque le per-
sonnel travaillant normdernent de nuit sera appelé à effec-
tuer exceptionnellement, en plus de son horaire normal de 
nuit, des travaux de jour. 

ART. 2. 

Vendredi 3 Août 1973 

Indemnité de rappel 

Une indemnité de rappel sera donnée en sus du salaire 
à tout ouvrier rappelé pour les besoins du service après 
avoir quitté l'établissement. 

Fait à Monaco, le G juin 1972. 	 Cette indemnité est 'Égale à une heure de son salaire, 

L'indemnité de départ n'est pas due en cas de licencie-
ment prononcé en raison d'une faute grave du collaborateur 
ou de l'ouvrier. 
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Elle est portée à deux heures dans le cas où ce rappel 
serait effectué de nuit (entre 22 heures et 6 heures) un 
dimanche, un jour férié ou le jour de repos hebdomadaire 
du salarié. 

Les frais de déplacement éventuellement nécessités par 
ce rappel seront remboursés. 

ART. 3. 

Travail par poste 

Réservé. 

ART. 4. 

Indemnité de panier de nuit 

Tout ouvrier travaillant dans un poste encadrant minuit 
bénéficie d'une indemnité de panier de nuit fixée à une fois 
et demie le salaire minimum horaire du manoeuvre ordi-
naire. 

Si le changement de poste est effectué à minuit, l'indem-
nité de panier de nuit sera attribuée à une seule des équipes. 

ART. 5. 

Jours fériés 
Réservé. 

ART. 6. 

Rupture du contrat de travail 

En cas de licenciement sauf pour faute grave lorsque 
l'ouvrier a trouvé un nouvel emploi, toutes facilités lui se-
ront accordées sur justifications pour lui permettre d'occuper 
ce nouvel emploi. Dans ce cas, l'ouvrier n'aura à verser 
aucune indemnité pour inobservation du préavis. 

ART. 7. 

Majorations pour travaux pénibles, dangereux ou insalubres 

Des primes exceptionnelles pourront être attribuées pour 
tenir compte des conditions particulièrement pénibles, dan-
gereuses ou insalubres d'exécution de certains travaux. 

Ces primes seront établies dans le cadre de chaque éta-
blissement, compte tenu des installations matérielles exis-
tantes. 

Les travaux donnant lieu à l'attribution de ces primes 
spéciales sont déterminés par accord entre la direction de 
chaque établissement et le comité d'hygiène et de sécurité 
ou, à défaut de comité, par accord entre la direction et les 
délégués du personnel. 

• Les taux de ces primes seront fixé.; par accord entre la 
direction de l'établissement et les délégués du personnel. 

Lorsque des modifications sont apportées aux conditions 
de travail, les primes seront révisées en conséquence. 

De telles primes, lorsqu'elles auront été attribuées, dis- 
paraîtront le cas échéant, avec la cause qui les aura moti-
vées. 

Fait à Monaco, le 7 mars 1973. 

Arrêté Ministériel n° 73.312 du 13 juillet 1973 portant 
extension de la Cotnention collective des Établisse-
ments Financiers monégasques. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 416 du 7 juin 1945 sur les conventions collec-

tives de travail, modifiée et complétée par la Loi n° 868 du 
Il juillet 1969; 

Vu 1 'avis d 'enquête publié au « Journal de Monaco » du 
II mai 1973; 

Vu le rapport de M. le Directeur du Travail et des Affaires 
Sociales; 

Vu l'avis du Conseil Économique Provisoire en date du 
5 juin 1973; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, du I l juillet 
1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de la Convention collective de travail des 
Établissements Financiers monégasques, enregistrée le 16 mars 
1972 et dont le texte est annexé au présent Arrêté, sont rendues 
obligatoires pour tous les employeurs et salariés des entreprises 
comprises dans son champ d'application. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales es: chargé de l'exécution dut présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en I Hôtel du Gouvernement, le treize 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État ; 
A. sAirrr-MLEUX. 

CONVENTION COLLECTIVE 
DES ÉTABLISSEMENTS FINANCIERS MONÉGASQUES 

Entre le Groupement des Piablissements Financiers représenté 
par : 

M. Weber François, 
dûment habilité par l'Assemblée Générale en date du 15 novem-
bre 1971, 

d'une pari. 
Et • 

Le Syndicat des Employés de Bureau (Section Établissements 
Financiers) représenté par : 

Mnos Conte Dorine, 
Surace Angèle, 

dûment habilitées par I 'Assemblée Générale en date du 24 février 
1972, 

d 'autre part, 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit en présence de MM. Alain 
Michel, Directeur Intérimaire du Travail et des Affaires Sociales, 
et Roger Canis, Inspecteur Principal du Travail et des Affaires 
Sociales. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE PREMIER. 

champ d'application 
La présente Convention règle les rapports entre les Établis-

sements FinanCiers de la Principauté de Monaco et leur per-
sonnel, 
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Le personnel auquel s 'applique la Convention comprend 
toit le personnel travaillant de façon permanente. 

Collantes dispositions, particulières aux cadre;, seront 
traitées dans un avenant à la présente Convention. 

ART. 2. 

Durée 
Cette Convention est conclue pour la durée d'un an à 

dater du 2 mars 1972. 
Son application se poursuivra ensuite d 'année en année 

par tacite reconduction. 

ART. 3. 

Révision 
Toute demande de révision devra être portée à la connais-

sance des autres parties contractantes par lettre recommandée 
avec accusé de réception au moins un mois avant son échéance. 
Les ponts dont la révision est demandée seront mentionnés 
ainsi que les propositions formulées en remplacement. 

La demande de révision ne pourra plus être présentée dans 
le mois qui précède la date (l'échéance de la Convention, 

ART. 4. 

Dénonciation 
La dénonciation de la présente convention par l'une des 

parties contractantes, ne pourra intervenir que trois mois avant 
l'échéance de chaque période. Elle devra être rédigée sous 
forme de lettre recommandée avec accusé de réception. 

Les discussions devront s'engager dans les trente jours 
suivant la date d'expiration de ce préavis. 

En cas de dénonciation par l'une des parties et dans la mesure 
où une nouvelle Convention n'aurait pas été conclue, l'ancienne 
Convention continuerait à produire ses effets jusqu'à la date 
de la nase  en application des nouvelles dispositions à intervenir, 

Amr. 5. 

Liberté syndicale - Liberté d'opinion 
Les parties contractantes reconnaissent la liberté d'opinion 

ainsi que le droit d'adhérer librement et (l'appartenir à un 
syndical professionnel, régulièrement constitué en vertu de la 
Loi. 

En aucun cas, les décisions prises, notamment celles concer-
nant I 'embauchage, la répartition du travail, la mutation, la 
formation professionnelle, la discipline générale, l'avancement, 
l'application de sanctions et les licenciementh ne pourront se 
fonder sur le fait que l'intéressé appartient ou n'appartient )as 
à un syndicat ou à toute organisation professionnelle, politique 
ou confessionnelle, exerce ou n'exerce pas un mandat syndical. 

La Direction d'une entreprise ou ses représentants ne pour-
ront employer aucun moyen de pression en faveur ou à l'en-
contre d'une organisation syndicale quelconque. 

ART. 6. 

Autorisations d'absence 
Réservé 

AR'l . 7. 
l'anneaux d'affichage 

Réservé 

ART. 8. 

Organismes paritaires 
Au cas où des salariés participeraient aux réunions-  d'orga-

nismes paritaires décidées entre organisations d 'employeirs 
et de salariés et dans fa limite de deux salariés par organisation  

syndicale signataire de l'accord, il ne sera effectué aucune 
retenue sur le salaire et ses accessoires pour le teMps.de travail 
perdu. 

Ces heures d'absence ne seront pas imputées sur les congés 
payés. 

Lesdits salariés sont tenus d'informer par écrit, avec un 
préavis d 'au Moins 48 heures, sauf cas d 'urgence, leur employeur 
de leur participation aux réunions de ces organismes. 

Amr. 9. 

Délégués du personnel 
Réservé. 

CLASSIFICATION DU PERSONNEL 
ET RÉMUNÉRATION DU TRAVAIL 

ART. 10. 
Les différents emplois qui peuvent être occupés par les 

employés et collaborateurs visés par la présente Convention, 
seront classés en se référant aux définitions du tableau de classi-
fication figurant en annexe. 

ART. I I. 

Réservé. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DU TRAVAIL 

ART. 12. 

Embauchage 

Réservé. 

ART. 13. 

Période d'essai 
Dans le cas de période (l'essai, l'embauchage d'un employé 

n'est confirmé qu'a l'expiration de cette période, 
La période d 'essai est fixée à un mois maximum pour les 

employés non cadres. Pendant toute la période d'essai, les 
parties peuvent se séparer mutuellement moyennant un préavis 
réciproque de 24 heures. 

Si l'essai n'a pas été concluant, l'employeur pourra avec 
l'accord de l'intéressé, faire effectuer une nouvelle et dernière 
période d'essai qui ne saurait être plus longue que celle préala-
blement accomplie. 

Le temps passé à l'accomplissement de la période d'essai 
sera rémunéré au minimum au taux du salaire de base de l'em-
ploi correspondant. 

Lors de la confirmation de l'embauchage, le salarié doit 
recevoir un exemplaire de la Convention Collective en vigueur. 

Amer. 14. 

Durée - Horaire 

Réservé. 

ART. 15. 

Promotion 

Réservé. 

ORGANISATION DU TRAVAIL 
ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ART. 16. 

Réglement intérieur 
S'il existe le, règlement intérieur de chaque établissement 

ne peut comprendre de dispositions moins favorables que 
celles de la présente Convention. 
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ART, 17. 

Retards et absences 

Tout retard non autorisé doit être aussitôt justifié auprès 
de I 'employeur. 

Toute absence non autorisée doit être justifiée et l'emplo-
yeur doit recevoir ces justificatifs dans les 48 heures sauf cas 
de force majeure. 

En cas d'absence pour maladie, l'intéressé fait, en outre, 
parvenir dans les 48 heures, sauf cas de force majeure, un 
certificat médcal indiquant la durée probable de l'interruption 
de travail. L employeur se réserve le droit de faire procéder 
à toutes les vfilfications qu'il jugera utiles. 

ART. 18. 

Secret professionnel 

Le fait (l'appartenir à une entreprise implique l'obligation 
pour tous les membres de son presonncl de ne lui causer aucun 
préjudice. 

Le personnel est, en particulier, tenu au secret professionnel, 
tant à I 'intérieur de l'entreprise qu'à l'égard des tiers. Il a notam-
ment l'obligation de ne pas faire profiter sciemment une autre 
entreprise de renseignements propres à l'entreprise qui l'emploie 
ou l'a employé, et qu'il a pu recueillir à l'occasion de ses fonc-
tions ou du fait de sa présence dans l'entreprise. 

ART. 19. 

Requêtes et réclamations 

Tout membre du personnel qui en fait la demande, sera 
reçu par 1 'eniployeur ou son représentant dans un très court 
délai accompagné, s'il le désire, par un délégué du personnel 
ou, à défaut, par un représentant syndical appartenant à l'en-
treprise. 

Atm 20. 

Sanctions 

Les insuffsances dans l'exécution du travail, les manque-
ments it la discipline et d'une manière générale toutes les fautes, 
y compris les fautes professionnelles, sont passibles de sanctions 
disciplinaires. 

En cas d'insuffisance de travail, avant toute sanction, la 
Direction en recherche la cause. 

Si cette insuffisance résulte d'une mauvaise adaptation 
de l'intéressé dans ses fonctions, la Direction recherche, dans 
toute la mesure du possible, le moyen de lui confier un travail 
qui réponde mieux it ses capacités. 

Si l'insuffisance résulte d'un mauvais état de santé passager, 
la Direction prend les dispositions nécessaires, après consul-
tation de la Médecine du Travail. 

Ces sanctions sont, selon la gravité de la faute, l'avertisse-
ment verbal, l'avertissement écrit, le blâme, la mise à pied, le 
licenciement. 

Les sanctions d 'avertissement écrit ou de blâme seront 
annulées à l'expiration d'un délai de 3 ans à compter de la noti-
fication si l'intéressé n'a été, entre-temps, l'objet d'aucune 
autre sanction. 

Aucune sanction ne pourra être prise sans que l'intéressé 
ait été entend.' par I 'emplOyeur ou par son représentant et qu'il 
ait eu la possibilité de présenter sa défense, en se faisant accotai-
pagner 

 
 s'il le désire, d'un délégué du personnel, ou à défaut 

d'un représentant syndical appartenant à l'entreprise. 

ART. 21. 

Réservé. 

ART. 22. 

Réservé. 

ART. 23. 

Congés exceptionnels pour événements de famille 

Des congés de courte durée sont accordés pour affaires 
de famille, pour les motifs et dans les conditions ci-après 

Mariage de l'employé 	  5 jouis ouvrables 
Mariage de descendants 	  2 jour; ouvrables 

— Mariage des ascendants 	  1 jour ouvrable 
— Naissance d'un enfant du salarié 	3 jours ouvrables 
— Décès du conjoint 	  3 jours ouvrables 
— Décès ascendant ou descendant 	 3 jours ouvrables 
- Décès d'un frère ou d'une soeur 	 I jour ouvrable 

ou en cas de nécessité 	  2 jours ouvrables 
— Déménagement 	  1 jour ouvrable 

ou sur justification 	  2 jour> ouvrables 
— Baptême, première communion 	 1 joie• ouvrable 

Tous ces congés exceptionnels ne donneront lieu à aucune 
retenue sur les traitements et accessoires après expiration de 
la période d 'essai, et ne seront pas imputes sur les congés annuels. 
Par contre, les congés qui pourraient être exceptionnellement 
accordés pour d'autres motifs que ceux énumérés ci-dessus 
seront déduits du congé annuel. Le cumul des congés prévus 
pour le mariage et pour le déménagement est admis, ainsi que 
pour le mariage et les congés annuels. 

ART. 24. 

Congés maladie 

Réservé. 

ART, 25. 

Congés maternité 

Les employeurs appliqueront les dispositions prévues par 
la Loi en vigueur concernant la protection des employées en 
état de grossesse, les femmes en couches et la maternité. 

Au retour du congé, les mesures nécessaires seront prises 
pour faciliter éventuellement la réadaptation professionnelle 
des intéressées. 

L'employée en état de grossesse ne pourra êtrc, congédiée 
que pour faute grave nettement caractérisée. 

Les dames adoptant-  légalement un enfant de moins de trois 
ans ont la faculté de demander, à l'occasion de cette adoption, 
un congé de trois mois avec demi-salaire. 

Awr. 26. 

Congés exceptionnels de maternité 

Réservé. 

ART, 27. 

Service militaire 

A l'issue de son service militaire, l'employé sera réintégré 
dans l'entreprise datas les conditions prévues par la Convention 
Collective Générale et le temps passé sous les drapeaux comptera 
dans les années d'ancienneté acquises l'ancienneté sera éga-
lement acquise aux agents ayant accompli leur service militaire 
antérieurement à ta signature de la Convention Collective. 

Au retour du service militaire, Ica mesures nécessaires seront 
prises pote• faciliter la réadaptation professionnelle de l'intéressé. 

En outre, Il sera procédé à un examen systématique de la 
situation professionnelle de l'intéressé dans les six mois de service 
effectif qui suivent la reprise du travail. 

ART. 28. 

Périodes militaires 

Réservé, 
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RUPTURE OU CESSATION DU CONTRAT DE TRAVAIL 

ART. 29. 

Rupture Al éellir171 en période d'essai 

Pendant la période d'essai, l'employeur et l'employé peu-
vent, avec 24 heures de préavis, reprendre leur liberté réci-
proque, sauf convention part:culière précisée clans la lettre 
d 'engagement. 

Toute journée de travail commencée doit être payée - inté-
gralement, si la rupture du contrat a lieu du fait (le l'employeur 
sous réserve de conditions Plus .avantageuses instituées en 
faveur du personnel. 

ART. 30. 

Démission 

Toute démission est soumise aux prescriptions légales et 
réglementaires et aux dispositions de la présente Convention 
Collective, notamment en ce gai concerne les délais de préavis 
fixés i l'article 31 ci-après. 

Une lettre de démission doit être remise A l'employeur. 
Tout agent qui démissionne est autorisé à s'absenter douze 

heures par semaine pendant la durée du préavis clans les mêmes 
conditions qu <1 l'article 31 ci-après. 

ART. 31. 

Débauchages et licePciemente Individuels 

Les débauchages pour cause de suppression d'emploi ou 
de compression du personnel s'effectueront confOrmément à 
la législation en vigueur. 

Dans chaque cas, le débauchage devra être notifié à l'inté-
ressé par lettre recommandée avec accusé de réception et il 
devra comporter les motifs invoqués pour la justification du 
licenciement. 

Après la période d'essai, les licenciements individuels ne 
peuvent être décidés par l'employeur que si celui-ci s'est confor-
mé aux dispositions légales et après observation des délais de 
préavis fixés par la présente Convention. 

ARr.  32. 

Licenciement pour faute lourde 

Réservé. 

ART. 33. 

Licenciement collectif 

Dès que doit intervenir un licenciement collectif pour sup-
pression d 'emplois, à la suite d'une concentration ou pour tout 
autre motif, la Direction consulte les délégués du personnel 
pour procéder à l'étude de le situation créée. Elle en informe 
l'Inspection du Travail en lui transmettant le cas échéant l'avis 
des délégués. 

Aucune mesure de licenciement collectif ne peut intervenir 
avant que ne soient prises les dispositions ci-dessus. 

ART. 34. 

Péavis 

Réservé. 

Arr. 35. 

Indemnités de congédiement et de licenciement 

Réservé. 

ART. 36. 

DispositioAs spéciales pour fusions et concentration 

Les délégués du personnel sont consultés sur tous projets 
dans ces domaines; au cas où des licenciements inévitables 
interviendraient, un délai Mirdintilii de deux mois entre l'infor-
mation des délégués et les licenciements devra être observé. 

Un reclassement du personnel sera examiné par une com-
mission paritaire ayant la même composition que celle prévue 
à l'article 39 de a Convention. 

Durant la même période (le deux mois, des facilités seront 
accordées aux personnes concernées pour suivre des stages de 
formation professionnelle et (le recyclage. 

Les heures de recherche d'emploi seront portées à trois 
heures quotidiennes. 

Aar. 37. 

Retraite 

Le personnel non affilié au régime des Cadres bénéficiera 
d'un régime complémentaire de retraite, depuis le premier 
franc de salaire, sur la base d 'une cotisation totale égale A 4% et 
ceci A partir du i" janvier qui suivra la signature de la présente 
Convention. Ceste cotisation de 4 % sera prise en charge à 
concurrence de 60 % par l'employeur et 40 % par l'employé. 

L'âge de mise à la retraite est normalement de 65 ans. 

ART. 38. 

Formation professionnelle 

Les parties signataires ont conscience que l'évolution éco-
nomique et technique rend nécessaire le perfectionnement des 
employés et cadres et demandent aux entreprises d'étudier et de 
mettre en oeuvre les moyens permettant à l'ensemble du per-
sonnel d'élargir ses connaissances générales et de tenir à jour 
et accroître les connaissances techniques nécessaires à l'accom-
plissement normal de ses fonctions dans l'entreprise. 

A cet effet, il est créé une commission paritaire chargée 
d'étudier et de mettre en oeuvre ces moyens. 

ART. 39. 

Points pour diplômes 

Sans préjuger d 'éventuelles mesures de promotion qui 
pourraient être prises en leur faveur s'ils sont aptes, les intéressés 
recevront en une seule fois, à l'obtention de leur diplôme, une 
prime dont le montant est déterminé par la valeur du point 
multipliée par un nombre de points selon le tableau ci-après : 

-- Certificat d'Aptitude 'Professionnelle 	50 points 
— Brevet ProfesSionnel, Baccalauréat 	70 points 
— Par certificat complet du C.N.A.M 	30 points 
— Diplômes de l'Enseignement Supérieur 	 100 points 

Les autres diplômes, présentant évidetimnent un intérêt 
pour l'activité professionnelle, seront sanctionnés par équiva 
lence avec les dplômes ci-deSsus. 

ART. 40. 

Employés temparalres 

Réservé. 

ART. 41. 

Avantages acquis 

Les avantages prévus à la présente Convention collective 
ne pourront être la cause de la réduction des avantages acquis 
antérieurement existant dans les établissements, . 



Huissiers, extractrices, employés aux écritures, 
aides-magasiniers, perforeuses débutantes, 
dactylographes débutantes. 

C — Travaux simples nécessitant une formation 
particulière ou une pratique suffisante 	 
Chauffeurs, dactylographes; perforeuses, maga-
siniers, standardistes débutantes, sténo-dacty-
lographes débutantes. 

- D 
	

Travaux d exécution simple, nécessitant une 
formation spécialisée, sanctionnée par un 
diplôme ou par une expérience pratique suffi- 
sante 	  

Aides-comptables ler degré, sténo-dactylo-
graphes teléxistes, perforeuses-vérifieuses, 
facturières, employés de bureau, Standardistes, 
aides-opérateurs. 

1 - E 
	

Travaux d'exécution de la classe précédente 
demandant des responsabilités litnitées 	 
Coditieuses, mécanographes:Comptables, cor-
respondancières, dactylographes, opérateurs 
er degré. 

1 - 	Travaux d'exécution pour lesquels les connais- 
sances et I 'expérienee acqù ise permettent d 'avoir 
certaines responsabilités 	  
Corre,sponéaneières-sténo-dactylOgraphes, 
opérateurs 20  degré, aides-comptables 20  degré, 
employés administratifs, agents de recouvre-
ment I or échelon, enquêteurs 1,,  échelon. 

H. PERSO NNEL QUALIFIÉ OU »'ENCADREMEN'T. 

135 

150 

165 

180 

Il - A -- Travaux nécessitant seulement des connais-
sances pratiques mais comportant une pari 
d'initiative, et de responsabilité  	195 
Comptable 1°r degré, rédacteurs recouvre-
ment et contentieux lot degré, secrétaire 
ler échelon 	  

— a) Travaux de la catégorie précédente nécessi-
tant en outre la mise en oeuvre de connais- 
sances techniques plus approfondies 	210 
Secrétaires 2° échelon, caissiers, comptables 
2° degré, employés qualifiés, opérateurs 
3° degré, programmeurs débutants, 

b) Commandement d'exécution sur un petit 
nombre d'employés, Chefs d'équipe du per-
sonnel des catégories 1 A et 1 13. 

11 - C 
	

a) Travaux nécessitant de larges connaissan- 
ces dans une branche spécialisée technique, 
administrative, comptable, commerciale 	225 
Rédactetts recouvrement et contentieux 
2° degré, employés principaux, • enquêteurs 
2° échelon, agents de recouvrement 2° éche- 
lon, prograttuneurs ler degré. 

b) Commandement d'exécution sur un petit 
nombre d'employés, Chefs de groupe ler de-
gré. 

11 - D — a) Travaux nécessitant une grande expérience 
en plus des connaissances exigées pour les 
travaux ce la catégorie précédente  	240 

Caissiers principaux, secrétaires principaux, 
agents de recouvrements 3° degré, program-
meurs 2° degré. 

b) Commandement d'exécution - sur un cer-
tain nombre d'employés variable suivant 
leur qualification. Chefs de groupe 2,  degré. 
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Les dispositions de la présente Convention s'impoSent 
aux rapports nés des contrats individuels ou collectifs sauf si les 
clauses de ces contrats sont plus favorables au personnel que 
celles de la Convention. 

ART. 42. 

.4 limages partfcaliers 

Réservé. 

ART. 43. 

Application de la Convendon Collecaw - 
différends collecte et indiVduels - conciliation 

Toutes les réclamations collectives et individuelles qui 
n'auront pu etre réglées sur le plan des entreprises sont soumises 
par la partie la plus diligente à la commission paritaire de 
conciliation instituée à l'alinéa suivant. 

La commission paritaire de conciliation comprend deux 
représentants de l'organisation syndicale des salariés signataires 
de la présente Convention Collective et un nombre égal de 
représentants patronaux désignés par le Groupement des Éta-
blissements Financiers. 

Chacun des membres de la commission de conciliation 
peut se faire remplacer par une personne appartenant à la 
même organisation. 

Le secrétariat de la Commissior est assuré par le Groupe-
ment des Établissements Financiers. 

La commission paritaire de conciliation, saisie par la partie 
la plus diligente, se réunit obligatoirement dans un délai qui ne 
peut excéder six, jours francs à partit de la date de la requête. 
La commission entend les parties et se prononce dans un délai 
qui ne peut excéder dix jours francs à partir de la date de sa 
première réunion pour examiner l'affaire. 

Lorsqu'un accord est intervenu devant la commission de 
conciliation, un procès-verbal en est dressé sur le champ; il 
est signé des membres présents tic la commission ainsi que des 
parties, ou de leurs représentants s'il y a lieu. 

ART. 44. 

Dépot de la convention 

Le texte de la présente Convention sera déposé au Secré-
tariat de la Direction du Travail et des Affaires Sociales et enre-
gistré conformément aux dispositions de la Loi n° 416 du 7 juin 
1945. 

Aar. 45, 

Date d'application 

La présente Convention collective entrera en vigueur le 
jour de sa signature. 

Fait et signé à Monaco, le 2 mars 1972. 

ANNEXE 

CLASSIFICATION DES EMPLOIS 

I. - PERSONNEL D'ExÉctrtm. 

1 - A — Travaux de nettoyage, de manutention et de 
gardiennage  

	
105 

Femmes de ménage, manutentionnaires, 
gardiens. 

1 - 13 -7- Travaux très simples ne demandant qu'une 
mise au courant rapide 

	
120 

Classeurs, employés aux archives, garçons de 
bureau, 
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III. - PERSONNEL TRÈS QUALIFIÉ. 

Iii - A — Travaux nécessitant des connaissances gu. 
raies dans plusieurs techniques ou appro-
fondies dans une spécialité et pouvant entra'- 
ner des fonctions de commandement ou de 
décision 	  
Monitrice de perforation, acheteur principal. 

111 - B — Travaux nécessitant des connaissances appro-
fondies dans plusieurs techniques et pouvant 
entraîner des fonctions de commandement 
ou de décision 	  

111 - C — Travaux nécessitant, en plus des connaissan-
ces exigées pour la catégorie précédente, 
une grande expérience et pouvant entraîner 
des fonctions de commandement ou de déci- 
sion 	  

IV. - PERSONNEL SUPÉRIEUR. 

I V - A -- Travaux complexes nécessitant des connais-
sances approfondies théoriques, techniques 
ou administratives, comportant une certaine 
part d'initiative 	  

IV - B 	Travaux complexes nécessitant des connais- 
sances approfondies théoriques, techniques 
ou administratives, comportant une part 
d'initiative et entraînant une fonction de 
commandement sur des agents des catégories 
précédentes 	  

IV - C — Travaux complexes nécessitant des connais-
sances approfondies théoriques, techniques 
ou administratives, comportant une large 
part d'initiative et entraînant une fonction 
de commandement sur un nombre important 
d'agents des catégories précédentes 	 

Arrêté Ministériel n° 73-313 du 13 juillet 1973 portant 
extension de deux accords valant avenants n° 1 et 
n° 2 à la Convention collective des Industries Gra-
phiques, des imprimeries de Labeur et de la Photo-
gravure. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 416 du 7 juin 1945 sur les conventions collec-

tives de travail, modifiée et complétée par la Loi n° 868 du 
I1 juillet 1969; 

Vu l'avis d 'enquête publié au o Journal de Monaco » du 
11 mai 1973; 

Vu le rapport de M. le Directeur du Travail et des Affaires 
Sociales; 

Vu l'avis du Conseil Economique Provisoire en date du 
5 uin 1973; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 juillet 
1973; 

Arrêtons t 

ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de deux accords valant avenants n° 1 et 
n° 2 È la Convention collective de travail dés Industries Ora-
otiques, des Imprimeries de Labeur et de la Photogravure, 
enregistrés le 8 octobre 1971 et dont le texte figure en annexe 
au présent Arrêté, sont rendues obligatoires pour tous les 
employeurs et salariés des entreprises comprises dans leur 
champ d'application. 

ART. 2, 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le MIntstre d'État : 
A. SAINT-tvfmx. 

AVENANT No 1 

A LA CONVENTION COLLECTIVE 
POUR LE PERSONNEL DES INDUSTRIES GRAPHIQUES, 

DES IMPRIMERIES DE LABEUR 
ET DE LA PHOTOGRAVURE 

Entre : 

le Syndicat Patronal des Industries Graphiques et activités 
connexes, représenté par ; 

MM. Hagaerts Alex, Président, 
Bologna Lucien, 
Balsale Gérard, 

dûment mandatés par I 'assemblée générale en date du 14 sep-
tembre 1971, 

d 'une part, 
Et : 

le Syndicat des Travailleurs du Livre représenté par : 

MM. Sclavo Louis, Secrétaire, 
Pizzichini Rodolph, Secrétaire adjoint, 
Ramalli Jules, Trésorier, 
Lahcène Claude, 

dûment mandatés par l'Assemblée générale en date du 
12 mars 1970, 

d 'autre part, 

en présence de : 

MM. Alain Michel, Adjoint au Directeur du Travail 
et des Affaires Sociales, 

Roger Canis, Inspectai:. du Travail et des 
Affaires Sociales. 

Il a été établi et convenu ce qui suit 

PRÉAMBULE 

Les signataires ont décidé d'apporter un certain nombre 
de modifications aux clauses générales de la Convention Collec-
tive signée le 9 décembre 1964, compte ténu des différents accords 
qui viennent d 'être conclus en annexes à la Convention Collec-
tive française. 

Les parties décident donc d'abroger les articles 3, 6, 7, 8, 
14, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 29 de la Convention Collective 
et de les remplacer ou de les compléter par les stipulations ci-
après. 

Aar. 2 bis 

Congés d'éducation ouvrière 

Les syndiqués pourront prétendre au bénéfice d'un congé 
éducation de 12 jours par an. 

Annuellement 1/10 des membres de l'entreprise pourra 
prétendre au bénéfice du congé éducation. 

255 

275 

295 

310 

325 

340 
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ART. 3. 
Suspension du contrat de travail 

Les absences justifiées par l'incapacité résultant de maladies 
ou d'accidents, y compris les accidents du travail et les maladies 
professionnelles et ayant fait l'objet de notifications, sauf en 
cas de force majeure, de l'intéressé dans les 48 heures, ne cons-
tituent pas de rupture de contrat de travail, mais une simple 
suspension de durée indéterminée, qui ne pourra toutefois pas 
dépasser huit mois, consécutifs ou non. Pour les maladie>, cette 
durée de huit mois s'entendant à l'intérieur d'une période de 
douze mois consécutifs. 

Cette durée est portée à un an pour les accidents de travail 
et les maladies professionnelles. 

Passé les délais prévus ci-dessus, le licenciement de l'intéressé 
pourra être effectué, étant bien entendu que priorité d'embau-
chage lui sera réservée pendant les six mois suivants. 

Les absences ducs aux périodes et rappels militaires obli-
gatoires, ainsi qu'aux accidents, maladies graves, dûment 
constatés ou décès du conjoint ou d'un proche parent notifiés 
à l'employeur, dans les 48 heures -- sauf cas de force majeure — 
ne constituent pas une rupture du contrat de travail ou du 
contrat d'apprentissage. 

ART. 6. 
Ancienneté 

Dans tous les cas où il est fait état de l'ancienneté dans 
l'entreprise, cette ancienneté s'entend depnis le jour de l'entrée 
clans celle-ci (période d'essai ou de coup de main compris) 
sans que soient déductibles les périodes d'absences (maladies, 
accidents, périodes militaires, etc...) qui n'ont pas pour effet 
de rompre le contrat de travail. 

Elle s'entend pour le total des périodes de présence dans 
l'entreprise à l'exception des périodes qui seraient d'une durée 
inférieure à trois mois consécutifs. La totalité des droits acquis 
par le personnel est opposable au nouveau propriétaire ou 
détenteur, à un titre quelconque, de l'entreprise à laquelle ils 
appartiennent. Ces nouveaux propriétaires ou détenteurs doi-
vent, en conséquence reprendre à leur compte la totalilé des 
charges nées des contrats et de l'ancienneté des intéressés. 

L'ancienneté dans l'entreprise sera considérée comme 
acquise, même en cas de changement d'emploi dans un autre 
établissement de cette entreprise. 

ART. 7. 

Congés pour événements familiaux 

Si l'un des événements familiaux ci-dessous oblige un salarié 
à s'aOsenter un ou plusieurs jours ouvrables, le salaire lui sera 
maitrenu comme s'il avait travaillé, dans la limite du nombre 
de jouis ci-après, ces jours d'absence devant être effectivement 
pris et ce à l'époque même de l'événement qui en est la SOLIrCe : 

— naissance' d'un enfant 
	

3 jours 
— mariage de l'intéressé  

	
3 jours 

— mariage d 'un enfant  
	

1 jour 
- décès du conjoint  

	
4 jours 

— décès d 'un enfant, du père ou de la mère . .  
	

3 jours 
— décès d'un frère ou d'une soeur  

	
2 jours 

-- décès du beau-père ou de la belle-mère 
	

2 jours 

Dans les limites ci-dessus, il ne sera pas procédé a une 
réductlem des appointements pour le personnel à•rémunération 
mensuelle, et pour le personnel à salaire horaire, l'indemnité 
sera calculée sur la base du nombre d'heures de travail habi-
tuellement effectuées. 

ART, 8. 

Salaire et ses éléments 

Les salaires pratiqués clans l'imprimerie et les indt.fflries 
graphiques ne pourront, en aucun cas, être inférieurs aux salaires 
pratiqués à Nice, dans les mêmes professions ou industries, 

Il est précisé que par « salaires » on eatend les salaires tels 
qu'ils sont définis à l'article premier de la Loi no 739 du 16 mars 
1963, complétée par l'Ordonnance Souveraine n° 3.094 du 
3 décembre 1963. 

Sont également comprises dans le salaire et ses éléments, 
toutes primes et indemnités existantes OU à venir, quelles qu'en 
soient leurs formes, leurs importances et leurs périodicités 
et qui ne présentent pas le caractère d'un remboursement de 
frais. 

ART. 14. 

Travail en plusieurs équipes 

Dans - le cas de double équipe pour un même atelier, chaque 
équipe travaillera : 

a) six jours de 6 h. 15 avec un salaire de 6 h. 40, 
b) ou cinq jours de 7 h. 30 avec un sa aire de 8 heures, 
c) ou cinq jours de 8 heures avec un salaire de 8 heures et 

une brisure d'une demi-heure incluse dans les huit heures. 

Aucune majoration Our heure norn'ale ne jouera entre 
6 heures et 21 heures ou bien entre 7 heures et 22 heures. 

Le travail en équipe ne pourra être exécuté que si les salariés 
ont été avisés au moins 2 jours à l'aval= sauf cas de force 
majeure. 

Dans le cas où le travail en équipe serait effectué sur une 
période de temps inférieure à la période normale - de travail, 
le salarié intéressé ne devra, en aucun cas, >ubir une diminution 
de salaire de ce fait. 

11 ne sera pas tenu (l'effectuer in différence en temps entre 
le total des heures de travail de son horaire initial et celle de 
l'horaire de travail en équipe. 

AR•r. 18 bis 

Semaine de repos d'hiver 

10) Il est institué, dans chaque entreprise, une semaine de 
repos d'hiver, payée en trois paliers : 

— 1°' palier : 2 jouis au cours de l'hiver 1970-1971 
— 20  palier : 3 jours au cours de l'hiver 1971-1972 
— 30  palier : 1 semaine au cours de I 'hiver 1972-1973. 

20) Elle sera due aux membres inscrits sur les listes du 
personnel, et ayant au moins trois mois de présence dans I 'en-
treprise au 31 décembre, 

30) Sont assimilées aux périodes de travail effectif les périodes 
d'absence, au cours de l'année calendaire, reconnues par la 
Convention Collective et la loi pour les congés payés et la 
prime. annuelle, La • semaine de repos d ';iiver est elle-même 
assimilée A une période de travail effectif. 

40) La semaine de repos (l'hiver sera' prise entre le 10,  no-
vembre et le 30 avril. 

La fixation des dates - d'absence au titre des jours de repos 
tiendra conapte à la fois des préférences da personnel et des 
nécessités de la production, la décision du chef  d 'entrePrise 
éteint en définitive déterminante. Il est recomnaandé d'en infor-
mer les intéressés dans des délais convenables. 

St)) La durée de l'absence n'excédera pas une.  semaine 
(jours fériés tombant dans ladite semaine, suppléments légaux, 
conventionnels ou .contractuels afférents aux congés payés, 
compris). 

60) Les jours de repos d'hiver seront rémunérés selon le 
régime d'indemnisation des jôurs fériés, avec minimum de 
40 h. pour la semaine considérée. 

Au paiement de la semaine, s'ajoutera :Indemnité du jour 
férié conventionnellement payé, éventuellement Inclus dans 
la semaine de repos d'hiver. 
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Le personnel bénéficiaire du salaire minimum professionnel 
recevra ledit salaire comme s'il avait effectivement travaillé. 

7°) Si l'année est incomplète (embauchage en cours d 'année, 
absences non assimilées à des périodes de travail effectif, retour 
du service Militaire na-  exemple), la durée et la rémunération 
de la semaine de repos d'hiver seront calculées au prorata des 
mois entiers de présence au cours de l'année calendaire. 

8°) En cas de démission (sous réserve d'avoir effectué le 
préavis d'usage), de :icenciement (sauf pour faute lourde), 
ou de départ à la retraite, l'indemnité afférente à la semaine 
de repos d'hiver : 
--- pour l'hiver en cours, au titre de l'année écoulée, si elle 

n'a pas encore été prise ou payée, 
pour l'hiver suivant au titre de l'année calendaire en cours, 
sera payée à l'intéressé selon les modalités prévues aux 
paragraphes précédents. 
9°) En tout état de cause, la mise en application de cet 

accord ne saurait conduire systématiquement à une sixième 
semaine de congé. En conséquence, dans les entreprises ayant 
conclu antérieurement des accords pour un repos d'hiver, 
les parties concernées se rencontreront pour adapter le cas 
échéant, leur convention aux modalités découlant du présent 
avenant. 

ART. 20. 

Obligations militaires 

Le service militaire, les périodes obligatoires, le temps de' 
mobilisation, comptent comme temps de présence pour le 
calcul de l'ancienneté, Les salariés mobilisés, effectuant leur 
service militaire seront, à leur libération, repris avec tous leurs 
avantages antérieurs. Ils devront informer leur employeur de 
la date de leur libération, dès qu'ils la connallront. 

A tout membre masculin du personnel ouvrier ayant au 
moins un an d'ancienneté dans l'entreprise au moment de son 
départ au service militaire : 

1°) il lui sera versé à ce moment une indemnité égale à dix 
fois son salaire horaire, 

2°) il lui sera réservé une indemnité égale à trente fois son 
salaire horaire et qui lui sera. adressée, par tiers, à la fin des 
troisième, sixième et neuvième mois qui suivront son départ. 

Après un an d'ancienneté dans l'entreprise, la journée 
Passée au  Conseil de révision sera rémunérée comme si elfe 
avait été effectivement travaillée. 

Arer."21, 

Délais-Congés 

En cas de rupture du contrat de travail, que ce dernier soit 
écrit ou verbal, sauf le cas de faute lourde ou de force majeure, 
la durée du préavis est fixée ainsi qu'il Suit : 

pour les salariés payés à l'heure : 

a) en cas de congédiement : 
— à l'expiration de la périOde d'essai, A une semaine cor-

respondant à l'horaire hebdoMadaire en vigueur dans 
l'entreprise: après un mois d 'andiennèté dans ]'entreprise 
à quinze jours; 

b) en cas de départ 

- 	

à une semaine correspondant A l'horaire hebdomadaire 
en vigueur dans l'entreprise. 

— pour les salariés payés au mois : 

a) en Cas de congédiement : 

- 	

à l'expiration t'e la période d'essai : tui mois;  

b) en cas de départ : 
— à quinze jours. 

Au delà de ces dispositions, les parties s'en référeront aux 
conditions prévues par la réglententation monégasque en la 
matière, tant qu'elles ne seront paS inférieures. 

Le préavis part du lendemain du jour où il est signifié. Il 
est signifié par lettre recommandée avec accusé de réception, 
en cas de licenciement. 

Dans le cas d'inobservation du préavis par l'une quelconque 
des parties, l'indemnité due à l'autre partie sera égale au temps 
de travail restant à effectuer, calculée d'après l'horaire hebdo-
madaire en vigueur dans l'entreprise et au taux de salaire effectif 
de l'intéressé. 

Pendant la période du préavis, les ouvriers sont autorisés 
à s'absenter pendant douze heures par semaine, pour leur 
permettre, de trouver un emploi et ce jusqu'à ce qu'ils l'aient 
trouvé. 

Le salarié licencié, dans le cadre d'un licenciement colledif 
et qui aura trouvé un nouvel emploi au cours du préavis, pourra 
quitter l'entreprise sans avoir A payer l'indemnité de préavis 
correspondant à la partie non exécutée de son préavis ét en 
conservant son bénéfice d'indemnité du - licenciement légal ou 
conventionnel. 

Pendant la durée du préavis, les heures d'absence seront 
fixées alternativement un jour au gré de l'employeur, un jour 
au gré du salarié. 

En cas d'accord entre employeur et employé, les heures 
pourront être bloquées en tout ou partie avant l'expiration du 
délai de prévenance. 

Ces heures d'absence seront rémunérées sauf en cas de 
départ volontaire du salarié. 

ART. 22. 
En cas de licenciement d'un ouvrier ou d'une ouvrière 

ayant deux années au moins de présence dans l'entreprise, il 
lui sera versé à son départ une indemnité de congédiement 
correspondant (avec un maximum de 660 heures) au salaire 
effectif des monbres d'heures fixées ci-dessous : 
— 11 heures par jour pour les dix premières années, 
-- 15 heures par jour de la onzième à la vingtième année, 
— 20 heures par année entière pour chacune des années à 

partir de la vingt et unième. 
L'indemnité de congédiement ne sera pas due en cas de 

faute lourde de l'intéressé, 
Cette indemnité viendra se substituer à l'indemnité de congé-

diement prévue par la législation monégasque dans tous les 
cas où son application se révélera plus favorable aux salariés, 
mais sans toutefois qu'il y ait une possibilité de ettinul entre 
elles deux. 

Aar. 23. 
En cas de baisse de travail, il est expressément recommandé 

de diminuer l'horaire de travail avant de procéder à des licen-
ciements de personnel. 

Dans tous les cas, l'entreprise devra garantir à chaque 
membre du personnel un Salaire minimum équiValent à 40 heures 
de travail hebdomadaire. 

Les dispositions prévues par les avenants n° 11 et n° 12 de 
la Convention Collective générale de Monaco et concernant 
Pindernalsation du chômage partiel et la sécurité de l'emploi, 
s'appliqueront aux parties signataires. 

Aa'r. 24. 

Apprentissage 

Les parties signataires déclarent ou ont convenu 
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a) un apprentissage méthodique et complet est indispensable 
pour maintenir et améliorer le niveau des connaissances 
professionnelles des ouvriers et pour permettre leur adap-
tation aux techniques nouvelles; 

b) sauf cas exceptionnels, la présence des apprentis aux cours 
techniques de leur catégorie professionnelle est obligatoire; 

c) dans chaque catégorie professionnelle, le nombre d 'apprentis 
ne devra pas dépasser 20 % (vingt) du nombre d'ouvriers 
et ouvrières, de la même catégorie; les effectifs à considérer 
étant ceux de la Principauté 	étant en outre précisé que, 
dans une entreprise le nombre d'apprentis ne pourra pas être 
supérieur à 30 % (trente) du nombre d'ouvriers de la caté-
gorie, ces taux étant fixés, sauf dérogation à établir paritai-
rement. 
Les parties signataires sont d'accord pour reconnaître 

l'intérêt d'une formation professionnelle poussée et aussi 
étendue que possibe. Elles recommandent d'admettre, de 
préférence, dans les ateliers des ouvriers ou ouvrières ayant 
effectué un apprentissage complet. 

Les apprentis ayant obtenu leur C.A.P. et ayant achevé 
la période de perfect:onnentent correspondant à leur spécialité, 
seront classés en P 1 en attente (le leur reclassement supérieur. 

En tout état de cause, et ce uniquement en matière d'appren-
tissage, les parties se recommandent mutuellement de se référer 
au règlement établi par l'organisme dénommé Institut National 
des Industries et Arts Graphiques. 

ART. 25. 
Dans les rapports de travail entre employeurs et salariés 

à défaut de référence à un (les articles de la présente Convention 
ou de ses avenants, les parties s'engagent à se conformer aux 
prescriptions de la Convention Nationale française pour le 
personnel des Imprimeries de Labeur et des Industries Graphi-
ques signée le 29 mai 1956, à ses avenants et annexes, ainsi 
qu'il la Convention Collective Nationale monégasque, à ses 
avenants et annexes. 

Les organisations signataires s'engagent à ne pas tolérer 
lorsqu'un ouvrier atra accompli au moins 47 heures dans une 
entreprise, son =pipi dans une autre entreprise de quelque 
profession qu'elle soit. 

Tout manquement dûment constaté à cette interdiction 
devra, aux soins de la partie la plus diligente, être soumis à 
la Commission Paritaire prévue par l'article 26. 

Aar 26. 

Commission Paritaire 

Une Commission Paritaire composée de trois délégués 
patronaux et de trois délégués ouvriers de la profession, désignés 
par les organisations patronales signataires sera chargée de 
contrôler l'application des conventions collectives et de concilier 
les parties en cas de désaccord sur leur interprétation. 

Elle sera aussi qualifiée pour concilier les conflits d'embau-
chage et de débauchage qui pourraient survenir. 

Les décisions de cette Commission ne pourront porter 
atteinte aux dispositions du droit commun qui régit les rappOrts 
entre employeurs et salariés. 

Si cette ComMissiOn n'arrive pas à concilier les parties, le 
conflit sera soumis soit à la Procédure d'arbitrage prévue par 
la Loi, soit au Tribunal du Travail. 

ART. 29. 

Remplacement 

En Cas de remplacement momentané d'emploi dans une 
catégorie Inférieure, ffieessité pat' raison de service et commandé 
par la Diredtion. l'ouvrier ou l'ouvrière conservera le salaire 
de son emploi habituel. 

Dans le cas de remplacement, dans une catégorie supérieure 
il percevra pendant la durée de cc remplacement, au Minimum 
le salaire de cette catégorie et reprendra son emploi, sit classi-
fication et son salaire antérieur dès la rentrée du titulaire. 

Fait A Monaco, le 14 septembre 1971. 

AVENANT No 2 

A LA CONVENTION COLLECTIVE 
POUR LE PERSONNEL DES INDUSTRIES GRAPHIQUES, 

DES IMPRIMERIES DE LABEUR 
ET DE LA PHOTOGRAVURE 

Entre : 

Le Syndicat Patronal des Industries Graphiques et activités 
connexes, représenté par : 

MM. Hagaerts Alex, Président 
Bologna Lucien, 
Batsale Gérard, 

dûment mandatés par l'assemblée générale en date du 14 sep-
tembre 1971, 

d'une part, 

: 
Le Syndicat des Travailleurs du Livre représenté par : 

MM. Sclavo Louis, Secrétaire, 
Pizzichini Rodolph, Secrétaire adjoint, 
Ramalli Jules, Trésorier, 
Lahcène Claude, 

dûment mandatés par l'assemblée générale en date du 12 mars 
1970 

d 'autre part, 

en présence ale : 

MM. Alain Michel, Adjoint au Directeur du Travail 
et des Affaires Sociales, 

Roger Canis, Inspecteur du Travail et des 
Affaires Sociales. 

Il a été établi et convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE 

Le présent avenant est conclu en application du protocole 
interprofessionnel dit de t< Grenelle », en 'date du 27 mai 1968, 
prévoyant la mise en oeuvre d'une politique de réduction .pro-
gressive de la durée hebdomadaire de travail de tous les salariés 
en vue d'aboutir à la semaine de 40.heures. 

Les dispositions qui suivent ont pour objet de réaliser une 
première étape dans cette réduction. en obligeant à réduire 
Leurs horaires de travail, les entreprises qui effectuaient régu-
lièrement des horaires hebdomadaires Moyens de travail sapé-
rieurs à 45 h. à l'époque de la signature du ProtoCole de Grenelle. 

Awrima Pattvutm, 

Réduction des horaires 

Le calendrier ci-après a été établi en fonction d'horaires 
en chiffres ronds. 

Si les horaires compOrtent des fractions d'heure, il est 
convenu que la première réduction prévue à la date du ler lors 
1969 ne portera que sur la fraction d'heure dépassant le chiffre 
rond. 
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Exemple : un horaire de 47 h. 30 subira deux réductions d'ho-
raire : 

!•<2 heure au ler mars 1969; 
heure au ler juin 1970. 

L'horaire étant ainsi ramené à 47 heures au ler mars 1969 
et à 46 heures au ler juin 1970. 

1°) Entreprises ayant un horaire supérieur à 49 heures et 
inférieur ou égal à 50 heures : 

ler mars 1969: réduction d'une heure ou de la fraction 
d'heure pour ramener l'horaire moyen à 49 heures; 
ler septembre 1969 : réduction d'une heure ou de la 
fraction d'heure pour ramener l'horaire moyen à 48 heu-
res; 

• ler juin 1970 : réduction d'une heure ou de la fraction 
d'heure pour ramener• l'horaire moyen à 47 heures. 

• 2") Entreprises ayant un horaire supérieur à 48 heures et 
inférieur ou égal à 49 heures : 

----- 1or mars 1969: réduction d'une heure ou de la fraction 
d'heure pour ramener l'horaire moyen à 48 heures; 

--- ler juin 1970 réduction d'une heure ou de la fraction 
d'heure pour ramener l'horaire moyen à 47 heures; 

3") Entreprises ayant un horaire supérieur à 47 heures et 
inférieur• ou égal à 48 heures : 

1" mars 1969 : réduction d'une heure ou de la fraction 
d'heure pour ramener l'horaire moyen à 47 heures; 

---- 1 er juin 1970: réduction d 'une heure ou de la fraction 
(l'heure pour ramener l'horaire moyen à 46 heures: 

4") Entreprises ayant un horaire supérieur à 46 heures et 
inférieur ou égal à 47 heures : 

---- ler mars 1969 : réduction d'une heure ou de la fraction 
d'heure pour ramener l'horaire moyen à 46 heures. 

5") Entreprises travaillant 46 heures ou une fraction d'heure 
entre 45 et 46 heures : 

- ler juin 1970: réduction d'une heure ou de la fraction 
d'heure pour ramener l'horaire moyen à 45 heures. 

ART. 2. 

Champ d'application de l'Avenant 

Le présent avenant s'applique au personnel des Imprimeries 
de Labeur et des Industries Graphiques, selon le champ d'appli-
cation tel que le définit la Convention Collective. 

ART. 3. 

Entreprises concerne es 

Sont concernées les entreptises ou parties d'entreprises 
qui, au cours des vingt semaines précédant le 19 mai 1968, 
appliquaient un horaire moyen hebdomadaire supérieur à 
45 heures. 

Si la période s'étendant du ler janvier au 5 mai.  1968 (20 se-
maines) ne reflétait paS la véritable activité de _l'entreprise, soit 
aux yeux de l'employeur, soit attx Yen( de la partie ouvrière, 
la période qui serait alors obligatoirement retenue. serait d'un 
an (ou 52 semaines) avant le 19 mai 1968. 

Aucune mesure n'est prévue pour les entreprises, ou parties 
(l'entreprises, dont l'horaire moyen, pendant les vingt semaines 
ci-dessus, était inférieur ou égal à 45 - heures. 

Il convient de préCiser que les entreprises ou parties d'en-
treprises, pour lesquelles est intervenue une modification-  dans 
la situation juridique, notamment par succession, vente, fuSion,  

transformation de fonds, mise en société, depuis cette dernière 
date, sont tenues (l'appliquer les dispositions du présent avenant 
comme s'il y avait eu continuité dans leur exploitation. 

ART. 4, 

Horaire de référence 

L'horaire de eérenee à prendre en considération pour 
l'application des réductions prévues à l'article précédent sera 
déterminé à partir de l'horaire normal appliqué clans tout ou 
partie des entreprises : 

-- au cours des 20 semaines comprises dans la période s'éten-
dant du ler janvier au 20 mai 1968 en divisant par 20 le 
total des heures effectuées dans tout ou partie de l'entreprise 
considérée; 

— le cas échéant, en raison des fluctuations saisonnières, au 
cours des 52 semaines comprises dans la péribde s'étendant 
du 20 mai 1967 au 20 niai 1968, en divisant par 52 le total 
des heures effectuées dans tout ou partie de l'entreprise 
considérée; en cas de fermeture de l'entreprise pendant 
la période des vacances, le diviseur serait réduit dtt nombre 
de semaines co-respondant à ladite période de fermeture. 

L'horaire de référence tient compte de la totalité des 
heures supplémentaires effectuées, à l'exception des heures 
supplémentaires dites « occasionnelles » (c'est-à-dire • sans 
aucune périodicité :ai régularité) nécessitées à titre exceptionnel 
pour un travail urgent. 

En raison des diversités d'horaires pouvant exister au sein 
d'une entreprise et même à l'intérieur d'un même atelier, il 
est convenu que l'horaire sera, le cas échéant, déterminé par 
atelier, section d'atelier, et même, s'il y avait lieu, par catégorie 
professionnelle. 

Toutefois, l'horaire à retenir est collectif et non individuel. 
L'employeur ccmmuniquera au comité d 'entreprise, ou à 

défaut, aux délégués du personnel et aux délégués syndicaux, 
les éléments de calcul de l'horaire de référence de l'entreprise, 
ou des parties de l'cntreprise. 

ART. 5. 

Comparaisons des horaires 

Il est décidé que l'horaire réduit aux termes de l'article 
premier ci-dessus, s'entend pour un horaire hebdornadaire 
moyen puisque comparé à un horaire de référence établi sur 
une moyenne. 

Autrement dit, bien que considéré sous l'angle de la durée 
hebdomadaire du travail, le respect de son application doit 
s'entendre dans le cadre du temps de travail compris entre 
chaque palier. 

ExeMple lorsque, en fonction de l'horaire, doux paliers 
sont prévus — ler mars 1969 et 1°' juin 1970 — soit un inter-
valle de quinze mois, l'horaire.•moycn hebdomadaire ne devra 
pas dépasser l'horaire réduit prévu. 

Les heures supplémentaires dites «occasionnelles », telles 
que définies à l'article 4, n'entreront Os dans le décompte 
du temps de travail de l'entrepriSe, ou parties d'entreprises, 
pour la vériflcatiou de l'horaire hebdomadaire moyen pratiqué 
clans la période séparant deux 'paliers. 

ART. 6. 

Compensation de la perte des salaires 

Les réductions (l'horaires prévues à l'article preMier donnent 
lieu à une compensation partielle des salaires perdus du fait 
de l'application des dispoSitions dudit article. 

Pour chaque heure de réduction, cette compensation sera 
égale à 90 % du salaire horaire réel de l'intéressé, sans Majo-
ration d'aucune sorte : elle sera entièrement due à l'intéressé 
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ayant effectué la totalité de l'horaire affiché et sera payée à 
chaque paye, sous forme d'une indemnité globale apparaissant 
distinctement sur le bulletin de salaires. 

Cette compensation ne serait versée qu'au prorata du 
nombre d'heures effectuées si l'horaire affiché n'était pas exécuté 
en totalité. 

Toutefois, la compensation sera versée en totalité si l'absence-
autorisée est payée conventionnellement ou légalement. 

ART. 1. 
Recours aux heures supplémentaires 

Les réductions d'horaires prévues à l'article premier n'inter-
disent pas le recours aux heures supplémentaires dans les condi-
tions de la Convention Collective dès l'instant où les réductions 
prévues sur l'horaire hebdomadaire moyen seront effectivement 
appliquées (I). 

La comparaison de l'horaire hadomadaire moyen effecti-
vement pratiqué avec l'horaire prévu par l'article premier se 
fera à l'intérieur de chaque palier, ainsi que précisé à l'article 5. 

ART. 8. 
Dépassements-  éventuels de l'horaire réduit 

Si la comparaison de l'horaire hebdomadaire moyen effec-
tivement appliqué avec l'horaire hebdomadaire moyen de 
référence faisait apparaître des dépassements importants, la 
situation ainsi créée serait examinée à l'échéance du palier, 
et des mesures pourraient être envisagées en vue d'assurer le 
respect du présent avenant. 

ART. 9. 
Réductions d'horaires par suite de circonstances économiques 

Si d'ici 1970, une entreprise est conduite à opérer par anti-
cipation une réduction des horaires de travail pour des raisons 
autres que celles résultant de l'application du présent avenant 
ou en dehors de ses limites, la competsation due en vertu des 
précédentes dispositions sera maintenue pour les réductions 
effectuées en exécution du présent avenant, mais pour ces heures 
seulement. 

La compensation ne jouera que pour les réductions d'heures 
prévues à l'article premier du présent avenant, et ce, aux dates 
précisées audit article premier. 

Cette disposition ne jouera que sous la condition expresse 
que l'employeur ait expliqué les raisons motivant la réduction 
d'horaires aux membres du comité d'entreprise, aux délégués 
du personnel ainsi qu'aux déléguésisyndicaux. 

"71  " Fr' ART.110. ru.;.4 • 	4.• - 

Accords d'entreprises sur la réduction des horaires, 
antérieurs au présent avenant 

Dans le cas où un accord sur la réduction du temps de 
travail serait intervenu pour tout Ou partie d'une entreprise 
avant la signature du présent avenant, le personnel de l'entre-
prise aura la possibilité de demander la subStitutibn pure et 
simple des dispositions du présent avenant à celles de l'accord 
d'entreprise s'il en estime les dispositions plus avantageuses. 

Dans cette éventualité, si l'horaire actuellement -  appliqué 
dans ladite entreprise est inférieur -  à l'hOralre• de référence tel 
que déterminé par l'article 4, la réduction d'horaire effective 
s'imputera sur celles prévues à l'article premier. 

(1) Cette disposition suppose que l'entreprise désireuse de 
dépasser, à certaines époques de l'année; l'horaire réduit dont 
elle dispose, doit pratiquer un horaire inférieur audit horaire 
réduit, afin de bénéficier, aux périodeS de pointe, d'un certain 
nombre d'heures lui permettant de faire face aux besoins de 
sa clientèle. 

An'r, I l. 

Aértsion de l'avenant 

Les parties signataires se déclarent d'accord - pour étudier 
ici l'application du palier prévu au ler septembre 1969, la 
possibilité de substituer aux compenSatiOtis 'de l'article 6, une 
augmentation par palier du salaire 'de base de la profession 
dont le taux serait à déterminer en fonction du montant total 
des compensations auxquelles doit donner lieu l'application 
du présent avenant. 

11 est dès à présent précisé que, dans le cas oit un accord 
de cette nature interviendrait, les dépassements constatés dans 
tout ou partie d'une entreprise au cours d'une période comprise 
entre deux paliers par rapport àl'huraire moyen réduit, condui-
raient à prévoir la pénalisation de l'entreprise qui aurait ainsi 
dépassé, pendant la période considérée, l'horaire hebdomadaire 
moyen tel 'que précisé à l'article 5. 

Fait à Monaco, le 14 septembre 1971. 

Arrêté Ministériel P° 7 3-3 1 4 du 13 juillet 1973 portant 
extension de deux accords, l'un valant apenot 
n° 4 d la Convention collective des Métaux, l'autre 
relatif à la mensualisation du personnel Ouvrier 
de la Métallurgie. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la Loi n° 416 du 7 juin 1945 sur les conventions collec-
tives de travail, modilée et complétée par la Loi n° 868 du 
11 juillet 1969; 
• Vu l'avis d'enquête publié au « Journal de Monaco » du 
11 mai 1973; 

Vu le rapport de M. le Directeur du Travail et des Affaires 
Sociales; 

Vu l'avis chi Conseil Economique Provisoire en date du 
5 juin 1973; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 11 juillet 
1973; 

Arrêtons 

ARTict13 PRIMER. 
Les dispositions do deux accords, dont le texte figure en 

annexe au. présent Arrîté, conclus entre les représentants quali-
fiés du Syndicat Patronal de la Métallurgie et ceux du Syndicat 
Ouvrier des Métanx, enregistrés respectivement les 11 août 
1971 et 8 mars 1972, l'an, relatif à la mensualisation du personnel . 
ouvrier et l'autre valant avenant n° 4 à la Convention colleCtive 
des Métaux, sont rendues obligatoires pour tous les employeurs 
et salariés des entreprises comprises dans leur champ d'appli-
cation. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et les Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize 
Milet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État 
A. Snimr-Ivirlux. 

•••■•■•■■•■■■■•■••■•.... 
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ACCORD RELATIF A LA MENSUALISATION 
DU PERSONNEL OUVRIER 

DES INDUSTRIES DES MÉTAUX 

Hure 

Le Syndicat Patronal de la Métallurgie représenté par 
MM. Sategna Marcel, 

Ballet Gérard, 
Besse Pierre, 

mandatés par l'Assemblée Générale du 2 mars 1971, 

d'une part, 
la : 

Le Syndicat Ouvrier des Métaux représenté par 
Mine Fredouille Catherine, 
MM. Meunier Marcel, 

A lmanza René, 
dûment mandatés par l'Assemblée Générale du 12 février 1971, 

d 'autre part, 

il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

PRÉAMBULE 

Les organisations signataireS précisent que la mensuali-
sation progressive du personnel ouvrier répond à la fois à un 
besoin d'équité et à l'évolution souhaitable de ses conditibns 
de travail. 

Elles manifestent par le présent accord leur volonté de déve-
lopper les relations paritaires et de mettre en oeuvre une poli-
tique progressive de mensualisation du personnel horaire ayant 
pour objet l'unification du statut de ce personnel et de celui du 
personnel mensuel. 

Elle ne doit pas en conséquence, entraîner une augmentation 
de l'absentéisme, mais doit au contraire tendre à la réduction 
de celui-ci. C'est en escomptant ce résultat que les dispositions 
suivantes ont été arrêtées d'un commun accord. 

Elles conviennent d'adapter les dispositions du présent 
accord à toutes les entreprises entrant dans son champ d'appli-
cation. 

Lcs solutions des problèmes relatifs à la mensualisation 
qui pourront se poser dans les établissements seront recherchées 
avec les Délégués du Personnel ou, à défaut, avec le Personnel 
lui-même. 

Les Délégués du Personnel ou le Personnel pourront se 
faire assister d'un représentant du syndicat de leur profession. 

Les différends éventuels potinent être soumis à la procédure 
de conciliation dans le cadre d'une Commission Paritaire, - au 
niveau des signataires du présent accord, sous la présidence do 
l'Inspecteur du Travail et des Affaires Sociales. 

TITRE 1 

ARTICLE PREMIER. 

Bénéficiaires de la mensualisation 

Les dispositions du présent accord s'appllquert — dans 
le cadre de la programmation prévue à l'article 14 — aux 
ouvriers à partir du premier jour du Mois qui suit celui au 
cours duquel ils acquièrent une ancienneté de 3 ans dans la 
société ou l'entreprise. Cette condition d'ancienneté sera rame-
née à 2 ans à partir du lor janvier 1972 et à I an à partir du 
Fer juillet 1973. 

TITRE II 

ART. 2. 

AliCICIMCM 

Pour la détermination do l'ancienneté att sens de l'artielc 
il sera tenu compte non seulement de la présence continue, 
c'est-à-dire le temps écoulé depuis la date d'engagement du 
contrat de travail en cours sans que scient exclues les périodes 
pendant lesquelles le contrat a été suspendu, mais également, 
le cas échéant, de la durée des contrats antérieurs, à l'exclusion 
toutefois de ceux qui auraient été rompus pour faute grave 
ou dont la résiliation aurait été le fait du salarié sauf si ce dernier 
occupait un emploi dont la suppression à été annoncée par la 
direction et l'a quitté dans les 6 mois précédant cette suppres-
sion, et sauf accord particulier d 'entreprise eu dispositions 
des conventions collectives. 11 sera également tenu compte de 
l'ancienneté dont bénéficiait le salarie en cas de mutation 
concertée à l'initiative de l'employeur même dans une autre 
société. 

Pour la détermination de I 'ancienneté ouvrant droit aux 
garanties prévues par le présent accord, il sera fait application 
des dispositions de la Convention Collective des Métaux. 

TITRE Ili 

ART. 3. 

Paiement au mois 

La rémunération sera faite au mois et devra être indépen-
dante, pour un horaire de travail effectif déterminé, du nombre 
de jours travaillés clans le mois. 

1. - Ressource mensuelle garantie. 
La ressource mensuelle garantie de l'horaire hebdomadaire 

de 40 heures sera obtenue en multipliant la ressource garantie 
horaire de la catégorie par 173,33. 

2, - Rémunération réelle. 

a) Rémunération fixe. La rémunération mensuelle réelle pour 
un horaire hebdomadaire de 40 heures se calculera en multi-
pliant la rémunération horaire réelle par 173,33. 

b) Rémunération variable, La rémunération réelle devra être 
au moins égale à la ressource mensuelle garantie pour un travail 
normal. Elle résultera de la formule de rémunération' au rende-
ment ou à la Melle -- (et de l'application des diverses majo-
rations et indemnisations) — telle qu'elle est appliqUée dans 
l'établissement. 

Aux' a) et b) ci-dessuS s'ajouteront les indemnités non com-
prises dans ce calcul. 

3. - Adaptation de la rémundratiOn à l'horaire réel. 
La rémunération est adaptée à l'horaire réel; ainsi tout 

dépassement d'horaire donne lieu, en sus du forfait mensuel 
réel (et. des primes et indemnitéS éventuelles) examiné ci-dessus 
à une rémunération correspondant atm heures faites au-dessus 
de 40 heures, les majorations afférentes à . ces heures étant 
calculées conformément à la lei et aux Conventions Collectives. 

Les éléments de calcul de compensations de réduction 
(l'horaire seront communiqués à l'Intéressé. 

4. - Les conditions de paiement du salaire ou des acomptes 
sont déterminées par la Loi. 

5. - Les heures de travail non effectuées seront - déditites du 
salaire mensuel, -à raison de 1/173,33 pôle une heure à l'excep-
tion des jours fériés et des heures d'autorisation d 'absences 
exceptionnelles prévus par la ConVertion Cellective. 
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ART. 4. 

Rémunération minimum 

Sous réserve de l'abrogation de l'An-été Ministériel n° 63-131 
du 21 mai 1963 les montants minima des rémunérations effecti-
vement perçus par les ouvriers et employés des entreprises 
entrant dans le champ (l'application du présent accord ne 
pourront être inférieurs aux rémunérations minima légales 
majorées de 5 %. 

ART. 5. 

Paiement des fours fériés 

Le nombre de jours fériés indemnisables sera - identique à 
celui de la France. 

Dans le cas où, pour une année civile considérée, le nombre 
de jours fériés indemnisables en France serait supérieur à sept, 
les jours fériés supplémentaires aux sept jours fixés par la loi 
monégasque n° 800 seraient désignés en accord entre les parties 
avant le 15 décembre de chaque année pour l'année suivante. 

Pour bénéficier de l'indemnisation des jours fériés, le salarié 
devra avoir accompli normalement, à la fois la dernière journée 
de travail précédant le jour férié et la première journée de travail 
le suivant, sauf le cas d'empêchement dû à un congé payé 
annuel, un congé pour événement familial prévu par la Conven-
tion Collective oirpar la Loi, un congé de maternité, une maladie 
ou un accident dûment justifiés, ou un cas fortuit et grave, 
soit d'une autorisation préalable. 

Dans chaque établissement, pour accorder ces autorisations 
qui pourront etre individuelles ou collectives,- il sera tenu compte, 
à la fois des dispositions susceptibles d 'être déjà appliquées 
à cet égard aux employés dans ledit établissement et ces néces-
sités de l'organisation du travail et de la production. 

ART. 6. 

Absences pour maladie ou accidents 

Un an après son entrée dans l'entreprise (--- 3 ans date 
effet au 31.12.71 — 2 ans 1.I.72 au 30.6.73) en cas d'absence 
au. travail justifiée par l'incapacité résultant de maladie ou 
d'accidents dûment constatés par certificat médical et contre-
visite s'il y a lieu, l'intéressé bénéficiera des dispositions sui-
vantes, à condition d'avoir justifié dès que possible de cette 
incapacité d'être pris en charge par la Caisse de ComensatiOn 
des Services Sociaux, ou tout autre organiSme de Sécurité Sociale 
ou Compagnie d'Assurances et d 'être soigné en Principauté 
ou dans l'un des six pays de la Communauté Economique 
Européenne : 

Pehdant 45 Jours : il recevra la rémunération qu'il aurait 
perçue s'il avait continué à travailler, sous déduction de la 
rémunération correspondant à 3 jours de travail. Cette 
déduction n'est pas appliquée en cas - d'absence pour acci-
dent du travail oit de maladie professionnelle. 

— Pendant les 30 jours suivants il recevra les trois quarts de 
cette même rémunération. Il est précisé que la durée de 
l'indemnisation est de 45 jours de calendrier plus trente 
jours plus éventuellement les suppléments de 15 jours et 
de dix jours par période de cinq ans d'ancienneté. 

Le premier temps d'indemnisation sera augmenté de 15 jours 
par période entière de 5 ans de présence; le deuxième temps 
d'indemnisation (30 jours) sera augmenté de 10 jours par 
période de même durée. 

Les garanties ci-dessus accordées s 'entendent déduction 
faites des allocations que l'intéressé perçoit de la Caisse de 
Compensation des Services Sociaux ou tout autre organisme 
de Sécurité Sociale, ou des Caisses Complémentaires, mais en 
ne retenant dans ce dernier cas que la part des p-estations 
résultant des versements patronaux. 

En tout état de cause, ces garanties ne doivent pas conduire 
à verser A l'intéressé, compte tenu des sommes de toutes•nro-
venances, telles qu'elles sont définies ci-dessus, perçues à l'occa-
sion de la Maladie ou de l'accident du travail, un montant 
supérieur à la rémunération nette qu'il aurait effeclivement 
perçue s'il avait continué de travailler, sous déduction de la 
rémunération correspondant au délai Ce franchise. 

La rémunération à prendre en considération est celle Corres-
pondant à l'horaire pratiqué, pendant son absence, dans l'éta-
blissement ou partie d'établissement, sous réserve que cette 
absence n'entraîne pas une augmentation de l'horaire pour le 
personnel restant au travail. 

La présence prise en compte pour la détermination du 
droit à indemnisation s 'apprécie au premier jour de l'absence. 

Toutefois, si titi travailleur qui n 'a pas l'ancienneté voulue 
pour bénéficier des dispositions du présent article acquiert 
cette ancienneté pendant . qu'il est abSent pour maladie ou 
accident il lui sera fait application desdites dispositions pour la 
période d'indemnisation restant à courir. 

Si plusieurs congés de maladie donnant lieu à indemnisation 
au titre du promit article sant accordés, au cours d'une année 
civile, la durée de l'indemnisation ne peut excéder au total 
celle des périodes ci-dessus fixées. 

Si pendant la période 1972-1973 l'absentéisme pour maladie 
est resté stable ou n'a pas dépassé 1 peint (selon détermination 
de l'Union (les Industries Métallurgiques et Minières), par 
rapport à la moyenne enregistrée pour l'entreprise au cours des 
années 1968-1969, la. franchise de 3 ictus sera supprimée au 
ler janvier 1974 dans les établissements concernés. 
1 	Et paraliè.lement pour chaque entreprise, le constat de 
'absentéisme pour maladie fera l'objet d'un examen trimestriel 

avec les délégués du personnel et les responsables de l'entreprise. 

Les entreprises où l'augmentation de l'absentéisme pour 
maladie aura dépassé 2. points par rapport à la moyenne enre-
gistrée au cours des années 1968-1969 devront communiquer 
leur données à la Commission Paritaire chargée de cet examen. 

Les dispositions du présent article feront l'objet d'un réexa-
men pour le Pr janvier 1974 à la lumière de l'évolution de 
l'absentéisme pendant la réalisation .du programme de mensua-
lisation. 

Les dispositions relatives à la maladie s'appliquent également 
en cas de déplacement de services au sens des Conventions 
Col lect ives. 

11 est précisé que toute fausse déclaration de maladie est 
une faute grave. 

Les parties signataires se réuniront périodiquement, et au 
moins semestriellement, pour constater l'évolution de l'absen-
téisme dans les entreprises et en examiner les conséquences. 

ART. 7. 

Préavis 

Sauf en cas (le faute grave ou de force majeure, la durée 
de préavis est déterminée comme suit 

a) Rupture du fait de l'intéressé 

— 2 semaines, 

b) Rupture du fait de l'employeur : 

— Au choix de 1 'employeur, et dans les conditicins légales, 
soit 2 mois, soit 1 mois avec versement d'une indemnité spéciale 
d 'un montant égal à l'indemnité légale de congédiement. 

Dans le cas d'inobservation du préavis par 1 'emPloyeur 
ou le bénéficiaire de la présente convention, la.  partie qui n'ob-
servera pas le préavis devra û l'autre une indemnité égale à la 
rémunération correspondant à la durée du préavis restant 
à courir, sur la base de l'horaire hebdomadaire pratiqué pendant 
la durée du préavis. 
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En cas de licenciement et lorsque la moitié du délai-congé 
aura été exécutée, l'intéressé licencié qui se trouverait dans 
l'obligation d'occuper un nouvel emploi pourra, après en avoir 
avisé son employeur, quitter l'établissement avant l'expi-
ration du délai-congé sans avoir à payer d'indemnité pour 
inobservation de ce délai. Avant que la moitié de la période de 
préavis ne soit écoulée, l'intéressé congédié pourra, en accord 
avec son employeur, qUitter l'établissement dans les mêmes 
conditions pour occuler un nouvel emploi. 

En vue de la recherche d 'un autre emploi, le travailleur 
bénéficie, pendant la durée du préavis, de douze heures de 
liberté par semaine. Ces absences sont .fixées alternativement, 
un jour au gré de l'employeur, un jour au gré du travailleur 
à condition que son choix se concilie avec les nécessités du 
service. Ces heures sont payées sauf si la résiliation du contrat 
est le fait de l'employé. 

Lorsque, avant l'expiration du délai de préavis, le travailleur 
a trouvé un nouvel emploi, il ne bénéficie plus des heures de 
liberté prévues ci-dessus. 

Les jours pendant lesquels ces obligations n'auront pas été 
respectées ne compteront pas dans le délai de préavis, sans 
préjudice des dommages-intérêts que la partie lésée jugerait 
bon demander. 

ART. 8. 

hnienirrité (k' congédiement 

En cas de licenciement avant 65 ans sauf pour cas de faute 
grave du salarié, celui-ci percevra une indemnité de congédie-
ment distincte du préavis qui sera versée aux bénéficiaires 
suivant le régime ci-après : 

	 Pour une ancienneté comprise entre 2 et 5 ans . 
1/20 de la rémuffiration mensuelle par année entière d'an-
cienneté à compter de ]a date d'entrée dans l'entreprise; 

- A partir de 5 ans d'ancienneté : 
1/5 de mois par année entière d'ancienneté A compter de la 
date d'entrée dam l'entreprise; 

-- Pour les intéressés ayant plus de 15 ans d'ancienneté, il sera 
ajouté au chiffre ;)récédent (1/5 de mois) 1/10 de mois par 
année entière d'ancienneté au delà de 15 ans. 

Qiiand l'intéressé aura perçu une indemnité de congédie-
ment lors de la rupture d'un contrat antérieur dans la même 
entreprise, l'indemnité de congédiement sera calculée sur le 
nombre de cinquièmes de mois -- et éventuellement de dixièmes 
-- correspondant à l'ancienneté totale de l'intéressé diminué 
du nombre de cinquièmes et de dixièmes de mois sur lerMel 
aura été calculée l'indemnité etc congédiement perçue par 
l'intéressé lors de son précédent licencieMent. 

En cas de licenciement collectif, l'employeur pourra procéder 
au règlement de l'indemnité de congédiement par versements 
échelonnés sur une période de trois mois au maximum. 

L'indemnité de licenciement sera calculée sur la base de 
la moyenne mensuelle de la • rémunération -  des trois derniers 
mois de présence de l'intéressé, compte tenu de la dttréOeffeetiVe 
du travail au cours de cette même période. La rémunération 
prise en considération devra inclure tous le éléments de salaires 
dus en vertu du contrat ou d'un .usage constant (tels que rému-
nération des heures -supplémentaires, prime d'ancienneté, etc.) 

ART. 9. 

Imkrenité de départ i la retraite 

L'intéressé qui partira en retraite, de son initiative ou de 
celle de son employeur,-  à un âge égal ou supérieur à 65 ans 
recevra une indemnité de retraite dont le taux et les conditions 
(l'attribution seront appliqués suivant le régime ci-après : 

— I mois lA après 10'ans 
— 2 mois après 15 ans 
— 2 mois 1/2 après 20 ans 
-- 3 mois après 25 ans 
— 3 mois /2 après 30 ans 
— 4 mois après 35 ans 

11 ne sera pas tenu compte de la présence postérieure au 
650  anniversaire. 

L'indemnité de départ en retraite sera calculée sur la mente 
base que l'indemnité de congédiement. 

Cet:c indemnité sera.  également versée aux' intéressés qui 
partirolt en retraite, de leur initiative, entre 60 et 65 ans, à 
condition qu'ils demandent et obtiennent la liquidation de leur 
retraite complémentaire. 

Afin d'éviter les inconvénients résultant d'une cessation 
inopinée d'activité, les parties devront respecter un délai de 
prévenance égal au délai de préavis prévu à l'article 7 ci-dessus. 

ART. 10. 

Congés exceptionnels pour événements de famille 

A l'occasion d'événements familiaux, les intéressés béné-
ficieront, sur justification, d'une autorisation d'absence dans 
les conditions prévues ci-après, sans que cette absence puisse 
entraîner une réduction de leur rémit aération. 

— Mariage du salarié  	4 jours 
— Mariage d'un enfant  	I jours 
— Naissance d'un enfant et petit enfant 	2 Jours 
-- Décès du conjoint  	2 jours 
— Décès du père, de la mère, d'un enfant, beaux- 

parants  	2 jours 

Pour la détermination de la durée du congé annuel, ces 
jours de congés exceptionnels seront assimilés à des jours de 
travail effectif. 

Si l'intéressé se marie pendant la période de congé annuel 
payé, :1 bénéficiera néanmoins du congé exceptionnel prévu 
ci-dessus. 

An'r. 11. 

Service militaire 

Les cas des absences occasionnées par l'accomplissement 
du service militaire ou des périodes militaires en France ou 
par un appel ou un rappel sous les drapeaux en France est réglé 
selon lis dispositions légales de ce Pays. 

Toutefois, les dispositions particulières prévues par la 
Convention Collective en vigueur clans l'établissement seront 
appliquées aux bénéficiaires du présent accord. 

A défaut d'une telle Convention, les établissements appli-
queront les dispositions ci-après 

Le départ au service Militaire ne constitue pas, en soi-merne, 
pour les bénéficiaires du présent accord tels qu'ils sont définis 
à l'article 1, une cause de rupture du Contrat de travail. Ce 
contrat est suspendu pendant la durée légale du service militaire 
telle qu'elle est fixée par la loi sur le recrutement. 

Le bénéfice des dispositions ci-dessus ne pourra: être invoqué 
par l'intéressé qui n'aura pas prévenu son einpleyeur de son 
intention de reprendre son poste lorsqu'Il connaîtra la date 
de sa libératien, et au plus tard dans le 'mois Suivant cell>ei. 
Si le bénéficiaire de la suspension du contrat ne peut 8tre réintégré 
dans le mois suivant la réeéption de la lettre par laquelle il a 
fait connaître son intention de reprendre son emploi, il perce-
vra l'indemnité de préavis, et le cas échéant l'indemnité de 
congédiement. 

Perdant la durée du service, l'employeur gardera la faculté 
de lieelcier les bénéficiaires de ces dispositions en cas de licen-
ciement collectif ou de suppression d'emploi. Il devra dans ce 
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cas payer l'indemnité de préavis et le cas échéant l'Indemnité 
de congédiement. 

Pendant les périodes militaires de réserve obligatoires et 
non provoquées par l'intéressé, la rémunération sera due, 
déduction faite de la solde nette touchée qui devra être justifiée 
par l'intéressé. La rémunération à prendre en Considération est 
celle correspondant à l'horaire pratiqué dans l'entreprise 
pendant la période militaire, sous réserve que l'absence du 
collaborateur appelé tl effectuer une période n'entraîne pas 
une augmentation de l'horaire pour le personnel restant au 
travail. 

ART. 12. 

Programmation 

La mensualisation telle qu'elle est déterminée par le présent 
accord s'appliquera selon les étapes prévues ci-après : 
— let janvier 1971 (Ancienneté pour être bénéficiaire : 3 ans) 
-- Une fraction de la prime d'ancienneté dans les .conditions 

prévues dans le tableau ci-après. 
-- Application des dispositions relatives aux jours fériés 

(Article 5) 
— Dispositions relat1ves aux congés pour événements de famille 

(article 10). 
— let mai 1971 : 
— Application des dispositions prévues (article 6) concernant 

l'indemnisation de la maladie. 
--- let juillet 1971 
— Dispositions relatives à l'indemnité de départ en retraite, 

(article 9). 
-- Dispositions relatives au préavis (article 7). 
— Réalisation du paiement au mois. 
- 10t janvier 1972 (Ancienneté pour être bénéficiaire : 2 ans); 
- Une fraction de 1a prime d'ancienneté dans les conditions 

prévues dans le tableau ci-après, 

— lot janvier 1973 : 
-- 'Dispositions relatives à l'indemnité de congédiement, 

(article 8); 
— Dispositions relatives au service militaire (article 11); 
— Une fraction de :a prime d'ancienneté dans les conditions 

prévues dans le tableau ci-après. 
— I" juillet 1973 (Ancienneté pour être bénéficiaire : 1 an). 
-- Mise en application de l'intégralité des dispositions relatives 

à la prime d'ancienneté prévues dans le tableau ci-après, 
-- Ouverture des négociations sur la 20 phase au cours du 

2° semestre 1973, 
- 1°,  janvier 1974 
— Suppression des 3 jours de franchise dans les conditions 

prévues à l'article 6 du présent accord. 

TABLEAU DE PROGRAMMATION 
DE LA PRIME D'ANCIENNETÉ 

le' janvier 
1971 

ler janvier 
1972 

10t janvier 
1973 

1°,  juillet 
1973 

— 3 ans 1. I I 1 
-- 	6 ans 1 2 2 2 
— 9 ans 1 2 2 3 
—12 ans 1 2 2 4 
— 15 ans 1 2 3 5 
—18 ans 1 2 4 6 
— 21 ans •1 2 5 7 
— 24 ans 1 2 6 8 
— 27 ans 1 3 7 9 
— 30 ans 1 4 8 10 

Les parties décident pour l'application de l'accôrd de men-
sualisation de se référer aux documents explicatifs élaborés 
entre les Fédérations Patronale et Ouvrière Françaises. 

rait à Monaco, le 17 mai 1971. 

AVENANT N° 4 

A LA CONVENTION COLLECTIVE DES MÉTAUX 

Entre le Syndicat Patronal des Métaux répréSenté par : 
MM. Sategtia Marcel, 

Barlet Gérard, 
Besse Pierre, 

dûment habilités par l'Assemblée Générale en date du 2 mars 
1971, 

d'une ?art, 

Et : 
Le Syndicat Ouvrier des Métaux représenté par : 

Mta° Fredouille Catherine, 
MM. Meunier Marcel, 

Almanza René, 
dûment habilités par l'Assemblée Générale en date du 12 février 
1971 

d 'autre ?art, 

Il Et été arrêté et convenu cc qui suit en présence de MM. Main 
Michd, Directeur intérimaire du Travail et des Affaires Sociales 
et Roger Canis, Inspecteur Principal du Travail et des Affaires 
Sociales. 

PRÉAM13UL1 

Les parties- signataires ont décidé de conclure un accord 
dont le but est de déterminer une nouvelle étape dans la politique 
de réduction progressive et effective de la durée du travail 
de tors les salariés engagés par l'accord du 8 septembre 1969 
en vue d'aboutir à la semaine de 40 heures. 

Les accords d'entreprise déjà intervenus ne sont pas remis 
en cause par le présent accord qui en détermine les COndidOnS 
d'imputation et qui ne fait pas obstacle à la conclusion d'ac-
cords d'entreprise ultérieurs n1 aux évolutions Prévues Ion des 
accords existants. 

AR:TIC:13 PREMIER. 

Lc présent -  accord s'applique à l'ensemble du personnel, 
ouvriers, techniciens et agents de maîtrise des industries métal-
liques,.mécaniques électriques et des professions qui s'y ratta-
chent. 

Il ne s'applique pas dans les entreprises couvertes par un 
accore sur la réduction de la durée du travail interVéntr.avant 
la date de la signature du présent avenant et prévoyant des 
modalités différentes, et en tout état de cause, - des disposidons 
relatives aux ressources au moins égales à celles du présent 
accord et pOur la même période. 

ART. 2. 
La réduction des horaires de' travail mira. lien datas les 

conditions cl-après, compte tenu des horaires de référence 
prévus à l'article 3. 

1. - ElablisSements (1) dont l'horaire de référence est égal ou 
supérieur à 48 heures. 

1) Dans le présent article et les articles suivants, l'expres-
sion • < Établissement » doit s'entendre comme s'appliquant 
soit a l'établissement dans son ensemble, soit aux différentes 
« parties d'établissement » pratiquant des horaires distincts. 
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Ces établissements réduiront l'horaire de 1 heure au lor no-
vembre 1971 et de 1 heure. supplémentaire au plus tard le 
le' mars 1972 soit au total I heure 1/2 de réduction. 

2. - Etablissements dont l'horaire est égal ou supérieur à 45 heures 
et inférieur à 48 heures. 

Ces établissements réduiront l'horaire de 1/2 heure au plus 
tard le ler novembre 1971 et de 1/2 heure supplémentaire au 
plus tard le I" janvier 1972 (lot mars 1972 pour les entreprises 
ayant déjà appliqué la réduction d'horaire au 1" septembre 
1971) soit au total I heure de réduction. 

3. - Établissements dont l'horaire est égal ou supérieur à 
44 heures et inférieur à 45 heures. 

Ces établissements rédùiront l'horaire de 1A heure au plus 
tard le ler janvier 1972. 

4. - Établissements dont l'horaire est inférieur à 44 heures et 
augmentant leur horaire. 

Quand l'horaire de référence est inférieur à 44 heures mais 
que l'établissement pratique à une époque quelconque après 
le ler janvier 1971 pendant trois mois consécutifs un horaire 
moyen égal ou supérieur à 44 heures, cet horaire moyen sera 
considéré à partir de la fin de cette période comme constituant 
un nouvel horaire de référence, à l'exception toutefois des 
établissements qui, en raison des fluctuations de leur horaire, 
entrent dans le cas visé par l'article 3, paragraphe 4, 1° alinéa-
pour lesquels la période de trois mois est remplacée par la durée 
de référence représentative. 

5, - Etablissements ayant déjà procédé à une réduction d'horaire. 
Au cas où l'horaire actuel serait inférieur à l'horaire de 

référence, la réduction d'horaire déjà effectuée s'imputera 
sur celle prévue aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article. 

ART. 3. 
1. - L'horaire de référence à prendre en considération pour 
l'application des réductions prévues à l'article 2 sera déterminé 
dans les conditions suivantes 

L'horaire de référence de l'établissement sera, en principe, 
l'horaire normal affiché, calculé sur la moyenne des trois mois 
précédant le le' octobre 1971 à l'exclusion des heures de déro-
gations temporaires ou permanentes ou de récupération corres-
pondant à du temps perdu en dehors de cette période et résultant 
de la législation ou de la réglementation. 

2. - L'horaire de travail dont il s'agit s'entend de la durée du 
travail effectif, à l'exception en particulier du temps nécessaire 
à l'habillage et au casse-croule. 

Toutefois est assimilé à un temps de travail le temps paSsé 
aux douches lorsqu'elles sont obligatoires en vertu de la légis-
lation en vigueur ou de la convention collective. 

Est également assimilé le temps de pause inhérent au mode 
(l'organisation du travail ainsi que le temps de casse-croate 
lorsqu'il n'est pas effectivement délimité et que l'ouvrier ou 
son équipe conserve pendant celui-ci le contrôle et la respon-
sabilité de l'outil de production et qu'il n'est pas fait appel 
à un élément extérieur à l'éqttipe. 

Les périodes d'absences individuelles ne sont pas déduites 
de l'horaire collectif de travail pour le calcul de l'horaire de 
référence. 

Si un jour férié tombe au cours de la période de référence 
et s'il est récupéré, le temps de récupération sera compris dans 
l'horaire de référence même si celle-cl a lieu en dehors de la 
période de référence. 

Dans le cas où l'horaire-effectif est différent de l'horaire 
affiché, l'horaire de référence doit être calculé sur l'horaire 
effectif de l'établissement ou de la partie d'établissement. 
3. - L'horaire de référence à retenir pour l'application des 
réductions d'horaire prévues par l'article 2 sera, toutefois, 

l'horaire normal affiché cale-nié sur la moyenne des trois mois 
précédant la première des réductions déjà effectuées dans un 
établissement durant la période du I" janvier 1970 à la date 
d'application du présent accord : en conséquence les réductions 
d'horaire déjà arrêtées et intervenues durant cette période ou 
à intervenir s'imputeront sur celles instituées par l'article 2. 

Pour l'application de l'alinéa précédent, le taux de la com-
pensation devra être au moins égal à celui résültant de l'article 4 
du présent accord au plus tard à la date liMite de chaque étape 
prévue à l'article 2. 

4. - Dans les établissements où l'horaire de référence Calculé 
sur une période de trois mois ne serait pas représentatif de 
l'horaire en raison des fluctuations de ce dernier, la période 
de référence pourra être portée au maximum à douze mois. 
L'employeur communiquera (aux délégués du personnel) les 
éléments de calcul de l'horaire de référence. 

D'autre part, au cas où ces règles conduiraient à des ano-
malies ou à des difficultés pratiques d'utilisation, cette situation 
sera examinée dans le cadre de l'établissement et discutée avec 
les délégués du personnel. 

ART. 4. 

Les' réductions d'horaires prévues à l'article '2 donneront 
lieu à une compensation pécuniaire égale au salaire 'comportant 
la majoration légale pour heures supplémentaires au 'taux de 
25 %. 

Si la compensation se fait sous forme - d'une indemnité 
spéciale, celle-ci devra être ultérieurement intégOs dans le 
salaire. En cas d'intégration, l'entreprise doit mettre le salarié 
à même de vérifier que son nouveau salaire comporte effecti-
vement le montant de la compensation. 

Dans le cas où un salarié n'aurait pas effectué l'horaire de 
travail qui lui était prescrit, la compensation jouera au prorata 
de l'horaire effectué par lui. 

La compensation s'applique au salarié qui, individuellement, 
ne faisait pas partie de l'entreprise pendant la période de réfé-
rence. 

La compensation prévue par le présent article ne se cumulera 
pas avec celles appliquées dans l'établissement pour le Même 
objet et portant sur lantême période. 

Dans le cas où un établissement ayant un horaire égal ou 
supérieur à 44 heures réduit celui-ci d'une durée supérieure 
à la réduction prévue par l'article 2 en fonction de l'horaire 
de référence il sera tenu de verser, dès l'application de cette 
réduction, la totalité de la compensation correspondant 4 la 
totalité de la réduction à laquelle il était tenu par l'article 2 
dans le cadre du présent accord et clans la limite éventuelle de 
la réduction effective. 

Dans le cas où On établissement ayant un horaire inférieur 
à 44 heures réduit son horaire, il sera tenu de verser la compen-
sation prévue au présen: article dans la limite de 1/2 heure et 
pour autant qu'il s'agit d'Une réduction portant sur une tranche 
d'horaire supérieure à 40 heures: 

En cas de fluctuation d'horaire, la compensation due pour 
les réductions prévues à l'article 2 ou aux. deux alinéas précé-
dents du présents article sera Maintenue, mais ne jouera qu'une 
seule fois pour la partie d'horaire Correspondante. 

Dans le cas où, avant l'applidatton de l'accord, un établis-
sement aurait par rapport à l'horaire de référence, procédé à une 
réductlen d'horaire, sans compenSation ou a un taux de Com-
penSation inférieur à celui prévu ci-dessus, l'indemnisation 
correspondant aux tranches de réduction d'horaire résultant 
de l'article 2 sera due pour chaque tranche à partir des échéances 
respectives prévues par cet article, au taux prévu par le para-
graphe 1" du présent article. 
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ART. 5. 
La durée hebdomadaire moyenne du travail calculée par 

période de 12 semaines consécutives ne devra pas dépasser 
individuellement : 

— 51 heures à partir du le' décembre 1971 
— 50 heures à partir du ler janvier 1972. 

Pour l'application de l'alinéa 1°' ci-fessus, un prorata 
sera fait en fonction des durées pendant lesquelles se seront 
appliquées respectivement les limitations prévues. 

Dans les établissements où il sera fait application des dis-
positions de l'article 3, paragraphe 4, ler alinéa, la (titrée résul-
tant de l'alinéa let sera calculée sur une période de 12 mois. 

Les plafonds ci-dessus seront obligatoires et ne comportent 
pas de dérogations. 

ART. 6. 

Les réductions d'horaires prévues dans le présent accord 
devront étre effectivement appliquées. 

La réduction de l'horaire doit etre faite normalement dans 
le cadre de la semaine ou du cycle habituel du 'décompte de la 
durée du travail. La comparaison avec noraire de référence 
se fera dans les douze mois suivant les étapes prévues. 

Toutefois, pour des raisons techniques ou économiques 
devant faire l'objet de la procédure prévue à l'article 8, la 
réduction de la durée du travail pourra être effectuée par l'octroi 
de jours de repos compensateurs. 

Un salarié a droit à un jour de repos compensateur lorsque 
le décompte du temps de réduction résultant de l'article 2 
atteint un nombre d 'heures correspondant à la durée journalière 
de son travail. Ce repos sera pris en accord avec la direCtion 
et au pluS tard dans les trois mois. 

Les salariés percevront pour ces jours de repos une compen-
sation calculée sur les bases prévues à l'article 4 s'ils n'ont 
pas été indemnisés sous une autre forme. 

ART. 7. 

Dans les cas exceptionnels ou des nécessités techniques ou 
économiques impératives obligeraient par la suite les entreprises 
à augmenter leurs horaires, ces relèvements d'horaires ne doi-
vent avoir qu'un caractère temporaire et les motifs les justifiant 
ainsi que leurs conditions d'application doivent faire l'objet 
(l'une consultation suivie de discussion avec les délégués du 
personnel. 

Dans cette hypothèse, l'indemnisation versée en application 
de l'article 4 est maintenue. 

Atm 8. 

Les conditions d'application de la réduction de la durée du 
travail et notamment les éléments permettant de suivre cette 
application feront l'objet d'une communication trimestrielle 
et d'une consultation suivie de discussions avec les déléguas 
du personnel. Parmi ces éléments sera communiqué le nombre, 
par partie d'établissement, des salariés qui, à un moment déter-
miné, dépassent la limite prévtie à l'article 5 de l'accord. 

ART. 9. 

Indépendamment des clauses particulières prévues par le 
préent accord, les dispositions de la législation et de la régle-
mentation de la durée du travail continueront à s'appliquer. 

Les modalités du présent accord se substituent à celles de 
l'accord du 8 septembre 1969. 

Une commission composée de deux représentants de chacune 
des parties signataires examinera les difficultés auxquelles 
donnerait lieu l'interprétation des dispositions du présent 
accord et qui n'auraient pas été réglées au niveau de l'entreprise. 

• ART. 10. 

Jours l'éPlés 
Conformément aux stipulations de l'article 5 de l'accord 

signé le 17 mai 1971, les jours chômés et payés pour les salariés 
bénéficiaires de la mensualisation sont fixés pour l'année 1972, 
ainsi qu'il suit : 
— Pour les entreprises travaillant du lundi au vendredi 

8 jours, 
— Pour les entreprises travaillant du lundi au samedi : 10 jours. 

Ces jours -supplémentaires seront. fixés dans le cadre de 
rl es'entreprise, par accord entre l'employeur et le personnel inté-
ressé. 

Fait et signé, le 8 mars 1972. 

Arrêté Ministériel n° 73-315 du 13 juillet 1973 portant 
fixation du calendrier des vacances pour. l'année 
scolaire 1 973- 1 974. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la•Loi n° 826 du 14 aoflt 1967 sur l'enseignement; 
Vu l'avis émis, le 22 juin 1973, par le Comité de l'Éducation 

Nationale; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 

du 11 juillet 1973; 

Arrêtons 
ARTICLI? PREMIER. 

Le calendrier des vacances de l'année scolaire 1973-1974 
est fixé comme suit : 

Toussaint : 
du mardi 30 octobre 1973, au soir 
au lundi 5 novembre 19'13, au matin. 

Fête Nationale : 
lundi 19 novembre 1973. 

hntnaculée Conception 
samedi 8 décembre 1973. 

Noël.  et Jour de l'An : 
du vendredi 21 décembre 1973, au soir 
au jeudi 3 janvier 1974, au matin. 

Sainte-Dévote : 
lundi 28 janvier 1974. 

Congés de février : 
du samedi 2 février 1974, à midi 
au lundi 11 février 1974, au matin. 

Algues : 
du vendredi 22 mars 1974, au soir, 
au jeudi 4 avril 1914, au matin, et 
du vendredi 12 avril 1974, au soir 
au mardi 16 avril 1974, au matin. 

Fête du Travail 
mercredi ler  mai 1974. 

Ascension : 
du jeudi 23 anal 1974, au matin 
au lundi 27 mai 1974, au matin. 
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Pentecôte : 
(lu vendredi 31 mai 1974, au soir 
au mardi 4 juin 1974, au matin. 

Fète de Dieu : 
jeudi 13 juin 1974. 

Début des grandes vacances : 
samedi 29 juin 1974, à midi. 

ART. 2. 
M. k Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MIEUX. 

,-brêlé Ministériel n° 73-316 dit 13 Juillet 1973 portant 
désignation des représentants des fonctionnaires au 
sein de la Connnission de liquidation des pensions 
de retraite. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi no 526 du 23 décembre 1950 sur les.pensions Je 

retraite des fonctionnaires, modifiée notamment par la Loi 
no 896 du 15 décembre 1970; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 5074 du 18 janvier 1973 
fixant les modalités d 'application des dispositions de la section IV 
de la Loi n° 526 du 23 décembre 1950 modifiée sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date 
du 11 juillet 1973; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont désignés, pour une période de trois ans, en qualité• 

de representants des fonctionnaires au sein de la Commission 
de liquidation des pensions de retraite instituée par l'article 27, 
alinéa 2 de la Loi n° 526 du 23 décembre 1950, susvisée : 

Association Syndicale autonome des Fonctionnaires : 

Membres titulaires : 
MM. Edgard 

Jean-Max Minazzoli. 

Membres suppléants : 
MM. Max Romani, 

Louis Vecchierini, 

Fonctionnaires de l'Ordre municipal : 

Membres titulaires : 
MM. Germain Forchino, 

Robert Poyet. 

Membres suppléants : 
MM. José Anzelotti, 

Maurice Crovetto. 

Fonctioimaires de la Direction des Services Judiciaires : 

Membres titulaires : 
MM. Norbert François, 

Louis Castellini, 

Membres suppléants : 
Mmo Ariane Margosslan, 

M. Jean Arinifa. 

Fonctionnaires de la Direction de la Sûreté publique : 

Membres titulaires : 
MM. Hippolyte Coat 

Robert Cailloux. 

Membres suppléants : 
MM. René Maréchal, 

Jean-Claude Bonnet. 

Fonctionnaires de la Force 	: 

Membres titulaires : 
Commandant François Delaye, 
Capitaine Parisso Damna. 

Membres suppléants : 
Lieutenant Louis Ore, 
Lieutenant Jacques Hardy. 

ART. 2. 
M, le Secrétaire général du Ministère d 'État et M. le »iteeteur 

de la Fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernement, le treize 
juillet mil neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-/viLeux. 

Arrêté Ministériel n° 73-321 du 13 juillet 1973 portant 
mise en disponibilité d'un .fonctionnaire. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu Notre Ordonnance n° 84 du 11 octobre 1949; constituant 

le statut des fonctionnaires et agents de l'Ordre Administratif; 
Vu Notre Ordonnance n° 4852 du 11 Janvier 1972 portant 

nomination d'un Attaché au Service de la C.rculation; 
Vu la demande présentée le 27 juin 1973, par M. Gilbert 

Sbaratto, Attaché au Service de la Circulation; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en/date 

du 11 juillet 1973. 

Arrêtons 
Arcricce PREMIER. 

M. Gilbert Sbaratto; Attaché au Service de la Circulation, 
est, sur sa demande, placé en position de dsponibilité, pour 
une période d'une année, à compter du 2 juille 1971 

ART. 2. 
MM. le Secrétaire Général du Ministère d'État et le Direc-

teur de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize 
juillet mil neuf cent soixante-treize, 

Le Ministre d'État : 
A, SAINT-MLEUX. 
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Arrêté Ministériel n° 73-324 du 31 juillet 1973 portant 
autorisation et approbation des statuts d'une asso-
ciation dénommée « Union des Amis des Musées 
de Monaco et de la Côte d'Azur ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 492 du 3 janvier 1949, réglementant les asso-

ciations eL leur accordant la personnalité civile, complétée 
par la Loi n° 576 du 23 juillet 1953; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 5184 du 31 juillet 1973 
approuvart la dérogation apportée à la Loi n° 492 du 3 janvier 
1949, susvisée, par les statuts de I 'association dénommée « Union 
des Amis des Musées de Monaco et de la Côte d'Azur »; 

Vu les statuts présentés par l'association dénômmée « Union 
des Amis des Musées de Monaco et de la Côte d 'Azur »; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement, en date 
du 11 juil et 1973; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'association dénommée « Union des Amis des Musés 
de Monaco et de la Côte d 'Azur » est autorisée dans la 
Principat'(é.  

ART. 2. 
Les statuts de cette association sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification auxdits statuts devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement Princier. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente-et-tm 
juillet mi neuf cent soixante-treize. 

Le Ministre d'État : 
A. SAI \T-MLEUX. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Mimicipal n° 73-61 du 26 juillet 1973 portant 
délégation de pouvoir dans les .fonctions de Maire. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu l'article 85 de l'Ordonnance Constitutionnelle du 17 dé-

cembre 1962; 
VuTartiele 106 de la Loi n° 30 du 3 mai 1920 sur l'organi-

sation nunicipale; 
Vu l'agrément de S. E. M. le Ministre d'État en date du 

25 juillet 1973; 

Arrêtons : 
ARTICLE UNIQUE. 

M. José Notari, Premier Adjoint, est délégué dans les fonc-
tions (le Maire, du 4 août au 26 août 1973. 

Monaco, le 26 juillet 1973. 
Le Maire : 

MEtaticit4. 

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE 
L'ÉCONOMIE 

Administration des Domaines — Service du logement 

LOCAUX VACANTS 

Avis aux prioritaires. 

Adresse 
	

Composition 

26, rue Grimaldi 
	

3 pièces, cuisine, 
salle de bains, w.c. 

L'Adntinistratevr des Domaines 
Chargé du Service du Logement, 

C. GIORDANO. 

MAIRIE 

Avis de vacance d'emploi n° 73-37. 

" Le Maire donne avis qu'un poste de Chef de la Musique 
Municipale est vacant: 

Les personnes désireuses de présenter leur candidature 
à ce poste devront être âgées de 30 ans au moins. Elles adresse-
tant au Secrétariat Général de la Mairie leur dossier de candi-
dature comprenant' les pièces ci-après indiquées, dans un délai 
de cinq jours à dater de la publication du présent avis : 

1°) une demande sur timbre; 
2°) deux extraits de leur acte-  de naissance; 
3°) On certificat de nationalité; 
4°) un certificat de bonnes vie et moeurs; 
50) un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois 

de date; 
6°) une copie certifiée conforme de tous les titres ou réfé-

rences qu'elles pourront présenter. 

L'admission à" ce poste sera prononcée, conformément à la 
Loi n° 188 du 18 juillet .1934 sur les emplois publies et coMPte 
tenu des dispoSitions particulières concernant la Musique 
Municipale. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 
EXTRAIT 

D'un jugement contradictoirement rendu par 
le Tribunal de Première Instance de la Principauté 
de Monaco, en date du 10 mai 1973, enregistré; 

Entre la daine Germaine PAVANEL, épouse 
ZOLESIO, de nationalité française, rédactrice, auto- 

30-743 

Affichage 

du I au 

18-8-73 
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risée par une ordonnance en date du 24 janvier 1973, 
enregistrée, à résider «ChâteaU Périgord», 11, Lacets 
Saint-Léon, Monte-Cark; 

Et le sieur Jean-Charles ZOLESIO, aide-chimiste; 
demeurant, 27, boulevard d'Italie, à Monte-Carlo; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« 	  

« Prononce en conséquence le divorce des époux 
« ZOLESIO-PAVANEL à leurs torts et griefs res-
« pectifs; 

« 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 
de l'article 22 de l'ordonnance Souveraine du 3 juillet 
1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
11 juin 1909. 

Monaco, le 26 juillet 1973. 

Le Greffier 'en Chef : 
J. ARMITA. 

EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
Première Instance de la Principauté de Monaco, 
a admis au bénéfice de la liquidation judiciaire la 
Société « TRANSCONTINENTALE » en abrégé 
« SOTRANSCO », dont -  le siège est à Monte-Carlo, 
10, boulevard Princesse Charlotte, fixé provisoirement 
à ce jour la date de cessation des paiements, nominé 
Monsieur Orecchia, en qualité de liquidateur et 
Monsieur Burgalat P., juge commissaire, qui serait 
suppléé, en cas de nécessité avant le -  premier août 
mil neuf cent soixante-treize,par.Monsieur J. AnibroSi, 
Premier Juge, provisoireMent désigné dans ce but; 

Pour extrait certifié conforme, délivré en appli-
cation de l'article 413 du Code de CoMmerce. 

Monaco,- le 27 juillet 1973. 

Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaid, faute de comparaître, 
rendu par le Tribunal de PreMière Instance de la 
Principauté de Monaco, en date du 14 décembre 1972, 
enregistré; 

Entre le sieur Jean-Marie, Vincent, Joseph SOSSO, 
artiste chorégraphique, demeurant à Monaco, « 
culis », 12, Cheinin de la Turbie; 

Et la dame Lyde, Ethel, Germana PERALTA, 
épouse SOSSO, artiste chorégraphique, légalerrient 

• domiciliée à Monaco, « 	», 12, Chemin 
de la Turbie, mais résidant actuellement chez ses 
parents : Saenz Pena 1607 à San Antonio .de Padoua 
(Province de Buenos Aires) République d'Argentine; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« 	  

« Déclare la demande bien fondée, y faisant 
« droit, prononce le divorce des époux SOSSO/ 
« PERALTA aux torts exclusifs de la femme avec 
« toutes conséquences de droit; 

Pour extrait certifié conforme, délivré en exécution 
de l'article 22 de l'Ordonnance Souveraine dti 3 juillet 
1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine du 
I1 juin 1909. 

Monaco, le 30 juillet 1973. 

.. 	Le Greffier en Chef : 
J. ARMITA. . 

Société Anonyme Monégasque 
Capital Social 45.000.- F 

AITISTIOUE DE MONACO» 
Siège social : 46, rue Grimaldi - MONACO 

AVIS DE CONVOCATION 

Les Actionnaires sont convoqués en Assemblée 
générale ordinaire annuelle pour le 20 août 1573 
14 heures, au siège social, avec l'ordre du jour suivant 

1°) Rapport du Conseil d'Administration; 

2°) Rapport du Commissaire aux comptes; 
3°) Examen et approbation des comptes de l'exer-

cice 1972, quitus à donner aux Adminis-
trateurs; 

4°) Affectation des résultats; 
5°) Autorisation à donner aux AdininiStrateurs, 

conformément à l'article 23 de l'Ordonnance 
Souveraine du 5 mars 1895; 

6°) RatificatiOn . de la nomination de 2 Adminis-
trateurs; 

7°) Acceptation de la démission de 4 Adminis-
trateurs; 

8°) Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

• 
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AVIS FINANCIER 

Société de Banque et d'investissements 
Siège social : 26, boulevard d'Italie - MONTE-CARLo 

SITUATION HYPOTHÉCAIRE 

PORTEFEUILLE GARANTI PAR HYPOTHÈQUES ler RANG 
OU PRIVILÈGES DE VENDEUR 

IMIPOTS DE LA CLIENTÈLE 

Le 9 juillet 1973, le Conseil d'Adininistration 
de la « SOCIÉTÉ DE BANQUE ET D'INVESTIS-
SEMENTS », en abrégé « SDEI », s'est réuni pour 
prendre connaissance des éléments comptables arrêtés 
au 3 juillet 1973, et ce, afin de contrôler d'une 
part, la situation hypothécaire (montant du porte-
feuille Crédit Immobilier) et d'autre part, le montant 
des comptes à terme, 

10) Portefeuille (Effets et prélè-
vements d'office) 

Total du portefeuille Crédit Immo-
bilier, amortissable mensuellement 
et trimestriellement, garanti par 
hypothèques ler rang ou privi- 
lèges de vendeur 	 F 410.408.947,98 

20) Dépdts de la clientèle : 

Montant des Comptes bloqués et à 
terme 	 F 224.318.500,00 

NOTA. — La moyenne mensuelle de crédit accordée 
à chaque emprunteur représente F 54.145,30. 

Le prochain Avis Financier paraîtra au « Journal 
de Monaco» du vendredi 7 septembre 1973. 

L'Administrateur-Délégué 	G.R. Wiutt,L. 

Le Gérant du Journal : CHARLPS MINAZZOLI. 





SOCIÉTÉ NOUVELLE DE L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO. 
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